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2. Limites du guide 

Ce guide a été rédigé en fonction des connaissances actuelles en matière 

dôaccessibilit® universelle. Il rassemble trois types de savoirs :  

ǒ Le savoir académique, issu des experts en accessibilité universelle ;  

ǒ Le savoir technique, apporté par les intervenants qui travaillent 

quotidiennement avec des personnes en situation de handicap ;  

ǒ Le savoir expérientiel, partagé par les personnes en situation de handicap 

et leur entourage.  

£tant donn® que le domaine de lôaccessibilit® universelle est en constante 

évolution, ce guide constitue avant tout un recueil des règles et des pratiques 

actuellement reconnues. Par conséquent, il est essentiel de le mettre à jour 

r®guli¯rement afin quôil reflète les avancées et les nouvelles connaissances dans 

ce domaine. 
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3. Introduction 

La mission de la Confédération des organismes de personnes handicapées du 

Québec (COPHAN) est de rendre le Québec inclusif, afin d'assurer la pleine et 

entière participation sociale des personnes ayant des limitations fonctionnelles et 

de leur famille. Ainsi, la Confédération se positionne fermement en faveur de 

lôaccessibilit® universelle.  

Prendre en compte les besoins de tous est primordial pour une société 

québécoise soucieuse du bien-être et de la qualité de vie de ses citoyens. 

Lôutilisation de ce guide vous permettra de mieux r®pondre aux besoins dôune 

grande partie de la population. 

Les membres et partenaires de la COPHAN ont mis en commun leurs expertises 

pour élaborer le contenu de ce guide, qui se veut une synthèse des échanges 

sur les besoins de la population et sur lôaccessibilit® universelle. 

Ce guide est un document de référence. Bien qu'il soit perfectible, sa contribution 

est unique et, surtout, issue du milieu des personnes en situation de handicap : 

RIEN SUR NOUS SANS NOUS. Il permettra dôam®liorer la vie des personnes en 

situation de handicap et de leur famille, tout en orientant et renseignant les 

ministères, les organismes, les grandes entreprises et toute personne concernée 

ou int®ress®e par lô®laboration dôun plan dôaccessibilit®. 

Ce guide vise également à enrichir les politiques publiques des différents paliers 

de gouvernements. 
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4. Contexte 

4.1 ï Objectifs du guide 

Les objectifs du guide sont les suivantes : 

ǒ Favoriser lôinclusion et la participation sociale des personnes en situation 

de handicap en les impliquant activement dans lô®laboration dôun guide 

bilingue des bonnes pratiques pour lôaccessibilit® des personnes en 

situation de handicap ; 

ǒ Permettre aux entités concernées de trouver rapidement les informations 

sur tous les types de handicap, afin de les aider à mettre en place un plan 

dôaccessibilit®. 

4.2 ï Quelques chiffres 

LôOffice des personnes handicap®es du Qu®bec (OPHQ) estime que 21 % de la 

population âgée de plus de 15 ans vit avec une incapacité significative et 

persistante à accomplir ses activités quotidiennes, ce qui représente 

1 422 020 personnes1. 

De son c¹t®, lôInstitut de statistique du Qu®bec estime que 33 % de cette 

population vit avec une ou plusieurs limitations fonctionnelles2. 

En tenant compte des familles des personnes ayant des limitations 

fonctionnelles, ce sont plus de 50 % de la population qui sont directement 

concern®es par les enjeux de lôaccessibilit® universelle. 

Avec le vieillissement de la population, ces pourcentages sont appelés à 

augmenter, car les limitations fonctionnelles deviennent plus fréquentes avec 

lô©ge. 

 
1 Statistiques sur les personnes handicapées | Gouvernement du Québec  

2 Enquête québécoise sur les limitations d'activités, les maladies chroniques et le vieillissement 

2010-2011 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/statistiques/personnes-handicapees-au-quebec-en-chiffres/apercu-statistique-des-personnes-handicapees-au-quebec.html
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-limitations-activites-maladies-chroniques-vieillissement-2010-2011-utilisation-services-sante-services-sociaux-personnes-avec-incapacite-volume-2.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-limitations-activites-maladies-chroniques-vieillissement-2010-2011-utilisation-services-sante-services-sociaux-personnes-avec-incapacite-volume-2.pdf
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Malgr® les efforts de la soci®t® en mati¯re dôaccessibilit® universelle, il reste 

encore beaucoup à accomplir dans ce domaine. 

4.3 ï Quelques définitions 

Personnes handicap®es ou personnes en situation de handicap ? 

La Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de leur 

intégration scolaire, professionnelle et sociale (Gouvernement du Québec, 2004) 

utilise le terme ç personne handicap®e è pour d®signer ç toute personne ayant 

une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est 

sujette ¨ rencontrer des obstacles dans lôaccomplissement dôactivit®s 

courantes è. 

Le terme ç personne en situation de handicap è met lôaccent sur les obstacles 

environnementaux rencontrés par ces personnes, plutôt que sur les limitations 

intrins¯ques ¨ lôindividu. Cette d®nomination est en accord avec la d®finition du 

handicap dans la Convention relative aux droits des personnes handicapées 

(Organisation des Nations unies, 2006) et la vision du handicap exprimée dans la 

Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la sant® par 

lôOrganisation mondiale de la sant® (World Health Organization, 2001). 

Dans le cadre de ce guide, nous utilisons les deux termes de matière 

interchangeable, le handicap étant à la fois un produit de processus et de 

limitations fonctionnelles inhérentes aux individus, mais aussi des interactions 

avec lôenvironnement et des obstacles liés aux croyances infondées ou erronées 

des autres. 

Notre guide couvre cinq types de limitations fonctionnelles : 

1. Motrices  

2. Visuelles  

3. Auditives  

4. Du langage et de la parole  

5. Troubles neurodéveloppementaux 
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Lôaccessibilit® universelle, côest quoi ?  

Lôaccessibilit® universelle se d®finit comme le : ç caract¯re dôun produit, proc®d®, 

service, information ou environnement qui, dans un but dô®quit® et dans une 

approche inclusive, permet à toute personne de réaliser des activités de façon 

autonome et dôobtenir des résultats équivalents3 ». 

Concr¯tement, lôaccessibilit® universelle permet ¨ toute personne, quelles que 

soient ses capacités, de b®n®ficier des m°mes opportunit®s, et dôune exp®rience 

de qualité, de manière autonome4.  

  

 
3 Définition développée en 2011 par le Groupe DÉFI Accessibilité (GDA) dans le rapport de 

recherche pour les milieux associatifs de Montréal intitulé Accessibilité universelle et designs 

contributifs (version 5.3), rédigé par LANGEVIN, ROCQUE, CHALGHOUMI et GHORAYEB, 

Université de Montréal. 
4 Qu'est-ce que l'accessibilité universelle? - AlterGo 

https://altergo.ca/fr/accessibilite-universelle/quest-ce-que-laccessibilite-universelle/
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5. Structure du guide 

Ce guide est principalement constitué de 30 fiches thématiques, classées par 

ordre alphabétique : 

1. Approvisionnement 

2. Art et culture 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

5. Conception et prestation de programmes et de services 

6. Éducation postsecondaire 

7. Éducation primaire et secondaire 

8. Emploi 

9. Environnement bâti 

10. Événementiel  

11. Hébergement (continuum public, privé et communautaire) 

12. Immigration 

13. Habitation et logement (programme PAD) 

14. Loisirs, sports, tourisme et camps de jour 

15. Maladies rares  

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

17. Parcs et espaces verts 

18. Participation citoyenne 
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19. Revenu 

20. Santé environnementale 

21. Service à la clientèle 

22. Services de garde  

23. Services de santé (services médicaux et hospitaliers) 

24. Services sociaux (SAD et aides techniques) 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

27. Transport aérien et ferroviaire 

28. Troubles neurodéveloppementaux 

29. Urbanisme 

30. Violence et sécurité 
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6. Composition de chaque fiche 

Chaque fiche comprend les éléments suivants : 

ǒ Sujet 

ǒ Sous-titre 

ǒ D®finition de lôobjectif pour lôorganisation 

ǒ Description de la situation 

ǒ Normes ou obligations 

ǒ Bonnes pratiques 

ǒ Particularités selon le type de handicap 

ǒ Ressources disponibles 

ǒ Références documentaires 

ǒ Fiches connexes 

ǒ Rédaction et collaboration 

ǒ Organisations consultées 
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7. Questionnaire 

Les organismes membres de la COPHAN ont également reçu un questionnaire 

du projet de ce guide. Il sôagit dôun court questionnaire compos® dôune quinzaine 

de questions portant sur lôexp®rience, les besoins et les attentes des personnes 

en situation de handicap en mati¯re dôaccessibilit® universelle (voir lôannexe ¨ la 

fin du guide). 
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8. Formats du guide 

Le guide est disponible en français et en anglais, sous un format Web 

universellement accessible.  

Nous effectuons des d®marches pour quôil devienne disponible en m®dias 

substituts. 
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9. Un peu dôhistoire 

De nombreux changements majeurs intervenus au Canada au cours des 

cinquante dernières années concernant les personnes en situation de handicap 

résultent de mobilisations citoyennes et de pressions exercées par des 

organismes communautaires, des chercheurs scientifiques et dôautres acteurs de 

la société civile. De manière plus ou moins concertée, ce mouvement social ï le 

mouvement des personnes en situation de handicap ï a progressivement pris 

forme, contribuant à mettre en lumière ses enjeux et incitant les gouvernements 

à adopter des politiques publiques en phase avec les nouvelles valeurs et les 

idées défendues par ce mouvement, reflet de sociétés en pleine transformation. 

Certains groupes ont réussi à investir la sphère publique et à devenir des 

interlocuteurs incontournables pour lô®laboration de politiques publiques, utilisant 

les canaux institutionnels pour faire entendre leur voix et intervenant 

systématiquement dans les m®dias. Dôautres, au contraire, ont adopt® un 

discours beaucoup plus contestataire, développant des outils très différents pour 

défendre la cause des personnes en situation de handicap et dénoncer les 

(in)actions gouvernementales.5 

Le 9 d®cembre 1975, lôOrganisation des Nations Unies ®met la D®claration des 

droits des personnes handicapées, un document qui présente les droits 

fondamentaux des personnes handicapées et incite les pays membres à 

promulguer des lois et des initiatives de protection de ces droits. 

En 1978, apr¯s lôadoption dôune loi provinciale favorisant lôint®gration 

professionnelle et sociale des personnes en situation de handicap, le 

gouvernement du Qu®bec cr®e lôOffice des personnes handicap®es (OPHQ). 

LôAnn®e internationale des personnes handicap®es (AIPH) de lôONU, c®l®br®e 

en 1981, marque un tournant majeur dans la lutte pour les droits des personnes 

handicap®es au Canada. LôAIPH et la D®cennie des Nations Unies pour les 

personnes handicapées (1983-1992) suscitent un intérêt sans précédent du 

public et des décideurs politiques canadiens pour les droits offerts aux personnes 

en situation de handicap. 

 
5 Tiré du Mouvement des droits des personnes handicapées au Canada | l'Encyclopédie 

Canadienne 

https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/mouvement-des-droits-des-personnes-handicapees
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/mouvement-des-droits-des-personnes-handicapees
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En 1982, la COPHAN voit le jour. 

En 1986, les personnes en situation de handicap sont intégrées, avec les 

femmes, les minorités visibles et les peuples autochtones, dans la nouvelle Loi 

sur lô®quit® en mati¯re dôemploi, qui d®coule du rapport de la commission royale 

sur le sujet. 

De nouvelles organisations, comme le Centre de la défense des personnes 

handicapées (ARCH), sont créées pour soutenir les personnes en situation de 

handicap sur le plan juridique, utilisant notamment la Charte canadienne des 

droits et libertés pour établir une jurisprudence favorable et faire avancer des 

causes devant la Cour suprême du Canada. 

En Ontario, les groupes de défense des droits des personnes en situation de 

handicap saluent lôadoption de la Loi sur lôaccessibilit® pour les personnes 

handicap®es de lôOntario (AODA) en 2005. LôAODA fixe comme objectif de 

rendre lôOntario accessible dôici 2025 en ®tablissant des normes dôaccessibilit®, 

en obligeant les gouvernements et les organisations à soumettre des rapports de 

conformité et en enquêtant sur les plaintes du public. 

Le XXIe siècle marque une renaissance de l'intérêt public et politique pour le 

mouvement des personnes handicapées. Le 11 mars 2010, le Canada ratifie la 

Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies, 

sôengageant ainsi ¨ adopter des mesures et des principes pour améliorer les 

conditions socioéconomiques des personnes handicapées, ainsi que leurs droits 

civils et politiques. En 2014, le Canada soumet son premier rapport au comité de 

la Convention, mettant en lumière les actions menées par les gouvernements 

fédéraux et provinciaux après leur ratification. 
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Et le Qu®bec ? 

Le Qu®bec est ¨ la tra´ne et manque dôambition. Sa Loi assurant lôexercice des 

droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 

professionnelle et sociale ne présente pas la même vigueur que la loi ontarienne. 

Elle est actuellement en révision. Nous espérons que la politique ê parté enti¯re 

connaîtra également une révision significative. Le Québec doit adopter une Loi 

sur lôaccessibilit® comparable ¨ celle de lôOntario, incluant des normes, des 

inspections et des sanctions, le cas échéant, et transformer lôOPHQ en une 

institution chargée de veiller au respect de la loi. 

Le mouvement québécois des personnes en situation de handicap doit ainsi 

continuer à développer diverses stratégies et à travailler de concert pour 

améliorer les conditions de vie des personnes handicapées. 
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10. Juridictions et champs dôintervention 

des plans dôaction 

Organisations assujetties aux plans dôaction 

au fédéral 

La Loi pr®voit la pr®paration et la publication de plans dôaccessibilit® et sôapplique 

aux organisations relevant de la compétence fédérale, notamment : 

ǒ Le gouvernement du Canada, y compris les ministères et organismes 

f®d®raux, ainsi que les soci®t®s dô£tat (voir la liste) ; 

ǒ Les parties du secteur privé que le gouvernement du Canada réglemente, 

telles que : 

ƺ Les banques ; 

ƺ Le réseau de transport fédéral, incluant : 

ǐ Les compagnies aériennes ; 

ǐ Les fournisseurs de services de transport ferroviaire, routier 

et maritime op®rant entre les provinces ou ¨ lôinternational. 

ǒ Les secteurs de la radiodiffusion et des télécommunications ; 

ǒ Les Forces canadiennes et la Gendarmerie royale du Canada. 

La Loi sôapplique ®galement aux entit®s parlementaires, avec une approche 

adaptée pour respecter le privilège parlementaire. Ces entités parlementaires 

incluent notamment : 

ǒ La Chambre des communes ; 

ǒ Le Sénat ; 

ǒ La Bibliothèque du Parlement ; 

ǒ Le Service de protection parlementaire. 

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/min.html
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Organisations assujetties aux plans dôaction 

au provincial  

Seules les organisations assujetties vis®es par lôarticle 61.1 de la Loi ont 

lôobligation l®gale de produire annuellement un plan dôaction concernant les 

personnes en situation de handicap. Ces organisations sont :  

ǒ Les ministères et les organismes publics employant au moins 50 

personnes ; 

ǒ Les centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS), les centres 

intégrés universitaires de santé et de services sociaux (CIUSSS) et les 

établissements non fusionnés (ENF). 

ǒ Les municipalités locales comptant au moins 10 000 habitants. 

Champs dôintervention principaux des municipalit®s : 

ǒ Accessibilité des édifices municipaux 

ǒ Administration municipale 

ǒ Bibliothèques 

ǒ Urbanisme 

ǒ Communication et information 

ǒ Emploi 

ǒ Habitation 

ǒ Loisirs, culture, sports et vie communautaire 

ǒ Parcs et espaces verts 

ǒ Sécurité (en milieu résidentiel et dans le milieu de vie) 

ǒ Transport 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html#c7842
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html#c7842
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html#c12341
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/ministeres-et-organismes-publics-assujettis-a-larticle-611-de-la-loi.html#c12341
https://www.ophq.gouv.qc.ca/plans-daction/municipalites-assujetties-a-larticle-611-de-la-loi.html
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Contenu des plans dôaction au f®d®ral 

Lôorganisation doit inclure une rubrique correspondant ¨ chacun des domaines 

vis®s par la Loi canadienne sur lôaccessibilit®, au besoin : 

ǒ Emploi 

ǒ Environnement bâti 

ǒ Information et technologies de lôinformation et des communications (TIC) 

ǒ Communications, autres que les TIC 

ǒ Acquisition de biens, de services et dôinstallations 

ǒ Conception et prestation de programmes et de services 

ǒ Transport 

Contenu des plans dôaction au provincial 

Chaque plan dôaction doit inclure au moins une mesure de chaque cat®gorie 

suivante : 

ǒ Promotion 

ǒ Accessibilité des services offerts 

ǒ Accessibilit® au travail en lien avec lôembauche, les conditions de travail et 

le maintien en emploi 

ǒ Accessibilité des immeubles, des lieux et des installations 

ǒ Accessibilit® ¨ lôinformation et aux documents 

ǒ Adaptation aux situations particuli¯res : situations dôurgence, de sant® 

publique, de sécurité civile 

ǒ Approvisionnement en biens et services accessibles 
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ǒ Adaptation dans le cadre de toute autre activit® susceptible dôavoir une 

incidence sur les personnes en situation de handicap 
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11. Fiches thématiques 

1. Approvisionnement 

Assurer un approvisionnement accessible et inclusif 

Quôest-ce quôun approvisionnement accessible et inclusif ? 

L'approvisionnement accessible consiste à intégrer la diversité des capacités et 

des besoins de la population dans les procédures d'acquisition de biens et de 

services. Cela signifie garantir que les produits et services finaux puissent être 

utilisés par tous, sans n®cessiter dôadaptation ou de conception sp®ciale. En 

prenant en compte l'accessibilité à chaque étape, les organisations contribuent à 

un environnement inclusif et équitable, tout en respectant leurs obligations 

légales.  

Portrait de la situation 

Lorsque l'accessibilité n'est pas suffisamment prise en compte dans 

l'approvisionnement, cela entraîne des conséquences importantes pour les 

personnes en situation de handicap. Cela se traduit de plusieurs façons dans la 

vie quotidienne. Voici quelques exemples concrets : 

ǒ Une navette inutilisable en fauteuil roulant empêche Gertrude de se 

déplacer efficacement dans un parc de la nature. 

ǒ Une salle de conf®rence sans syst¯me dôaide ¨ lôaudition compromet la 

compr®hension dôIn¯s, la journaliste qui couvre lô®v®nement.  

ǒ Les chemins dôun nouveau parc urbain nuisent au confort de Sallia, qui se 

déplace en béquilles. 

ǒ Un logiciel incompatible avec un lecteur dô®cran emp°che Damien de 

travailler comme technicien dans la fonction publique. 

ǒ Un quai dôautobus r®am®nag® rend Katarina nerveuse ¨ lôid®e de 

traverser une piste cyclable peu sécurisée. 
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ǒ Un mobilier de bureau non ajustable oblige Omar à attendre plusieurs 

semaines pour un bureau adapté, entraînant une perte de productivité 

significative. 

ǒ Un terminal de paiement tactile limite lôautonomie de Roger lorsquôil loue 

des skis dans un centre sportif municipal. 

Ces exemples montrent que des ajustements pour lôaccessibilit® engendrent des 

co¾ts substantiels qui auraient pu °tre ®vit®s. Côest pourquoi il est essentiel pour 

les organisations de tenir compte de lôaccessibilit® ¨ chaque ®tape du processus 

dôapprovisionnement. Cependant, ce processus complexe et fortement 

réglementé présente plusieurs défis, dont :   

ǒ La maturité du marché : Les produits et services accessibles doivent être 

disponibles pour être acquis. 

ǒ Une saine concurrence : Les crit¯res dôaccessibilit® ne doivent pas 

restreindre excessivement le nombre de fournisseurs éligibles. 

ǒ La diversité des besoins et des critères : Les enjeux varient 

considérablement selon le produit, le service ou le secteur.  

ǒ Lô®quilibre avec dôautres crit¯res : Lôaccessibilit® doit °tre consid®r®e 

aux c¹t®s de normes de s®curit®, de d®veloppement durable et dôautres 

exigences réglementaires. 

ǒ Lô®valuation rigoureuse des fournisseurs : Les compétences en 

accessibilité des fournisseurs doivent être vérifiées pour garantir la 

conformité des biens et services livrés.  

ǒ La pluralité des parties prenantes : La cha´ne dôapprovisionnement 

implique de nombreux acteurs. 

Pour améliorer la situation, les gouvernements, bureaux de normalisation et 

institutions de recherche conçoivent progressivement des outils pour 

accompagner les responsables concernés. Un véritable changement de culture, 

une formation adéquate, ainsi que des améliorations réglementaires et 

structurelles sont nécessaires.  
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Normes et obligations 

Des cadres normatifs existent pour guider les organisations vers des pratiques 

plus inclusives. Certains de ces cadres sont obligatoires, dôautres inspirent ¨ aller 

plus loin. 

Directive sur la gestion de lôapprovisionnement du Canada 

En vertu de la Loi canadienne sur lôaccessibilit®, le gouvernement du Canada 

impose des exigences dôaccessibilit® dans la Directive sur la gestion de 

lôapprovisionnement (section 4.2.7). Le Guide des approvisionnements en assure 

lôapplication. 

CAN-ASC-4.1: Lôapprovisionnement accessible 

Normes dôaccessibilit® Canada travaille actuellement ¨ une norme sur 

lôapprovisionnement accessible, prévue pour lôautomne 2027. Elle viendra 

compléter les normes relatives à l'emploi, à la conception et à la prestation 

accessibles de programmes et de services, ainsi qu'aux technologies de 

lôinformation et des communications. 

Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de 

leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (E-20.1) 

Lôarticle 61.3 oblige les ministères et organismes publics à tenir compte de 

lôaccessibilit® aux personnes handicap®es dans leurs achats ou locations de 

biens et services. 

Bonnes pratiques pour am®liorer lôapprovisionnement 

accessible 

Nous suggérons quelques mesures concrètes, à adapter selon votre 

organisation.  

1. D®velopper des politiques qui favorisent lôaccessibilit® 

ǒ £tablir des lignes directrices sur lôapprovisionnement pour int®grer 

lôaccessibilit® ¨ chaque ®tape de lôapprovisionnement. 

o Le guide des approvisionnements du Canada fournit des 

indications g®n®rales sur lôapprovisionnement accessible, incluant 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32692
https://achatscanada.canada.ca/fr/notre-processus-d-achat/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/chapitre-1#_1-61
https://accessibilite.canada.ca/centre-expertise/achat-biens-services-installations#s4.1
https://accessibilite.canada.ca/centre-expertise/achat-biens-services-installations#s4.1
https://www.ophq.gouv.qc.ca/loi-et-politiques/loi-assurant-lexercice-des-droits-des-personnes-handicapees/responsabilites-generales-des-ministeres-des-organismes-publics-et-des-municipalites/article-613-approvisionnement.html#:~:text=Article%2061.3%20de%20la%20Loi%20%2D%20Approvisionnement%20accessible&text=%C2%AB%20Les%20minist%C3%A8res%2C%20les%20organismes%20publics,leur%20accessibilit%C3%A9%20aux%20personnes%20handicap%C3%A9es.%20%C2%BB
https://achatscanada.canada.ca/fr/notre-processus-d-achat/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/chapitre-1#_1-61
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une liste dôaspects ¨ consid®rer. Il propose également une ligne 

directrice sur lôutilisabilit® de la technologie de lôinformation.  

ǒ R®viser votre politique dôapprovisionnement durable ou responsable pour 

inclure des crit¯res dôaccessibilit®. 

o Exemples : La Sépaq, le CIUSS Montérégie-Centre et la Ville de 

Drummondville int¯grent des notions dôaccessibilit® dans leurs 

politiques dôapprovisionnement durable.  

o Grâce à sa démarche ADS+, la Ville de Montréal offre des pistes 

de solution permettant aux responsables de projets de prendre en 

compte la diversité de la population dès la phase de diagnostic et 

dôidentification des besoins. 

2. Développer des outils opérationnels 

ǒ Concevoir une m®thodologie couvrant toutes les ®tapes dôacquisition : de 

la planification à la validation des produits et services reçus. 

o eCampus Ontario a élaboré un guide détaillé sur le processus 

dôacquisition de contenus num®riques accessibles et de services de 

développement, incluant des lignes directrices et des outils 

concrets.  

o Disability:IN divise le processus dôapprovisionnement en huit 

étapes principales pour garantir lôaccessibilit®.  

ǒ £tablir des questions sur lôaccessibilit® pour orienter les achats ou les 

appels dôoffres.  

o La page dôapprovisionnement du gouvernement de lôOntario 

propose une liste de questions claires pour orienter le processus.  

o Le gouvernement américain a mis sur pied le Accessibility 

Requirements Tool (ART), une grille de critères modulables en 

fonction des informations fournies sur le projet. 

ǒ Concevoir des appels dôoffres int®grant des crit¯res de performance en 

accessibilité, adaptés aux spécificités de chaque projet, en tenant compte 

des éléments suivants : 

https://achatscanada.canada.ca/fr/notre-processus-d-achat/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-approvisionnements/chapitre-2-annexes#_2-6
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32620&section=html
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32620&section=html
about:blank
about:blank
about:blank
about:blank
https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/INTRA_FR/MEDIA/DOCUMENTS/ADS_GUIDE.PDF
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://www.ontario.ca/fr/page/regles-daccessibilite-en-matiere-dapprovisionnement
https://www.section508.gov/art/#/
https://www.section508.gov/art/#/
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o Exiger la conformit® ¨ des normes dôaccessibilit® reconnues, telles 

que les normes WCAG, CSA ou CAN/ASC.  

o Exiger des certifications telles que « ADA compliant », la 

certification d'accessibilité de la Rick Hansen Foundation 

Accessibility Certification ou la cote d'accessibilité de Kéroul.  

o Demander des tests utilisateurs, des marches exploratoires ou des 

études de plans avec des groupes représentatifs de personnes en 

situation de handicap. 

o Impliquer, en dernier recours,une ressource externe en 

accessibilité (solution moins transformationnelle). 

o D®signer un responsable de lôaccessibilit® dans lô®quipe de 

conception pour les projets de grande envergure. 

o Obliger le remplissage de fiches de conformité technique en 

accessibilité, comme : 

ǐ Le modèle volontaire d'accessibilité des produits (VPAT), un 

outil gratuit, qui traduit les exigences et normes 

d'accessibilité en critères de test exploitables pour les 

produits et services en technologies de lôinformation et de la 

communication (TIC) aux États-Unis. Les utilisateurs testent 

leurs produits et services selon chaque section du VPAT. Un 

rapport de conformité d'accessibilité (ACR) détaille ensuite 

les fonctionnalités accessibles du produit ou du service 

testé. 

ǐ Le Générateur d'exigences en technologies de l'information 

et de la communication (TIC), mis en place par le 

gouvernement du Canada, qui permet dô®valuer la 

conformité à la norme EN 301 549 (2021). 

ǒ R®viser lôensemble des devis types et des catalogues de produits internes 

pour retirer les sources dôobstacles et inclure des exigences 

dôaccessibilit®. 

https://www.itic.org/policy/accessibility/vpat
https://2021-prod.ict-cio.ssc-spc.cloud-nuage.canada.ca/fr
https://2021-prod.ict-cio.ssc-spc.cloud-nuage.canada.ca/fr


29 
 

ǒ Mettre en place une grille de pondération sur mesure incluant les critères 

dôaccessibilit® essentiels pour lô®valuation des appels dôoffres complexes.  

ǒ D®velopper un outil dôaide ¨ la d®cision pour prioriser certaines 

caract®ristiques dôaccessibilit®, par exemple, un arbre d®cisionnel pour 

d®terminer le degr® dôimportance de l'accessibilit® d'une surface de jeu 

sur un territoire donné.  

ǒ Concevoir un m®canisme permettant lôachat de plusieurs produits 

similaires pour répondre à divers besoins, par exemple, plusieurs modèles 

de bancs de parc. 

ǒ £laborer un plan annuel dôacquisition de mat®riel adapt® pour combler les 

besoins spécifiques non satisfaits des personnes en situation de handicap 

(ex. : installation dôun tapis de plage accessible). 

ǒ Établir une procédure pour pallier les lacunes en accessibilité en 

identifiant des stratégies alternatives et en communiquant ces solutions au 

public.  

o Le California State University a cr®® un mod¯le de çPlan dôacc¯s 

alternatif » à remplir systématiquement en cas de lacune 

dôaccessibilit® dans les technologies de lôinformation.  

3. Développer des données sur lôapprovisionnement accessible 

ǒ Cr®er un inventaire des normes dôaccessibilit® applicables ¨ votre secteur 

ou à votre unité. 

ǒ Développer un répertoire de produits et services accessibles, ou intégrer 

des notions dôaccessibilit® dans un r®pertoire existant. 

o Le gouvernement du Canada a développé le Centre de ressources 

pour lôapprovisionnement accessible (CRAA), dont les deux 

principales fonctions sont de dresser et de tenir à jour une liste des 

produits accessibles achetés et de fournir des orientations et des 

conseils sur lôachat de ces produits. 

o Le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) identifie les 

établissements hôteliers accessibles aux personnes handicapées 

dans son Répertoire des tarifs préférentiels hôteliers. 

https://ati.calstate.edu/procurement/eeaap
https://ati.calstate.edu/procurement/eeaap
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/achats/mieux-acheter/reduire-obstacles/ameliorer-accessibilite.html
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/achats/mieux-acheter/reduire-obstacles/ameliorer-accessibilite.html
https://www.mcgill.ca/travelservices/files/travelservices/repertoire_des_tarifs_preferentiels_hoteliers_2022.pdf


30 
 

ǒ Mettre en place un portail de fournisseurs qui facilite les opportunités 

dôaffaires avec des fournisseurs en situation de handicap. 

4. Assurer le respect des crit¯res dôaccessibilit®  

ǒ Mettre en place un processus dô®valuation des comp®tences en mati¯re 

dôaccessibilit® pour les fournisseurs de services.  

o Le Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec 

recommande dô®valuer sommairement le site Web du fournisseur 

ou dôun projet pr®c®dent pour valider ses comp®tences en 

accessibilité numérique.  

o eCampus propose une série de questions polyvalentes permettant 

dôanalyser la conformité et les compétences dôun fournisseur en 

mati¯re dôaccessibilit®. 

ǒ Inclure des clauses dôaccessibilit® dans les mod¯les de contrats et valider 

leur respect avant tout paiement. 

o Le Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec a 

également développé des clauses visant à inclure lôaccessibilit® 

num®rique dans les appels dôoffres et les contrats. 

o Le site américain Section508.gov fournit un exemple de clauses 

contractuelles pour divers services TIC, adaptables selon des 

normes dôaccessibilit® sp®cifiques.  

5. Mobiliser lôorganisation et le personnel 

ǒ Nommer une personne responsable de l'approvisionnement accessible 

pour conseiller ses collègues. 

ǒ Organiser annuellement un ®change sur lôapprovisionnement accessible 

dans votre secteur ou unité. 

ǒ Communiquer régulièrement des exemples de biens et services 

accessibles au sein de lô®quipe en expliquant les avantages les 

fournisseurs potentiels et des exemples concrets de réalisations.  

o LôOffice des personnes handicap®es du Qu®bec a publi® une 

infolettre sur lôapprovisionnement accessible jusquôen 2018.  

https://accessibility.ecampusontario.ca/wp-content/uploads/2024/03/Questions-d-Accessibilite-Pour-les-Fournisseurs-20240318.pdf
https://raaq.qc.ca/guides-et-references/inclure-laccessibilite-numerique-dans-les-appels-doffres-et-contrats/
https://raaq.qc.ca/guides-et-references/inclure-laccessibilite-numerique-dans-les-appels-doffres-et-contrats/
about:blank
about:blank
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/cyberbulletins-de-loffice/lapprovisionnement-accessible.html
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ǒ Créer une communauté de pratique entre professionnels de 

lôapprovisionnement pour favoriser lôapprentissage collectif. 

ǒ Mesurer les progr¯s gr©ce ¨ des indicateurs clefs dôaccessibilit®, comme 

le nombre dôappels dôoffres incluant des crit¯res sp®cifiques dôaccessibilit® 

ou le nombre de produits et services conformes aux normes 

dôaccessibilit®. 

o Le Guide des indicateurs d'acquisition responsable du 

gouvernement du Québec propose certains indicateurs liés à 

lôaccessibilit®, tels que les contrats conclus avec des entreprises 

adaptées. 

6. Mobiliser les fournisseurs 

ǒ Mettre sur pied un programme de subventions en recherche et 

développement pour encourager des innovations en accessibilité dans les 

secteurs moins développés.  

ǒ Organiser annuellement des ç pitchs invers®s è pour faire part des enjeux 

dôaccessibilit® aux fournisseurs. 

o Le MT Lab organise des çpitchs inversés » qui permettent aux 

organisations de présenter leurs enjeux technologiques afin de 

susciter lô®laboration de solutions innovantes et de favoriser des 

partenariats.  

ǒ Proposer des produits types ou des spécifications normalisées répondant 

aux besoins en accessibilité pour encourager le marché à les produire. 

o La Ville de Montréal avait constaté que les plaques podotactiles en 

fonte étaient les seules à résister au déneigement. Toutefois, 

comme elles étaient coûteuses et provenaient d'un fournisseur 

unique, la Ville a créé une spécification normalisée. Grâce à cette 

initiative, deux producteurs québécois ont commencé à fabriquer 

ces plaques, désormais disponibles partout au Canada. 

ǒ Former un groupe de travail multidisciplinaire, incluant des fournisseurs et 

des personnes en situation de handicap, afin dô®changer de mani¯re 

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4545058
https://tourismexpress.com/nouvelles/mt-lab-qu-est-ce-qu-un-pitch-inverse
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constructive sur lôapprovisionnement dôun produit ou dôun service dont 

lôaccessibilit® pr®sente des d®fis. 

Ressources disponibles 

Formations : 

ǒ Formation du Centre d'expertise sur l'approvisionnement accessible de 

Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). 

Documentation :  

ǒ Acquisition de contenu accessible, lignes directrices et listes de contrôle 

pour lôacquisition de contenus num®riques accessibles et de services de 

développement, eCampus Ontario.  

ǒ Am®liorer lôaccessibilit® en mati¯re dôapprovisionnement, Gouvernement 

du Canada. 

ǒ Building Accessibility into Your Procurement Process, Gouvernement des 

États-Unis. 

ǒ Building Blocks of an Accessible Procurement Program, Disability:IN. 

ǒ Guides dôapprovisionnement en biens et services accessibles aux 

personnes handicapées, Office des personnes handicapées du Québec. 

ǒ Inclure lôaccessibilit® num®rique dans les appels dôoffres et contrats, 

Regroupement des aveugles et amblyopes du Québec (RAAQ). 

  

https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/bases/acquisition-de-contenu-accessible/
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/achats/mieux-acheter/reduire-obstacles/ameliorer-accessibilite.html
https://www.section508.gov/blog/Building-Accessibility-into-your-Procurement-Process/
https://disabilityin.org/resource/building-blocks-of-an-accessible-procurement-program/
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites.html#c28433
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites.html#c28433
https://raaq.qc.ca/guides-et-references/inclure-laccessibilite-numerique-dans-les-appels-doffres-et-contrats/
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Fiches connexes dans ce guide 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

9. Environnement bâti 

21. Service à la clientèle 

Fiche rédigée en collaboration avec Julie-Anne Perrault, consultante en 

accessibilité universelle, avec la rétroaction de Société Logique. 
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2. Art et culture 

Assurer une participation culturelle accessible et inclusive 

Quôest-ce quôune participation culturelle accessible et inclusive ? 

La participation culturelle accessible et inclusive permet à chaque individu, 

quelles que soient ses capacités, de vivre des expériences enrichissantes en tant 

que public ou professionnel culturel. Cette participation doit permettre de vivre 

des émotions, susciter la r®flexion et permettre lô®merveillement. Elle doit 

®galement faciliter lôexpression dôune identit® collective ou individuelle. Toutes 

les formes d'art et de culture sont concernées, y compris la musique, la danse, le 

théâtre, les arts visuels, la télévision, la littérature et le cinéma.  

L'accessibilité culturelle implique d'éliminer les barrières physiques, financières et 

sociales qui peuvent empêcher certaines personnes de participer pleinement. 

Toutefois, il ne suffit pas dôacc®der ¨ la culture : il est également primordial de se 

sentir appartenir à celle-ci. En promouvant une représentation positive, l'art 

contribue à briser les stéréotypes nuisibles et remet en question la 

marginalisation des personnes en situation de handicap. Lôart devient ainsi une 

source de revendication et de résistance.  

Portrait de la situation 

Pour les personnes en situation de handicap, la participation culturelle est 

préoccupante, que ce soit en tant que public, artiste ou professionnel culturel.  

Du c¹t® du public, au Qu®bec, lô®cart de participation ¨ au moins une sortie 

culturelle au cours de la dernière année est de 10 % inférieur pour les personnes 

en situation de handicap par rapport à celles ayant des capacités (ECI, 2016). 

Cet écart se creuse de manière significative chez les personnes ayant une 

incapacité motrice (25 % de moins que les personnes sans handicap). En 

France, en 2022, 52 % des personnes en situation de handicap estiment que 

l'accès à la culture est difficile, bien que ce chiffre soit en nette diminution par 

rapport aux années précédentes (Fondation Handicap Malakoff Humanis). Les 

personnes en fauteuil roulant se sentent particulièrement pénalisées par rapport 

à celles souffrant d'autres types de handicaps. Ces dernières considèrent que 

lôaccessibilit® physique est lôaxe dôam®lioration prioritaire, bien loin devant les 

services dôassistance ou les tarifs. 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/statistiques/personnes-handicapees-au-quebec-en-chiffres/statistiques-sur-les-loisirs-des-personnes-handicapees-au-quebec.html
https://informations.handicap.fr/a-handicap-et-culture-entre-progres-et-freins-persistants-33035.php
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Les enjeux rencontrés par les personnes en situation de handicap varient 

également selon le secteur culturel, même si de grands thèmes se recoupent. 

Les expériences inclusives proposées demeurent généralement éphémères et 

ne semblent pas sôimposer durablement dans les pratiques professionnelles 

(Société inclusive, 2024). Les interventions mises en avant sont principalement 

technologiques (44%) ou liées à la refonte de la programmation (27 %), plutôt 

que centr®es sur lôacc¯s aux b©timents (9%), la gouvernance (9%), la 

communication (6%) et lô®ducation (5%). De nombreux projets dôaccessibilit® ne 

sont pas subventionn®s, m°me si ceux portant sur lôarchitecture ou la 

programmation le sont davantage. Les avancées en matière de programmation 

se distinguent particulièrement bien dans les médias, avec un engouement pour 

le théâtre et la danse en audiodescription.  

En ce qui concerne les artistes, les personnes en situation de handicap se 

heurtent à des obstacles spécifiques, tels que des possibilités de formation 

limit®es, une faible diffusion de leurs îuvres et des revenus moindres. Par 

exemple, en 2012-2013, les artistes en situation de handicap recevaient 

seulement 0,7 % du financement du Conseil des arts du Canada, alloué à 

lôensemble des artistes (Conseil des arts du Canada, 2020). Bien que ce 

pourcentage ait probablement ®volu® depuis, lô®mergence de bourses et de 

programmes de soutien pour les artistes en situation de handicap, très peu de 

données existent quant à leur présence ou leur épanouissement dans les métiers 

culturels. 

Globalement, nous constatons que lô®volution des subventions a un impact 

significatif sur lôaccessibilit® et lôinclusion. Toutefois, elles restent encore trop 

ponctuelles pour générer des effets durables. Pour rendre la pratique culturelle 

réellement accessible et inclusive, il sera n®cessaire de passer dôune strat®gie 

de ç bricolage è ¨ une strat®gie de changement organisationnel et structur®e 

(Société inclusive, 2024). 

Normes et obligations 

Peu de normes sôappliquent sp®cifiquement au domaine de lôart et de la culture. 

Certaines grandes institutions culturelles sont tenues de respecter des 

obligations en mati¯re de plans dôaction. Le Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes (CTRC) impose des exigences dôaccessibilit® 

en matière de vidéodescription et de sous-titrage codé. 

https://societeinclusive.ca/projets/123-musee-et-accessibilite/
https://conseildesarts.ca/recherche/repertoire-des-recherches/2021/02/arts-sourds-et-handicapes
https://societeinclusive.ca/projets/123-musee-et-accessibilite/
https://crtc.gc.ca/fra/television/acces/
https://crtc.gc.ca/fra/info_sht/b322.htm
https://crtc.gc.ca/fra/info_sht/b321.htm
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Bonnes pratiques pour enrichir le volet art et culture 

de son plan dôaction  

Lôengagement des responsables est essentiel ¨ toutes les ®tapes des projets et 

dans tous les volets des organisations. Voici quelques mesures concrètes à 

adapter en fonction de votre réalité : 

1. Contribuer à une gouvernance inclusive  

ǒ Constituer un comité consultatif composé de personnes en situation de 

handicap ou de leurs associations, tant du côté public que de la création. 

ǒ Identifier un responsable de lôaccessibilit® universelle, que ce soit un poste 

d®di®, une responsabilit® au sein dôune fonction plus large ou une 

ressource partagée entre différents établissements.  

o Par exemple, le Mus®e dôart contemporain de Montr®al (MAC) a 

une conseillère à la diversité capacitaire et à l'accessibilité à temps 

plein, tandis que le Théâtre du Rideau-Vert a intégré cette 

responsabilité au poste de coordonnatrice du développement 

artistique. 

o Le Trident, lui, a mis en place un programme d'accessibilité 

universelle qui bénéficie à la fois aux personnes en situation de 

handicap et à tous les spectateurs présents dans la salle. Celui-ci a 

dôailleurs re­u en juin 2024 un prix Papillon de la COPHAN. 

ǒ Sôimpliquer dans un r®seau de professionnels ou une communaut® de 

pratique en accessibilité culturelle.  

o À Montréal, une soixantaine dôorganismes se regroupent pour 

échanger sur des enjeux communs et trouver des solutions. 

ǒ Ajouter des exigences dôaccessibilit® ¨ lôensemble des subventions et 

appels dôoffres, quel que soit lôobjet de la demande, en suivant un principe 

ç dôacc¯s-conditionnalit® è. Prévoir un mécanisme de vérification et une 

clause exigeant le remboursement en cas de manquement en matière 

dôaccessibilit®. 

https://macm.org/le-musee/equipe/
https://www.rideauvert.qc.ca/accessibilite/
https://www.letrident.com/accessibilite-universelle/
https://www.lapresse.ca/arts/theatre/2024-06-05/accessibilite-universelle/des-initiatives-pour-favoriser-l-acces-aux-arts-vivants.php
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2. Favoriser la représentation des personnes en situation de handicap  

ǒ Se fixer une cible évolutive, révisée annuellement, de représentation des 

personnes en situation de handicap dans la programmation.  

o Traiter la thématique du handicap dans les expositions, comme 

lôexposition De la vie au lit, ¨ la galerie de lôUQAM, qui abordait 

cette th®matique tout en pr®sentant uniquement des îuvres 

dôartistes en situation de handicap. Lôexposition itin®rante Braille : 

au-delà du visuel, conçue avec des artistes aveugles, offre quant à 

elle une expérience tactile enrichissante.  

ǒ Inviter des organismes ou des artistes en situation de handicap à 

contribuer à la programmation, comme les spectacles de Corpuscule 

Danse et du Théâtre Aphasique intégrés à la programmation de maisons 

de la culture de Montréal. 

ǒ Mettre en place un appel ¨ participation annuel ou un r®pertoire dôactivit®s 

pour obtenir des suggestions. La bibliothèque de Montréal détient un 

répertoire d'activités pour le Mois de l'accessibilité universelle. 

ǒ Établir un objectif de représentation des personnes en situation de 

handicap dans les communications (vidéos, images promotionnelles, 

publicités, etc.). Consultez la fiche Service à la clientèle de ce guide. 

ǒ Organiser des événements, tels que des festivals ou des journées 

thématiques, mettant en valeur les personnes en situation de handicap et 

lôaccessibilit®. 

o Par exemple, le HACKLAB21 de MusicMotion a sollicité la co-

cr®ation dôune îuvre mettant en avant un handicap moteur ou 

sensoriel. 

o Le Mois de lôaccessibilit® universelle dans les bibliothèques de 

Montréal valorise des livres traitant du handicap et propose des 

activit®s en lien avec lôaccessibilit® et lôinclusion. 

o Le Festival de cinéma ReelAbilities à Toronto met en lumière des 

fictions et des documentaires sur le handicap, tout en valorisant le 

travail de cinéastes et d'interprètes en situation de handicap. 

https://actualites.uqam.ca/2024/une-exposition-sur-le-lit-entre-repos-et-resistance/
https://www.wecanorg.com/braille-l-art-au-del%C3%A0-du-visuel
https://www.wecanorg.com/braille-l-art-au-del%C3%A0-du-visuel
https://corpusculedanse.com/
https://corpusculedanse.com/
https://theatreaphasique.org/
https://montreal.ca/articles/mois-de-laccessibilite-dans-les-bibliotheques-20674
https://musicmotion.org/hacklab21
https://montreal.ca/articles/mois-de-laccessibilite-dans-les-bibliotheques-20674
https://raffto.ca/
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3. Soutenir les personnes en situation de handicap dans lôexercice de 

métiers culturels et artistiques  

ǒ Se doter dôobjectifs dôembauche de personnes en situation de handicap 

dans les m®tiers de la culture, que ce soit dans lôinterpr®tation, la 

production, lôaccueil, les communications ou la gestion. 

ǒ Établir ou participer à des programmes de stages ou de formation 

professionnelle pour ces personnes. 

o À Radio-Canada, le programme Abilicrew Placements for 

Excellence (CAPE) permet à des personnes en situation de 

handicap en d®but de carri¯re dôeffectuer un stage r®mun®r® sur 

mesure.  

o En France, un programme forme des guides sourds pour offrir des 

visites guidées en langue des signes plutôt que interprétées.  

ǒ Développer un programme de financement favorisant la pratique artistique 

des personnes en situation de handicap, avec un soutien adapté au 

contexte de lôartiste. 

o Le Conseil des arts de Montréal finance deux volets à travers un 

programme pour soutenir la pratique artistique et un autre pour les 

frais dôacc¯s. Consultez les exemples de projets soutenus. 

ǒ R®viser les syst¯mes dôattribution des fonds de programmes de 

financement pour prioriser les personnes en situation de handicap dans la 

grille de pointage.  

ǒ Assurer lôaccessibilit® des lieux de production et de diffusion, notamment 

les arrière-sc¯nes, les coulisses et les studios dôenregistrement. Consultez 

la fiche Environnement bâti de ce guide. 

4. Inciter les personnes en situation de handicap à fréquenter les lieux 

culturels  

ǒ Adh®rer ¨ un programme qui offre la gratuit® ¨ lôaccompagnateur, comme 

la Carte accompagnement loisir (CAL) ou une autre initiative similaire. 

about:blank
about:blank
https://frh-fondation.ch/project/formazione-guide-sorde/
https://www.artsmontreal.org/aides/programmes/soutiens-artistes-sourds-handicap/
https://www.artsmontreal.org/aides/programmes/soutien-frais-acces/
https://www.artsmontreal.org/actualites/22-projets-dartistes-s-sourd-e-s-en-situation-handicap-soutenus/
https://www.carteloisir.ca/
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ǒ Proposer des formations ¨ lôaccueil. Consultez la fiche Service à la 

clientèle de ce guide. 

ǒ Établir un programme de tarification solidaire pour les personnes à faible 

revenu.  

o Par exemple, le Petit Théâtre du Vieux Noranda offre une billetterie 

solidaire à plusieurs échelons pour ses diffusions et productions. 

o Le Théâtre Prospero met en place une tarification flexible et 

simplifiée, fondée sur la confiance où les tarifs les plus élevés 

financent les plus bas. 

ǒ Communiquer les informations sur lôaccessibilit® et les services adapt®s 

sur une page Web dédiée, dans un guide de visite ou un calendrier 

culturel. Ces informations rendent les visites prévisibles. 

o La Ville de Québec répertorie les mesures dôaccessibilit® de 

lôensemble des lieux culturels sur son territoire. 

o Le Regroupement des aveugles et des amblyopes du Montréal 

métropolitain (RAAMM) et AlterGo diffusent des calendriers de 

programmation adaptée pour leurs membres.  

o Le Young People Theater de Toronto propose un guide visuel des 

étapes à parcourir au théâtre (PDF, 50 Mo). Le Conseil des arts de 

Montréal a élaboré une chronologie visuelle similaire (PDF, 714 

ko). 

5. Concevoir des environnements accessibles  

ǒ R®aliser une marche exploratoire ou un audit dôaccessibilit® pour 

déterminer les améliorations nécessaires. Consultez les fiches 

Environnement bâti et Communications numériques de ce guide. 

ǒ £tablir une m®thodologie int®grant des notions dôaccessibilit® dans la 

conception de chaque exposition ou spectacle, en prenant en compte le 

mobilier, la signal®tique, les supports dôinformation, lô®clairage et les 

dispositifs interactifs.  

https://petittheatre.org/billetterie-solidaire/
https://petittheatre.org/billetterie-solidaire/
https://theatreprospero.com/le-prospero/actualites/tout-nouveaux-tarifs-cette-saison
https://theatreprospero.com/le-prospero/actualites/tout-nouveaux-tarifs-cette-saison
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/lieux-culturels/index.aspx
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/lieux-culturels/index.aspx
https://raamm.org/communaute/calendrier-culture/
https://raamm.org/communaute/calendrier-culture/
https://altergo.ca/fr/calendrier-culturel-accessible/
https://www.youngpeoplestheatre.org/wp-content/uploads/2018/10/Theatre-Guide_final.pdf
https://www.youngpeoplestheatre.org/wp-content/uploads/2018/10/Theatre-Guide_final.pdf
https://www.artsmontreal.org/app/uploads/2021/11/chronologie_visuelle.pdf
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o Le guide français Expositions et parcours de visite accessibles 

(PDF, 16,2 Mo) et les Normes dôaccessibilit® des expositions (PDF, 

1500 ko) dôIngenium abordent les grands principes. Lôorganisation 

kulturinklusiv a conçu une liste de contrôle pertinente. 

6. Contribuer à une programmation accessible et inclusive  

ǒ Mettre en place des programmes ou des activités de médiation culturelle 

pour rapprocher les personnes en situation de handicap de la culture et 

sensibiliser le grand public aux enjeux dôaccessibilit®.  

ƺ Lô£comus®e du fier monde propose diverses activités de médiation 

culturelle, allant de visites simplifiées de son exposition permanente 

à des activités hors les murs.  

ƺ Le Centre des mémoires montréalaises a développé une 

programmation inclusive. Il offre lôatelier Montréal accessible, qui 

aborde les enjeux urbains dôaccessibilit® ¨ un public scolaire, ainsi 

qu'une s®rie dôateliers intitul®e Montréal en 5 sens, comprenant un 

atelier tactile pour le grand public.  

ƺ La Ville de Montréal propose un programme de subvention 

spécifiquement dédié à la médiation culturelle. 

ǒ Mettre en place des programmes rendant les arts vivants accessibles en 

direct, que ce soit par lôaudiodescription, lôinterpr®tation en langue des 

signes, les repr®sentations d®contract®es, lôamplification sonore ou le 

surtitrage.  

ƺ Le Théâtre du Rideau-Vert offre de nombreuses représentations 

adaptées, notamment avec la théâtro-description et des visites 

tactiles avant le spectacle.  

ƺ Le MAI propose des représentations décontractées, avec des 

lumières tamisées et un bruit toléré.  

ǒ Concevoir des outils en format substitut (braille, gros caractères, audio, 

langage clair) ou se procurer du matériel adapté (dispositifs tactiles, 

olfactifs ou vibrants).  

https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/ra/Le%20guide%20%22Expositions%20et%20parcours%20de%20visites%20accessibles%22..pdf
https://www.smq.qc.ca/content/download/28480/370065/version/1/file/Ingenium%20Normes%20d'accessibilit%C3%A9%20mars%202018.pdf
https://www.kulturinklusiv.ch/fr/outils/guides-299.html
https://ecomusee.qc.ca/education/groupes-de-personnes-en-situation-dhandicap-et-ou-avec-besoins-particuliers/
https://ecomusee.qc.ca/education/groupes-de-personnes-en-situation-dhandicap-et-ou-avec-besoins-particuliers/
https://memmtl.ca/activites-educatives/montreal-accessible
https://memmtl.ca/programmation/montreal-en-5-sens
https://montreal.ca/programmes/mediations-culturelles-mtl
https://www.rideauvert.qc.ca/accessibilite/
https://m-a-i.qc.ca/public-plus/representations-decontractees/
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ƺ Le Mus®e des m®tiers dôart du Qu®bec a développé un espace 

tactile pour rendre sa collection accessible de manière sensorielle. 

ƺ Les cinémas Cineplex offrent des systèmes spécialisés 

dôaudiodescription et de sous-titrage.  

ƺ Le groupe Evenko a récemment introduit des gilets vibrants 

permettant au public sourd de profiter pleinement de ses festivals 

extérieurs. 

ǒ Organiser des ®v®nements respectant des normes dôaccessibilit®. 

Consultez la fiche Événementiel.  

ǒ D®velopper un programme de financement visant ¨ am®liorer lôacc¯s ou 

lôengagement ¨ lôart par des moyens num®riques, en rendant le respect 

des normes dôaccessibilit® num®rique conditionnel ¨ lôobtention du fonds. 

ƺ Le Conseil des arts du Canada pilote un Fonds Stratégie 

numérique dans le cadre de sa stratégie ç Accessibilit® aux arts et 

engagement culturel des citoyens è. 

Ressources disponibles 

Formations :  

Peu de formations sont offertes exclusivement pour le milieu culturel. Les 

formations ¨ lôaccueil sont la premi¯re avenue ¨ consulter. Consultez la fiche 

Service à la clientèle. 

ǒ Accueillir des publics en situation de handicap au musée, Société des 

musées du Québec et Kéroul. 

ǒ Audiodescription en danse, Danse-Cité. 

Subventions : 

ǒ Le programme provincial Culture et inclusion vise ¨ accro´tre lôoffre 

dôactivit®s, de services ou de biens culturels pour les personnes risquant 

lôexclusion. 

https://www.mumaq.com/espace-tactile/
https://www.cineplex.com/fr/theatres/accessibility
https://lequebecpourtous.com/vibrer-au-rythme-de-lete/
https://conseildesarts.ca/financement/fonds-strategiques/fonds-strategie-numerique/accessibilite-aux-arts-et-engagement-culturel-des-citoyens
https://conseildesarts.ca/financement/fonds-strategiques/fonds-strategie-numerique/accessibilite-aux-arts-et-engagement-culturel-des-citoyens
https://www.musees.qc.ca/fr/professionnel/activites-publications/formation.html
https://danse-cite.org/fr/actualites/appel-candidatures-formation-audiodescription-danse
https://www.quebec.ca/culture/aide-financiere/aide-aux-projets-appel/appel-de-projets-culture-et-inclusion/programme-complet
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ǒ Le Fonds pour lôaccessibilit® de la radiodiffusion soutient des solutions 

novatrices pour lôaccessibilit® des contenus radiodiffus®s au Canada. 

ǒ Les programmes de subvention au loisir accessible peuvent parfois 

sôappliquer ¨ des projets culturels. Consultez la fiche Loisirs, sports et 

tourisme. 

ǒ Les programmes relatifs ¨ lôenvironnement b©ti peuvent rendre les 

espaces culturels plus accessibles. Consultez la fiche Environnement bâti. 

Documentation : 

ǒ Accessible Art & Placemaking Toolkit, Steps Public Art. 

ǒ Accessibilité universelle : des outils pour le milieu artistique, Conseil des 

arts de Montréal. 

ǒ Lôaccessibilit® des espaces cr®atifs : une bo´te ¨ outils pour les 

organisations artistiques de lôOntario (PDF, 600 ko). 

ǒ Médiation culturelle, musées, publics diversifiés : guide pour une 

expérience inclusive, Écomusée du fier monde (PDF, 30 Mo). 

ǒ Pour une expérience culturelle accessible et inclusive : ressources et 

pratiques inspirantes, Kéroul. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer une inclusion optimale en milieu de travail, consultez également les 

fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

8. Emploi 

9. Environnement bâti 

https://www.baf-far.ca/fr/fonds-pour-l%E2%80%99accessibilit%C3%A9-de-la-radiodiffusion
https://stepspublicart.org/project/accessible-art/
https://www.artsmontreal.org/actualites/accessibilite-universelle-des-outils-pour-le-milieu-artistique/
https://www.artsbuildontario.ca/wp-content/uploads/2019/06/L%E2%80%99accessibilite%CC%81-des-espaces-cre%CC%81atifs-Une-boi%CC%82te-a%CC%80-outils-FR.pdf
https://www.artsbuildontario.ca/wp-content/uploads/2019/06/L%E2%80%99accessibilite%CC%81-des-espaces-cre%CC%81atifs-Une-boi%CC%82te-a%CC%80-outils-FR.pdf
https://ecomusee.qc.ca/wp-content/uploads/2021/03/Mediation-culturelle_musees_publics-diversifies.pdf
https://ecomusee.qc.ca/wp-content/uploads/2021/03/Mediation-culturelle_musees_publics-diversifies.pdf
https://www.keroul.qc.ca/section/27-guide-pour-une-experience-culturelle-accessible-et-inclusive.html
https://www.keroul.qc.ca/section/27-guide-pour-une-experience-culturelle-accessible-et-inclusive.html
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10. Événementiel 

14. Loisirs, sports et tourisme 

Fiche rédigée en collaboration avec Julie-Anne Perrault, consultante en 

accessibilit® universelle, avec la r®troaction dôAur®lia Fleury et dôAlexandra 

Gilbert (AQLPH). 
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3. Communication orale et écrite 

Concevoir des communications accessibles et inclusives 

Quôest-ce quôune communication accessible et inclusive ? 

Une communication est considérée accessible et inclusive lorsque chaque 

individu peut percevoir, comprendre et interagir avec lôinformation. Dans une 

communication bidirectionnelle, la personne doit non seulement comprendre, 

mais également être comprise. Il est donc important que toute communication ï 

qu'elle soit écrite, orale ou visuelle ï s'adapte aux différents besoins, capacités et 

préférences des individus. Cette approche accorde une importance égale au 

contenu et à la forme. 

Portrait de la situation 

Au Québec, la moitié de la population âgée de 16 à 65 ans éprouve des 

difficult®s de lecture et dô®criture, ce qui affecte sa vie quotidienne (EIACA-2003). 

La situation est encore plus préoccupante pour les personnes en situation de 

handicap, car 60 % dôentre elles affichent des niveaux faibles ou tr¯s faibles en 

littératie (Pavillon du Parc, 2011).  

Les enjeux dôaccessibilit® aux communications ne se limitent pas ¨ la litt®ratie. 

Une étude de 2021 de Statistique Canada révèle que 61,5 % des personnes en 

situation de handicap ont rencontré des obstacles à la communication lors de 

lôacc¯s aux services f®d®raux. L'utilisation de formats de texte incompatibles 

avec les lecteurs d'®cran, lôabsence dôinterpr®tation en langage des signes, les 

faibles contrastes, la difficulté à joindre un service par téléphone et la présence 

de jargon complexe sont autant dôexemples explicites des d®fis rencontr®s au 

quotidien. 

Lôacc¯s ¨ lôinformation ®tant un droit, les organisations ont la responsabilit® de 

sôassurer que leurs modes de communication prennent en compte les besoins et 

les préférences des personnes en situation de handicap. 

https://statistique.quebec.ca/fr/document/litteratie-quebec-2003-faits-saillants-enquete-internationale-sur-alphabetisation-et-competences-adultes-eiaca-2003
http://w3.uqo.ca/litteratie/contenu/documents/guide2011_002.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/89-654-x/89-654-x2021001-fra.htm
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Normes et obligations 

Des cadres existent pour guider les organisations dans lô®laboration de pratiques 

plus inclusives. Certains sont obligatoires, tandis que dôautres inspirent ¨ aller 

plus loin. 

ǒ Décret 655-2021, 5 mai 2021, du gouvernement du Québec 

Pour compl®ter la Loi assurant lôexercice des droits des personnes 

handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, 

les plans dôaction ¨ lô®gard des personnes handicap®es doivent 

systématiquement inclure des mesures dôaccessibilit® ¨ lôinformation et 

aux documents (PDF, 230 ko). 

ǒ Norme ISO 24495-1:2023 Langage clair et simple 

Cette norme internationale volontaire précise les principes directeurs et 

les lignes directrices pour lô®laboration de documents en langage clair. 

Normes dôaccessibilit® Canada pr®voit ®galement de publier une norme 

sur le langage simple en 2026. 

ǒ Norme CAN/ASC ï EN 301 549:2024 Exigences d'accessibilité pour 

les produits et services de technologies de lôinformation et de la 

communication 

La norme EN 301 549, utilisée au niveau fédéral européen, a été adoptée 

par le Canada en 2024. Elle concerne les technologies Web, les 

technologies non destinées au Web et les technologies hybrides. Elle 

aborde les technologies permettant la communication vocale 

bidirectionnelle, les technologies avec vidéo, le matériel, les logiciels, les 

services de soutien, ainsi que les services de relais ou dôurgence. Cette 

norme inclut des proc®dures permettant de tester et dô®valuer chaque 

exigence. 

ǒ Normes de qualité du CRTC pour la vidéodescription et le sous-

titrage codé 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 

(CTRC) a établi des exigences dôaccessibilit® en matière de 

vidéodescription et de sous-titrage codé. 

https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2021F/74803.pdf
https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2021F/74803.pdf
https://accessibilite.canada.ca/en-301-549-exigences-daccessibilite-pour-les-produits-et-services-tic-resume
https://accessibilite.canada.ca/en-301-549-exigences-daccessibilite-pour-les-produits-et-services-tic-resume
https://crtc.gc.ca/fra/television/acces/
https://crtc.gc.ca/fra/info_sht/b322.htm
https://crtc.gc.ca/fra/info_sht/b321.htm
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Bonnes pratiques pour améliorer le volet des 

communications de son plan dôaction  

Voici quelques mesures concr¯tes que nous vous sugg®rons dôadapter en 

fonction de la réalité de votre organisation.  

1. Produire des supports de communication accessibles 

ǒ Adopter des principes de conception de documents accessibles, tant au 

niveau de la structure que de la mise en page. De nombreuses ressources 

présentent les bonnes pratiques à instaurer, notamment : 

ƺ Le guide Communiquer pour tous ou le Guide de rédaction pour 

une information accessible, qui abordent les aspects visuels, 

linguistiques, informatifs et structurels.   

ƺ La section Documents électroniques du Laboratoire de promotion 

de lôaccessibilit® du Web du RAAMM, fournit des explications 

techniques pour Word, Excel, PowerPoint et PDF. 

ƺ Le guide AccessAbility, un guide pratique sur lôaccessibilit® en 

graphisme de lôAssociation of Registered Graphic Designers de 

lôOntario. 

ǒ Concevoir un aide-mémoire ou un gabarit pour la création de documents 

accessibles.  

ƺ Le eCampus Ontario a conçu un gabarit modifiable incluant des 

indications à suivre.   

ƺ Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes (CRTC) a établi un aide-mémoire simple pour les 

documents. 

ǒ Adopter un m®canisme de v®rification de lôaccessibilit® pour tous les 

supports de communication destinés au public.  

ƺ La fonction çV®rification de lôaccessibilit®» de la suite Office 

constitue un bon point de départ pour la majorité du personnel.  

http://w3.uqo.ca/litteratie/documents/Communiquerpourtous.1.pdf
http://w3.uqo.ca/litteratie/contenu/documents/guide2011_002.pdf
http://w3.uqo.ca/litteratie/contenu/documents/guide2011_002.pdf
https://labo.raamm.org/formation/documents-electroniques/
https://rgd.ca/working-in-design/resources/accessability-2-a-practical-handbook-on-accessible-graphic-design
https://accessibility.ecampusontario.ca/fr/accessibilite/modeles-et-directives/microsoft-word/
https://crtc.gc.ca/fra/archive/acces.htm
https://support.microsoft.com/fr-fr/office/am%C3%A9liorer-l-accessibilit%C3%A9-%C3%A0-l-aide-du-v%C3%A9rificateur-d-accessibilit%C3%A9-a16f6de0-2f39-4a2b-8bd8-5ad801426c7f#PickTab=Windows
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ƺ La plateforme Info Accessible fournit des listes de vérification dans 

ses différents onglets.  

ǒ Adopter des normes de sous-titrage et de vidéodescription. 

ƺ Inspirez-vous ou non de celles en vigueur au Canada, des 

pratiques exemplaires de vidéodescription dôAMI-télé ou du guide 

sur le sous-titrage de TV5.  

ƺ AMI-télé favorise lôaudiodescription int®gr®e dans ses productions 

originales, comme Ça me regarde.  

ǒ Adopter des pratiques dôaccessibilit® num®rique pour toutes les 

technologies de lôinformation. Consultez la fiche Communications 

numériques de ce guide. 

ǒ Former lôensemble du personnel aux bonnes pratiques en mati¯re de 

documents électroniques accessibles, principalement pour la suite Office. 

ǒ Former le personnel responsable du graphisme aux bonnes pratiques 

dôaccessibilit® de la mise en page, tant pour le num®rique que lôimprim®.  

ǒ Sôengager ¨ publier syst®matiquement des formats universellement 

accessibles ou à fournir simultanément une version graphique et une 

version de rechange. 

ƺ La Ville de Saint-Bruno a publié sa politique dôaccessibilit® 

universelle en trois formats dès son adoption.   

ƺ Le gouvernement du Canada produit systématiquement des 

versions HTML de toutes ses publications destinées grand public. 

Celle du Régime canadien de soins dentaires est un bon exemple.  

ǒ Instaurer une politique et un processus clairs pour lôadaptation de mat®riel 

en formats alternatifs. 

ƺ  LôOPHQ liste ces formats : gros caractères, format audio, capsule 

vidéo en langue des signes, braille, fichier électronique, sous-

titrage, médaillon LSQ, vidéodescription. 

http://w4.uqo.ca/infoaccessible/index.html
https://www.amitele.ca/quest-ce-que-la-videodescription
https://tv5quebeccanada.ca/produire-pour-unistv/Annexe-F_Specifications-Techniques-_prod-Originales_HD-CANADA-Oct-2018.pdf
https://tv5quebeccanada.ca/produire-pour-unistv/Annexe-F_Specifications-Techniques-_prod-Originales_HD-CANADA-Oct-2018.pdf
https://www.amitele.ca/vdi
https://stbruno.ca/ville/politiques-et-plans-daction/politique-d-accessibilite-universelle/
https://stbruno.ca/ville/politiques-et-plans-daction/politique-d-accessibilite-universelle/
https://www.canada.ca/fr/services/prestations/dentaire/regime-soins-dentaires.html
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/fiches-sur-les-moyens-de-communication-adaptes/les-formats-permettant-dadapter-les-documents.html


50 
 

ƺ La Politique sur la prise de mesures dôadaptation pour les clients 

ayant une déficience du Commissariat à la protection de la vie 

privée du Canada est un bon exemple. 

2. Faciliter la compréhension du contenu de vos messages 

ǒ R®aliser un audit pour ®valuer lôint®gration du langage clair dans votre 

organisation. 

ƺ Le Syndicat canadien de la fonction publique propose un Indice de 

clarté dans son guide Clair et simple! Communiquer plus 

efficacement dans le secteur municipal (PDF, 600 Ko).  

ǒ Adopter des lignes directrices sur lôutilisation du langage clair dans les 

communications avec le public. Celles-ci peuvent sôinspirer de la norme 

ISO en vigueur ou de pratiques exemplaires. 

ƺ Le gouvernement du Canada a élaboré un guide de rédaction pour 

le contenu de son site Web, tandis que le gouvernement du 

Québec possède un guide intitulé Principes et recommandations 

pour une langue administrative de qualité (680 Ko). 

ƺ Le Trucking Human Resources Sector Council Atlantic a conçu un 

guide pratique pour la conception graphique et le langage clair 

(PDF, 945 Ko). Les exemples avant/après sont particulièrement 

instructifs, malgré les enjeux de traduction. 

ǒ R®viser les pratiques dô®criture inclusive afin de prendre en compte les 

enjeux dôaccessibilit® de certains proc®d®s.  

ƺ Le gouvernement du Canada propose également des lignes 

directrices en mati¯re dô®criture inclusive. 

ƺ Radio-Canada expose son approche nuancée dans un éditorial.  

ǒ Former le personnel à la rédaction en langage clair.  

ǒ Rédiger ou promouvoir un aide-mémoire sur le langage clair pour les 

équipes.  

https://www.priv.gc.ca/fr/accessibilite/pol_dis_201503/
https://www.priv.gc.ca/fr/accessibilite/pol_dis_201503/
https://scfp.ca/sites/default/files/Trousse_Clair_et_simple_-_Partie_3.pdf
https://scfp.ca/sites/default/files/Trousse_Clair_et_simple_-_Partie_3.pdf
https://conception.canada.ca/guide-redaction/
https://conception.canada.ca/guide-redaction/
https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/spl/rediger_simplement.pdf
https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/spl/rediger_simplement.pdf
https://thrsc.com/essential-skills/wp-content/uploads/2015/03/Lignes-directrices-sur-une-conception-graphique-et-un-langage-clairs.pdf
https://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/fr/cles-de-la-redaction/ecriture-inclusive-lignes-directrices-ressources
https://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/fr/cles-de-la-redaction/ecriture-inclusive-lignes-directrices-ressources
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1952732/ecriture-inclusive-julien-grandmont-mot-info
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ƺ Lôaide-m®moire dô£ducaloi, La communication claire : aide-

mémoire, peut être utilisé tel quel :  

ǒ Collaborer avec une firme spécialisée en langage clair pour la production 

ou la révision de documents complexes, notamment ceux qui ont une 

composante juridique. 

ƺ La firme En clair présente plusieurs de ses réalisations sur son site 

Web, comme un contrat de carte de débit simplifié ou une lettre 

dôaccus® de r®ception pour une plainte.  

ǒ Mettre en place un mécanisme de validation de la lisibilité des documents 

écrits auprès des personnes concernées.  

ƺ Lôorganisme dôalphab®tisation La Jarnigoine propose une r®vision 

de documents avec lôaide dôun comit® et dôun guide dôanimation 

pour accompagner une démarche autonome (PDF, 1001 Ko).  

ǒ Produire un document ou une page Web accompagn® dôun support visuel 

ou de pictogrammes pour clarifier certains services ou séquences 

complexes.  

ƺ Communauto présente le fonctionnement de sa plateforme en 

utilisant des photos, des vidéos et un texte simple.  

ƺ Le th®©tre Joe, Jack et John a con­u un guide dôaccessibilit® en 

langage simplifié pour expliquer le d®roulement dôune pi¯ce de 

théâtre (PDF, 620 Ko). 

ƺ La Ville de Saguenay a regroupé ses services accessibles et 

adaptés dans le Guide des services offerts aux personnes 

handicapées. 

ƺ Le Réseau de transport de la Capitale (RTC) a élaboré une version 

imagée de son plan dôaction en accessibilit® universelle (PDF, 1466 

Ko), incluant notamment une figure synthèse (p.22) et un résumé 

du parcours client (p.14). 

https://educaloi.qc.ca/publications/la-communication-claire-aide-memoire/
https://educaloi.qc.ca/publications/la-communication-claire-aide-memoire/
https://www.enclair.ca/realisations
https://jarnigoine.com/wp-content/uploads/2023/05/Guide-danimation-validation.pdf
https://montreal.communauto.com/fonctionnement/
https://joejacketjohn.com/wp-content/uploads/2024/02/Guide-daccessibilite%CC%81-CISPERSO2024vfLR.pdf
https://joejacketjohn.com/wp-content/uploads/2024/02/Guide-daccessibilite%CC%81-CISPERSO2024vfLR.pdf
https://ville.saguenay.ca/accueil-services-aux-citoyens/services-aux-personnes-en-situation-de-handicap/guide-des-services-offerts-aux-personnes-handicapees
https://ville.saguenay.ca/accueil-services-aux-citoyens/services-aux-personnes-en-situation-de-handicap/guide-des-services-offerts-aux-personnes-handicapees
https://cdn.rtcquebec.ca/sites/default/files/2020-03/PLAN_PDAU%202020-2024%20abrege%20ill_8X11_VF.pdf#:~:text=Le%2520PDAU%25202020-2024%2520a,d%C3%A9marche%2520de%2520production%2520du%2520PDAU
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3. Faciliter les interactions avec les personnes en situation de handicap  

ǒ Adopter une terminologie uniforme pour la communication relative aux 

personnes en situation de handicap.  

ƺ Le gouvernement du Canada propose le guide Le pouvoir des mots 

et des images.  

ǒ Mettre en place une politique de communication préférentielle, permettant 

à toute personne de choisir le mode de communication qui lui convient 

(téléphone, service de relais vidéo, courriel, clavardage ou en personne). 

Consultez la fiche Service à la clientèle de ce guide. 

ƺ Par exemple, la Banque TD propose une ligne téléphonique dédiée 

aux clients qui utilisent le service de relais vidéo. 

ƺ Vidéotron offre ®galement un service dôassistance t®l®phonique 

gratuit et illimité pour les clients en situation de handicap.  

ǒ Former le personnel du service à la clientèle sur la communication orale 

inclusive. 

ƺ Le guide Communiquer pour tous propose des directives claires et 

une liste de v®rification pour en faciliter lôapplication. 

ǒ Offrir des cours de base en langue des signes pour le personnel dôaccueil, 

avec la possibilité de formations approfondies pour les volontaires. 

Consultez la fiche Service à la clientèle de ce guide. 

ǒ £tablir des exigences minimales en mati¯re dôaccessibilit® pour les 

échanges oraux lors de rencontres, réunions et événements. Consultez la 

fiche Événementiel.  

Ressources disponibles 

Formations : 

ǒ Créer des documents électroniques accessibles avec Microsoft Word 365 

ï Regroupement des aveugles et amblyopes du Montréal métropolitain 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/invalidite/cra/mots-images.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/invalidite/cra/mots-images.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/la-td-est-la-premiere-banque-canadienne-a-offrir-une-ligne-telephonique-reservee-aux-clients-qui-utilisent-le-service-de-relais-video-885569676.html
https://corpo.videotron.com/accessibilite/troubles-vue
http://w3.uqo.ca/litteratie/documents/Communiquerpourtous.1.pdf
https://raamm.org/services-grand-public/accessibilite-numerique/formation-creer-documents-electroniques-accessibles-word/
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ǒ Création de documents accessibles (en ligne, gratuit), Institut Nazareth et 

Louis-Braille 

ǒ Formations sur la communication claire ï En clair  

ǒ Langage clair et simple ï Autrement dit 

ǒ Introduction à la communication accessible ï AlterGo  

ǒ Documents accessibles PDF ï Niveau 1 et Niveau 2, Cégep de Sainte-

Foy 

Subventions : 

ǒ Le Programme dôacc¯s ®quitable ¨ la lecture, offert par le gouvernement 

du Canada, facilite la production de documents en formats substituts. 

Documentation : 

ǒ Accès aux communications dans le cadre de la Loi canadienne sur 

lôaccessibilit®, Inclusive Design Research Center.  

ǒ Communiquer pour tous ï Guide pour une information accessible (PDF, 

6,7 Mo), Santé publique France. 

ǒ Info Accessible, Université du Québec en Outaouais. 

ǒ Guide de communication inclusive (PDF : 1600 Ko), Université du Québec  

ǒ Guide de rédaction pour une information accessible (PDF, 3,9 Mo). 

Pavillon du Parc.  

ǒ La communication claire : aide-mémoire, Éducaloi.  

ǒ Simplification de la langue administrative : les formulaires imprimés et 

électroniques (PDF, 3,3 Mo), ministère des Relations avec les citoyens et 

de lôImmigration (MRCI). 

https://extranet.inlb.qc.ca/service-de-ladaptation-de-linformation-sai/formation_creation_documents_accessibles/
https://www.enclair.ca/formations
https://autrementdit.ca/services/formations-sur-le-langage-clair-et-simple/
https://altergo.ca/fr/expertise/introduction-a-la-communication-accessible/
https://dfc.csfoy.ca/me-perfectionner/cours-de-perfectionnement-a-temps-partiel/cours-de-perfectionnement/graphisme-et-web/accessibilite-web-realisation-de-documents-accessibles-pdf-niveau-1/
https://dfc.csfoy.ca/me-perfectionner/cours-de-perfectionnement-a-temps-partiel/cours-de-perfectionnement/graphisme-et-web/accessibilite-web-realisation-de-documents-accessibles-pdf-niveau-2/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/acces-equitable-lecture.html
https://idrc.ocadu.ca/projects/communication-access-within-the-accessible-canada-act/
https://idrc.ocadu.ca/projects/communication-access-within-the-accessible-canada-act/
http://w3.uqo.ca/litteratie/documents/Communiquerpourtous.1.pdf
http://w4.uqo.ca/infoaccessible/index.html
https://reseau.uquebec.ca/system/files/documents/guide-communication-inclusive-universite-du-quebec-2023.pdf
http://w3.uqo.ca/litteratie/contenu/documents/guide2011_002.pdf
https://educaloi.qc.ca/publications/la-communication-claire-aide-memoire/
https://bv.cdeacf.ca/RA_PDF/924.pdf
https://bv.cdeacf.ca/RA_PDF/924.pdf
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Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer une inclusion optimale en milieu de travail, consultez également les 

fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

4. Communications numériques 

10. Événementiel 

21. Service à la clientèle 

Fiche rédigée en collaboration avec Julie-Anne Perrault, consultante en 

accessibilité universelle, avec la rétroaction de Marie-Claude Lépine (Promo-

Accès) et Sébastien Moisan (FMPDAQ). 
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4. Communications numériques 

Cette fiche présente des lignes directrices visant à renforcer l'accessibilité des 

communications numériques. Dans un monde toujours plus interconnecté, il est 

indispensable de garantir l'acc¯s ¨ lôinformation et lôutilisabilit® des technologies 

de l'information par toutes et tous. L'accessibilité numérique ne facilite pas 

seulement la communication au quotidien ; elle est ®galement cruciale pour 

permettre aux personnes en situation de handicap de tirer pleinement parti des 

ressources numériques, des services gouvernementaux en ligne aux plateformes 

éducatives et bien plus encore. Cette fiche vise donc à assurer que chaque 

personne, sans exception, puisse utiliser de manière efficace et autonome les 

outils numériques mis à sa disposition, contribuant ainsi à lever les obstacles à la 

communication, ¨ lôacc¯s ¨ l'information et ¨ l'®ducation. 

Objectifs 

L'objectif principal de cette fiche est de créer et de pérenniser des 

environnements numériques entièrement accessibles, y compris pour les 

personnes en situation de handicap, afin de sôassurer que les technologies 

encouragent lôinclusion plut¹t que de cr®er de nouvelles barrières. Pour atteindre 

cet objectif, plusieurs strat®gies doivent °tre mises en îuvre : 

ǒ Respect des normes : Adopter et appliquer les normes d'accessibilité en 

vigueur, telles que les WCAG et les directives de l'ISO afin de rendre tout 

contenu numérique accessible. 

ǒ Formation et sensibilisation : Organiser des formations continues pour 

les équipes techniques (développement, programmation) et créatives 

(rédaction, graphisme) afin de sensibiliser ces équipes à l'importance de 

l'accessibilité dès les premières étapes des projets numériques. 

ǒ Intégration transversale : Sôassurer que l'accessibilit® soit int®gr®e ¨ 

toutes les phases du développement des produits numériques, de la 

conception au déploiement, en passant par le support client. 
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Importance de lôaccessibilit® num®rique 

L'accessibilité numérique dépasse le cadre de la conformité légale et devient un 

pilier de l'inclusion sociale. En ®liminant les obstacles ¨ lôacc¯s et ¨ lôutilisation 

des technologies numériques, on permet à des segments de population, souvent 

marginalisés, de participer activement à la société. Cette participation est 

cruciale, car elle offre aux personnes handicapées des opportunités équitables 

en termes d'emploi, d'éducation et de vie sociale. L'accessibilité numérique est 

donc essentielle non seulement pour respecter les droits fondamentaux des 

individus, mais aussi pour enrichir le tissu social par la diversité des perspectives 

et compétences. 

Cadre légal et normes 

Les normes internationales d'accessibilité, telles que les Web Content 

Accessibility Guidelines (WCAG), fournissent un cadre réglementaire détaillé 

pour les pratiques numériques inclusives. La version la plus récente, WCAG 2.1, 

inclut des recommandations étendues pour lôaccessibilit® des contenus web, 

notamment pour les technologies mobiles et les médias non textuels. Des lois 

telles que l'Americans with Disabilities Act (ADA) aux États-Unis et l'Accessibility 

for Ontarians with Disabilities Act (AODA) au Canada imposent également des 

normes strictes pour l'accessibilité numérique. Ces législations évoluent 

régulièrement pour intégrer les avancées technologiques et mieux servir des 

populations aux besoins vari®s. Dôo½ l'importance d'une veille r®glementaire 

proactive au sein des organisations. 

Stratégies et bonnes pratiques 

Pour intégrer les principes d'accessibilité numérique dans les pratiques 

quotidiennes, plusieurs strat®gies cl®s peuvent °tre mises en îuvre : 

ǒ Éducation et formation continue : Organiser des sessions de formation 

régulières pour les développeurs, les designers et tout le personnel 

impliqué dans la création de contenus numériques. 

ǒ Design inclusif dès la conception : Appliquer les principes du design 

universel lors de la cr®ation de sites web, dôapplications mobiles et autres 

interfaces numériques pour veiller à leur accessibilité dès le départ. 
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ǒ Tests d'utilisabilité : Effectuer des évaluations fonctionnelles tout au long 

du développement, avec des utilisateurs en situation de handicap, pour 

corriger les problèmes d'accessibilité avant le déploiement. 

ǒ Adoption des technologies dôassistance : Assurer la compatibilité des 

produits num®riques avec les technologies dôassistance courantes et 

fournir un support technique spécialisé. 

ǒ Mise à jour des standards et conformité : Suivre lô®volution des normes 

d'accessibilité et les intégrer rapidement pour rester à la pointe de 

lôinclusion num®rique. 

Exemples et études de cas 

L'importance de l'accessibilité numérique est illustrée par divers d'organisations 

ayant mis en îuvre des pratiques exemplaires. Ces ®tudes de cas mettent non 

seulement en lumière les défis rencontrés, mais présentent également des 

solutions efficaces pour améliorer l'accessibilité. 

ǒ Microsoft et l'inclusivité dans les logiciels : Microsoft a été un pionnier 

dans l'intégration de l'accessibilité dans ses produits, avec des outils 

comme le Narrateur de Windows, un lecteur d'écran intégré qui aide les 

utilisateurs malvoyants à utiliser leur ordinateur de manière plus 

autonome.  

ƺ De plus, la suite Office a b®n®fici® dôam®liorations significatives, 

telles que des options pour simplifier l'interface et des outils 

facilitant la création de contenus accessibles, comme le vérificateur 

d'accessibilité dans Word et PowerPoint. 

ǒ BBC et l'accessibilité des médias : La British Broadcasting Corporation 

(BBC) a mis en place des normes élevées pour l'accessibilité de ses 

contenus numériques. En plus d'offrir des sous-titres et des descriptions 

audio pour presque tous ses programmes télévisés, la BBC a développé 

un site web conçu pour être entièrement accessible, offrant des options de 

personnalisation de l'expérience utilisateur, telles que le contrôle de la 

taille du texte et des contrastes de couleur. 

ǒ Airbnb et l'amélioration de l'expérience utilisateur : Airbnb a repensé 

son interface utilisateur afin dôassurer l'accessibilit® pour, y compris les 
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personnes ayant des handicaps visuels et moteurs. Après avoir consulté 

des utilisateurs en situation de handicap et des experts en accessibilité, 

Airbnb a modifié son processus de réservation pour le rendre plus intuitif, 

augmenté le contraste des couleurs et assuré la compatibilité de son site 

avec les principaux lecteurs d'écran. 

Ressources et formations disponibles 

De nombreuses ressources et formations soutiennent lôaccessibilit® num®rique : 

Formations en ligne :  

ǒ WebAIM (Web Accessibility In Mind) propose une série de formations 

couvrant tout, des bases de l'accessibilité HTML aux techniques avancées 

pour les applications web dynamiques. 

ǒ Deque University offre également des cours abordant divers sujets liés à 

l'accessibilit®, y compris celle des applications mobiles et lôutilisation 

dôARIA (Accessible Rich Internet Applications). 

Guides pratiques :  

ǒ Le Guide de l'Accessibilité Web du W3C fournit des directives détaillées 

pour créer des contenus web accessibles, incluant des exemples de 

codes et des explications sur la manière de respecter les WCAG 2.1. 

ǒ La Boîte à outils de l'accessibilité numérique du gouvernement du Canada 

offre des ressources et des outils pour en apprendre davantage sur les 

normes d'accessibilit® des technologies de lôinformation et des 

communications (TIC), y compris la norme EN 301 549, qui intègre les 

WCAG 2.1 niveaux A et AA lors de l'achat de biens, de services ou de la 

conception d'un projet. L'ADA Toolkit for Website Accessibility constitue 

une ressource utile pour les organisations américaines désireuses de 

s'assurer que leurs sites web respectent l' Americans with Disabilities Act. 

ǒ Le Référentiel général d'amélioration de l'accessibilité (RGAA) présente 

les critères à respecter et les tests à réaliser pour les sites français, 

fondés sur WCAG 2.1. 

ǒ Pour un guide de création de contenu accessible, consultez ce lien. 

https://a11y.canada.ca/fr/index.html
https://expressiondiversite.com/produit/guide-de-creation-de-contenu-accessible/
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Autres ressources :  

ǒ Une liste détaillée de ressources variées, en français et en anglais, sur 

lôaccessibilit® num®rique (site Web, documents t®l®chargeables, 

applications, rédaction, etc.) est disponible et mise à jour régulièrement 

sur le site français ideance.net. 

Subventions et soutien financiers : 

ǒ Dans de nombreux pays, des subventions gouvernementales sont mises à 

disposition pour aider les petites et moyennes entreprises à améliorer 

l'accessibilité de leurs produits numériques. 

ǒ Au Canada, le Fonds pour l'accessibilité offre un soutien financier aux 

organisations souhaitant rendre leurs technologies plus accessibles. 

Conclusion 

Adopter une approche proactive en matière d'accessibilité numérique est 

essentiel pour garantir que toutes les personnes puissent participer activement à 

la société numérique, quel que soit leur niveau de capacité. Cela nécessite un 

engagement constant, une formation adéquate et une volonté d'amélioration 

continue. 

Sources et références 

Exemples et études de cas : 

1. Microsoft Accessibility Features 

Source : Microsoft Accessibility. Dernière consultation le 1er mai 2024. 

2. BBC Accessibility 

Source : BBC Accessibility Help. Dernière consultation le 2 mai 2024. 

3. Airbnb Accessibility Initiatives 

Source : Airbnb Accessibility. Dernière consultation le 2 mai 2024. 

Ressources et formations disponibles :  

1. WebAIM Training Resources 

Source : WebAIM Training. Dernière consultation le 1er mai 2024. 

https://ideance.net/fr/ressources-accessibilite-numerique/
https://www.microsoft.com/en-us/accessibility
https://www.microsoft.com/en-us/accessibility
https://www.bbc.co.uk/accessibility
https://www.airbnb.com/accessibility
https://webaim.org/training/
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2. Deque University Courses 

Source : Deque University. Dernière consultation le 6 mai 2024. 

3. W3C Web Accessibility Guidelines 

Source : W3C Accessibility Guidelines. Dernière consultation le 6 mai 

2024. 

4. ADA Toolkit for Website Accessibility 

Source : ADA National Network 

Dernière consultation le 6 mai 2024. 

5. Government Accessibility Grants (Canada) 

Source : Accessibility Grants. Dernière consultation le 5 mai 2024. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer une inclusion optimale en milieu de travail, consultez également les 

fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

3. Communication orale et écrite 

7. Éducation primaire et secondaire 

8. Emploi 

10. Événementiel 

21. Service à la clientèle 

23. Services de santé 

24. Services sociaux 

25 et 26. Transport adapté et transport collectif 

Fiche rédigée en collaboration avec François Bernier, HorizonB2B, avec la 

rétroaction de Anne Pelletier, DéPhy Montréal. 

https://dequeuniversity.com/
https://dequeuniversity.com/
https://www.w3.org/WAI/standards-guidelines/wcag/
https://www.w3.org/WAI/standards-guidelines/wcag/
https://adata.org/
https://adata.org/
https://adata.org/
https://adata.org/
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/programs/disability/funding.html
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5. Conception et prestation de programmes 

et services 

Cette fiche propose des lignes directrices pour garantir que les programmes et 

services soient conçus et fournis de manière accessible à toutes les personnes, 

y compris celles en situation de handicap. L'objectif est de promouvoir l'inclusion 

et de garantir l'équité d'accès à tous les services publics et privés. 

Cette fiche vise à : 

ǒ Assurer l'accessibilité universelle : Concevoir des programmes et 

services accessibles d¯s le d®part afin dô®liminer les barri¯res. 

ǒ Promouvoir l'inclusion : Intégrer les principes d'accessibilité dans tous 

les aspects de la prestation des services. 

ǒ Améliorer la formation et la sensibilisation : Former continuellement le 

personnel sur les pratiques inclusives et les technologies d'assistance. 

Importance de l'accessibilité dans la conception et la 

prestation de programmes et de services 

L'accessibilité est essentielle pour permettre à tous les citoyens de participer 

pleinement à la société. Elle garantit que les personnes handicapées puissent 

accéder aux mêmes opportunités et services que tout le monde, contribuant ainsi 

à une société plus équitable et inclusive. 

L'intégration de l'accessibilité dans la conception et la prestation de programmes 

et de services est primordiale pour bâtir une société inclusive et équitable. Cela 

nécessite un engagement constant, une formation adéquate et une volonté 

d'amélioration continue. En suivant les meilleures pratiques et en sôinspirant des 

exemples réussis, les organisations peuvent créer des environnements où 

chacun peut participer pleinement et bénéficier des services offerts. 
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Normes et obligations 

ǒ Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 

handicapées : Cette convention reconna´t le droit ¨ lô®galit® des chances 

et à la pleine participation sociale des personnes handicapées. Les États 

parties sont tenus de garantir lôaccessibilit® aux programmes et services. 

ǒ Loi canadienne sur l'accessibilité (LCA) : Cette loi vise à éliminer les 

barrières et à garantir l'égalité des chances pour tous. Elle établit des 

normes et des obligations en mati¯re dôaccessibilit® dans plusieurs 

domaines, tels que les transports, les bâtiments, les services et les 

technologies de lôinformation.  

ǒ Accessibility for Ontarians with Disabilities Act (AODA) : Cette loi établit 

des normes pour rendre l'Ontario accessible d'ici 2025. 

Bonnes pratiques pour am®liorer lôaccessibilit® des 

programmes et services 

1. Design universel  

ǒ Principes de lôaccessibilit® universelle : Appliquer les principes 

permettant aux services dô°tre utilisables par tous, sans n®cessiter 

dôadaptations particuli¯res. Par exemple, concevoir des b©timents avec 

des rampes d'accès, des ascenseurs accessibles et des toilettes 

adaptées.  

ǒ Consultation des utilisateurs : Impliquer des personnes handicapées 

dans le processus de conception pour identifier les besoins et anticiper les 

obstacles potentiels. Organiser des groupes de discussion et des ateliers 

pour recueillir leurs retours.  

ǒ £valuation et retour dôexp®rience continu : Mettre en place des 

m®canismes de retour dôexp®rience pour am®liorer en continu 

l'accessibilité des services. Utiliser des sondages en ligne, des boîtes à 

suggestions et des évaluations régulières des installations. 

2. Utilisation de technologies assistées  

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://www.ontario.ca/laws/statute/05a11
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ǒ Technologies de communication : Fournir des outils tels que des 

lecteurs d'écran, des amplificateurs de son et des dispositifs de traduction 

en langue des signes. Assurer également la disponibilité de téléphones 

amplifiés pour les personnes malentendantes et des dispositifs en braille 

pour les personnes malvoyantes. 

ǒ Accessibilité numérique : Veiller à ce que les plateformes en ligne et les 

outils numériques soient conformes aux normes WCAG. Utiliser des outils 

comme le WAVE (Web Accessibility Evaluation Tool) pour tester et 

améliorer l'accessibilité des sites Web. 

ǒ Formation technologique : Former le personnel à l'utilisation et au 

support des technologies assistées pour mieux accompagner les 

utilisateurs. Proposer des formations en ligne et des ateliers pratiques. 

3. Formations et sensibilisation du personnel  

ǒ Programmes de formation régulière : Organiser des sessions de 

formation continue pour sensibiliser le personnel aux besoins des 

personnes handicapées, avec des modules interactifs et des sessions en 

présentiel.  

ǒ Simulations et sensibilisation : Utiliser des exercices pratiques pour 

aider le personnel à comprendre les défis auxquels sont confrontées les 

personnes en situation de handicap, comme des simulations avec des 

fauteuils roulants ou des bandeaux pour simuler la cécité.  

ǒ Encourager l'empathie et le respect : Promouvoir une culture 

d'empathie et de respect par des ateliers et programmes de 

sensibilisation. Utiliser des études de cas et des témoignages pour illustrer 

l'importance de l'accessibilité. 

4. Politiques et procédures inclusives  

ǒ Élaboration de politiques : Développer des politiques soutenant 

l'inclusion et l'accessibilité dans tous les aspects des services, en 

rédigeant des politiques claires et détaillées sur l'accessibilité. 
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ǒ Mise en îuvre et suivi : Mettre en place des procédures assurant le 

respect et la conformit® des politiques d'accessibilit®, en sôappuyant sur 

des audits internes et externes pour évaluer la conformité.  

ǒ Audit et conformité : Effectuer des audits réguliers pour évaluer la 

conformité et identifier les domaines à améliorer, en utilisant des outils 

comme ceux de l'AODA. 

5. Engagement communautaire  

ǒ Partenariats avec des organisations de défense des droits : 

Collaborer avec des organisations locales pour obtenir des conseils et du 

soutien dans la mise en îuvre des pratiques d'accessibilit®. £tablir des 

partenariats avec des organisations comme l'Alliance pour l'égalité des 

personnes aveugles du Canada.  

ǒ Événements communautaires : Organiser des événements pour 

sensibiliser la communauté à l'importance de l'accessibilité et de 

l'inclusion, tels que des journées de sensibilisation avec des 

démonstrations de technologies assistées.  

ǒ Communication inclusive : Utiliser des canaux de communication 

accessibles pour informer et engager toutes les parties prenantes. Assurer 

que les documents imprimés et les communications en ligne soient 

disponibles en formats accessibles, comme le braille et les formats audio. 

Ressources disponibles 

ǒ Service Canada  

Service Canada a mis en îuvre diverses initiatives pour rendre ses 

services accessibles, incluant des options de service en ligne adaptées et 

des centres de service équipés de technologies assistées.  

ǒ Santé publique Ontario  

Santé publique Ontario a intégré des principes de design universel dans 

ses programmes de santé pour garantir un accès sans obstacle à tous les 

citoyens.  

  

http://www.canada.ca/
http://www.publichealthontario.ca/
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ǒ Bibliothèque publique de Toronto  

La Bibliothèque publique de Toronto propose des services inclusifs, tels 

que des livres audio, des programmes de lecture en braille et des 

ordinateurs adaptés pour les utilisateurs malvoyants.  

ǒ Programme de Transport Accessible de Vancouver  

Le programme de Transport Accessible de Vancouver assure que les 

services de transport public sont utilisables par toutes les personnes, y 

compris celles ayant des handicaps physiques ou sensoriels.  

ǒ Université de Calgary  

L'Université de Calgary a mis en place des politiques d'accessibilité pour 

garantir que tous les étudiants, y compris ceux ayant des handicaps, aient 

accès à une éducation inclusive et équitable.  

ǒ Office des personnes handicapées du Québec 

Organisme gouvernemental qui promeut les programmes publics destinés 

aux personnes handicapées au Québec, en veillant à l'inclusion et à 

l'accessibilité pour tous les citoyens. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion dans la conception et la prestation de programmes et 

services, consultez également les fiches suivantes : 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

6. Éducation postsecondaire 

7. Éducation primaire et secondaire 

8. Emploi 

18. Participation citoyenne 

21. Service à la clientèle 

http://www.torontopubliclibrary.ca/
http://www.ucalgary.ca/
https://www.ophq.gouv.qc.ca/
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23. Services de santé 

24. Services sociaux 

25 et 26. Transport adapté et collectif 

Fiche rédigée en collaboration avec François Bernier, HorizonB2B, avec la 

r®troaction dôId®aux, consultation en design inclusif et accessibilit® universelle. 
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6. Éducation postsecondaire 

Assurer des pratiques accessibles en éducation postsecondaire 

Au Qu®bec, plusieurs lois et politiques garantissent lôaccessibilit® des 

établissements postsecondaires aux étudiants en situation de handicap, afin de 

leur assurer lô®galit® dôacc¯s ¨ lô®ducation. Voici les principales mesures mises 

en place : 

ǒ Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es 

(1978) : Cette loi a ®t® fondamentale pour implanter des services dôaide ¨ 

lôint®gration dans les c®geps et les universit®s d¯s 1980. En 2004, cette loi 

a ®t® mise ¨ jour avec lôadoption de la Loi nÁ 56, rebaptisée la Loi 

assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue de leur 

intégration scolaire, professionnelle et sociale. Cette modification a 

renforcé la responsabilité des institutions publiques et parapubliques 

quant à leurs pratiques envers les personnes en situation de handicap. 

ǒ Politique ê part enti¯re; pour un v®ritable exercice du droit ¨ lô®galit® 

(2009) : Adopt®e par lôAssembl®e nationale du Qu®bec, cette politique 

vise à opérationnaliser la Loi de 2004 en proposant des actions concrètes 

et des évaluations pour divers secteurs éducatifs, incluant le 

postsecondaire. Elle favorise l'inclusion active des personnes en situation 

de handicap dans la société. 

ǒ Loi sur l'accès à l'égalité en emploi : Cette loi oblige les établissements 

d'enseignement de prendre des mesures pour garantir l'accès équitable à 

leurs services pour les personnes en situation de handicap. 

ǒ Services aux étudiants : D¯s 1982, des services dôint®gration ont ®t® 

implantés dans les collèges de Sainte-Foy et du Vieux Montréal, avec le 

soutien des Centrales coll®giales des services dôint®gration (CCSI). Au 

niveau universitaire, lôAQICESH (Association qu®b®coise interuniversitaire 

des conseillers et conseillères pour étudiants en situation de handicap) 

soutient les services dôaide aux ®tudiants en situation de handicap.  

ǒ Plan d'accès : Les établissements doivent développer des plans pour 

améliorer l'accessibilité de leurs infrastructures et services. 
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ǒ Bourses et aides financières : LôAide financi¯re aux ®tudes (AFE) a mis 

sur pied depuis les ann®es 1990 le Programme dôallocation pour besoins 

particuliers (PABP), qui aide à couvrir les coûts élevés des services requis 

par les étudiants ayant des besoins particuliers. Dans de nombreux cas, 

les prêts étudiants sont souvent convertis en bourses pour ces étudiants. 

Plusieurs organismes publics, privés et parapublics offrent des bourses 

dô®tudes annuellement aux ®tudiants en situation de handicap. 

ǒ Sensibilisation et formation : Les établissements postsecondaires 

offrent souvent des formations pour sensibiliser le personnel aux besoins 

particuliers des étudiants en situation de handicap, favorisant une 

meilleure compréhension et un accueil adapté. 

Pour plus dôinformations, il est recommand® de consulter le site internet de 

chaque établissement ou de contacter directement le bureau des services aux 

étudiants. 

Portrait de la situation 

L'inclusion des étudiants en situation de handicap dans l'éducation 

postsecondaire au Québec révèle des avancées significatives tout en soulignant 

des défis persistants. Voici un aperçu : 

Avancées 

Cadre législatif et politique : 

ǒ La Charte des droits de la personne du Québec et celle du Canada 

obligent les établissements universitaires à adopter des politiques 

dôint®gration pour les ®tudiants en situation de handicap. Ces institutions 

sont donc tenues de fournir des accommodements raisonnables afin de 

prévenir toute forme de discrimination envers cette clientèle. Aujourdôhui, 

la majorité des cégeps et universités disposent de politiques protégeant 

les droits des étudiants en situation de handicap, accompagnées de plans 

dôaction visant ¨ assurer leur acc¯s aux ®tablissements et aux ®tudes 

postsecondaires. 

ǒ La Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue 

de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale datant de 2024, 

ainsi que la Politique À part entière; pour un véritable exercice des droits à 
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lô®galit® de 2009, r®®valu®e en 2019, proposent des pratiques qui 

permettent aux institutions de favoriser une pleine accessibilité à leurs 

établissements, leurs programmes et leurs diplômes. 

Services de soutien : 

ǒ Tous les ®tablissements postsecondaires disposent dôun service dôaide ¨ 

lôint®gration pour les ®tudiants en situation de handicap, bien que ces 

services portent des noms différents. Leur objectif principal est de mettre 

en place des aménagements adaptés aux besoins spécifiques des 

®tudiants, en sôappuyant sur un plan dôintervention personnalis®. 

ǒ De plus en plus, les institutions universitaires créent des comités, bureaux 

et d®partements en ®quit®, de diversit® et dôinclusion (£DI) pour ®laborer 

des politiques dôinclusion pour tous les groupes marginalis®s et/ou 

vulnérables au sein de leur communauté étudiante. Ces unités veillent 

®galement ¨ la mise en îuvre de ces politiques. 

ǒ Les effectifs dô®tudiants en situation de handicap inscrits aux services de 

soutien de leurs institutions sont en constante augmentation depuis plus 

dôune d®cennie. Ce ph®nom¯ne sôexplique en partie par  la 

reconnaissance des handicaps dits « émergents ou invisibles » dans le 

secteur postsecondaire. La pandémie de la COVID-19 et le dépistage 

précoce contribuent aussi à cette hausse. 

ǒ En 2023-2024, le MES a augmenté les fonds alloués aux établissements 

ainsi quô¨ lôAFE pour soutenir les ®tudiants en situation de handicap. 

Programmes de sensibilisation : 

ǒ La sensibilisation croissante au sein des établissements a mené à la mise 

en place de formations pour le personnel, dans le but dôam®liorer 

lôaccompagnement des ®tudiants en situation de handicap. 

ǒ Des initiatives sont ®galement d®ploy®es pour sensibiliser lôensemble de 

la communaut® ®tudiante ¨ la diversit® des handicaps et ¨ lôimportance de 

lôinclusion. 
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Défis 

Inégalité des services : 

ǒ Lôoffre de service de soutien varie dôun ®tablissement ¨ lôautre, cr®ant des 

disparit®s dans lôexp®rience des ®tudiants. Cette situation peut entraîner 

des ruptures de service lors de la transition dôune institution ¨ une autre. 

Accessibilité physique : 

ǒ Malgré des améliorations, certaines infrastructures demeurent 

inaccessibles, limitant lôacc¯s aux cours, aux services essentiels (toilettes, 

ascenseurs) et aux activités. 

Stigmatisation : 

ǒ Les attitudes négatives et la méconnaissance des défis rencontrés par les 

étudiants en situation de handicap peuvent mener à des situations de 

stigmatisation, compliquant leur intégration scolaire. De nombreux 

®tudiants h®sitent ¨ recourir aux services dôintégration de leur institution 

ou à informer leurs enseignants de leur condition pour ces raisons. Cela 

peut entraîner des échecs, des abandons et une sous-représentation 

statistique qui ne refl¯te quôune partie de leur r®alit®.  

Manque de ressources : 

ǒ Les établissements peuvent faire face à des contraintes budgétaires qui 

limitent la disponibilité et la qualité des services offerts. Souvent, des 

équipes de moins de dix intervenants doivent desservir des milliers 

dô®tudiants. Le nombre dô®tudiants en situation de handicap dans les 

établissements postsecondaires est en constante croissance, et leurs 

besoins se diversifient de plus en plus. 

Aménagements inadéquats : 

ǒ Le manque de spécialisation des intervenants, la méconnaissance des 

réalités associées aux diverses situations de handicap et les ressources 

limit®es emp°chent parfois lô®laboration de plans dôintervenants efficaces. 

Ces mêmes facteurs, du côté des étudiants, compliquent également la 
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collaboration ¨ lô®laboration de leur plan individuel dôintervention (PII), ce 

qui mener à des aménagements insuffisants ou inadéquats. 

Bien que le Qu®bec ait fait des progr¯s notables dans lôinclusion des ®tudiants en 

situation de handicap dans lô®ducation postsecondaire, des efforts continus sont 

n®cessaires pour garantir une v®ritable ®galit® dôacc¯s. Lôengagement des 

institutions, des étudiants et de la communauté est essentiel pour surmonter les 

obstacles et cr®er un environnement dôapprentissage inclusif pour tous. 

Normes et obligations 

Au Québec, plusieurs normes et obligations encadrent l'inclusion des étudiants 

en situation de handicap dans l'éducation postsecondaire. Voici les principales : 

Législation : 

ǒ Charte des droits et libertés de la personne : Cette charge garantit le 

droit à l'égalité et interdit la discrimination fondée sur le handicap. 

ǒ Loi sur lôacc¯s ¨ lô®galit® en emploi : Cette loi oblige les établissements 

d'enseignement ¨ assurer lô®galit® dôacc¯s ¨ leurs services pour les 

personnes en situation de handicap. 

ǒ Loi sur les personnes handicapées : Cette loi vise à favoriser 

lôaccessibilit® et lôint®gration des personnes en situation de handicap dans 

tous les aspects de la vie, y compris lô®ducation. 

Politiques éducatives : 

ǒ Politique sur l'intégration des personnes handicapées : Les 

®tablissements sont tenus dôadopter des politiques pour promouvoir 

lôint®gration et lôaccessibilit® des services ®ducatifs. 

ǒ Plans dôaction : Les ®tablissements doivent ®laborer des plans dôaction 

pour am®liorer lôaccessibilit® de leurs infrastructures et de leurs services. 
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Services de soutien : 

ǒ Aménagements raisonnables : Les établissements doivent proposer des 

aménagements adaptés, tels que du temps supplémentaire pour les 

examens et du matériel spécialisé, en fonction des besoins des étudiants. 

ǒ Bureaux de services aux étudiants : La plupart des institutions 

disposent de bureaux dédiés qui offrent soutien, conseils et ressources 

aux étudiants en situation de handicap. 

ǒ Évaluation continue : Les établissements sont encouragés à évaluer 

r®guli¯rement lôefficacit® de leurs politiques et services en mati¯re 

dôaccessibilit®, afin dôassurer une am®lioration constante.  

Ces normes et obligations visent à garantir aux étudiants en situation de 

handicap un acc¯s ®quitable ¨ lô®ducation postsecondaire, en cr®ant des 

environnements inclusifs et en offrant les soutiens nécessaires à leur réussite 

académique. Les établissements doivent s'engager activement à respecter ces 

obligations pour promouvoir l'inclusion et l'égalité des chances. 

Bonnes pratiques 

Pour favoriser l'inclusion des étudiants en situation de handicap au niveau 

postsecondaire, plusieurs pratiques peuvent °tre mises en îuvre. Voici 

quelques-unes des plus efficaces : 

Évaluation des besoins : 

ǒ Identification précoce : Évaluer les besoins spécifiques des étudiants 

dès leur admission pour planifier des aménagements appropriés.   

ǒ Plans individuels d'intervention : Favoriser, dans la mesure du 

possible, la poursuite des plans dôintervention des ordres dô®tudes 

précédents. Élaborer des plans personnalisés qui tiennent compte des 

besoins réels des étudiants et non uniquement des accommodements 

disponibles. Considérer lô®cosyst¯me de services pour ces ®tudiants et les 

possibles enjeux d'intersectionnalité. 
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Aménagements et soutien :  

ǒ Aménagements académiques : Offrir des conditions favorables à la 

passation des examens, comme un tiers temps supplémentaire. Proposer 

diverses m®thodes dô®valuation avec des alternatives pour les travaux et 

les activités pédagogiques. 

ǒ Services dôaccompagnement : Proposer des tuteurs, des mentors ou 

des conseillers ainsi que lôaide de professionnels sp®cialis®s ou familiers 

avec les enjeux vécus par les étudiants en situation de handicap pour 

aider les ®tudiants ¨ sôadapter et ¨ r®ussir. 

Accessibilité des infrastructures :  

ǒ Bâtiments accessibles : Sôassurer que tous les b©timents et les espaces 

dôapprentissage respectent les normes dôaccessibilit®, avec des rampes, 

des ascenseurs et des installations adaptées. 

ǒ Ressources technologiques : Fournir un accès à des outils 

technologiques, tels que des logiciels de lecture dô®cran et des dispositifs 

d'assistance. Assurer la disponibilit® et lôaccessibilit® de ces ressources 

technologiques adaptées. 

Sensibilisation et formation :  

ǒ Formation du personnel : Former les enseignants et le personnel sur les 

questions dôaccessibilit®, les types de handicaps et les meilleures 

pratiques dôenseignement inclusif. 

ǒ Sensibilisation des étudiants : Mettre en place des campagnes pour 

promouvoir la compr®hension et lôouverture face aux dynamiques et aux 

obstacles rencontrés par les étudiants en situation de handicap au 

postsecondaire.  

ǒ Philosophie et pratiques dô®ducation inclusive : Encourager 

lôimplantation de pratiques dô®ducation inclusive, int®grant les notions de 

conception universelle des apprentissages (CUA) et du modèle social du 

handicap dans les cours, pour assurer un environnement sain et propice à 

lôapprentissage et au d®veloppement personnel des étudiants en situation 

de handicap. 
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Encouragement à la participation : 

ǒ Activités sociales et académiques : Favoriser la participation des 

étudiants en situation de handicap à des activités parascolaires et à des 

projets de groupe pour renforcer leur intégration sociale. Faciliter la 

cr®ation dôassociations ®tudiantes pour ces ®tudiants, afin de les 

encourager à défendre leurs droits et leurs intérêts. 

ǒ Rétroactions et implication : Sôassurer que les ®tudiants en situation de 

handicap soient consultés et représentés dans les processus décisionnels 

et dô®laboration des politiques dôinclusion. 

Collaboration interdisciplinaire : 

ǒ Partenariats : Travailler avec des organismes communautaires, des 

professionnels de la santé et des experts en accessibilité pour mieux 

répondre aux besoins des étudiants. Informer ces étudiants des 

ressources disponibles en dehors des établissements. 

ǒ Réseaux de soutien : Créer des réseaux de soutien entre étudiants pour 

favoriser lôentraide et le partage dôexp®riences. 

Suivi et évaluation : 

ǒ Évaluation continue : £valuer r®guli¯rement lôefficacit® des services et 

des am®nagements offerts pour sôassurer quôils r®pondent aux besoins 

des ®tudiants. Permettre aux ®tudiants dô®valuer les services et les 

aménagements reçus via des sondages à la fin de chaque session ou 

annuels. Utiliser les retours dôexp®rience pour am®liorer les pratiques et 

les services. 

Ces meilleures pratiques visent à créer un environnement inclusif et équitable 

pour tous les ®tudiants en situation de handicap, leur permettant dôacc®der 

pleinement ¨ lô®ducation postsecondaire et de r®ussir dans leur parcours 

scolaire. Lôengagement de toute la communauté éducative est essentiel pour 

mettre en îuvre ces pratiques avec succ¯s. 
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Références 

Lôarticle 24 de la Convention relative aux droits des personnes handicap®es6 de 

lôONU stipule que chaque enfant a le droit de sô®panouir et dôatteindre son plein 

potentiel dans un environnement sain dépourvu de discrimination.   

Voici quelques références et ressources documentaires qui vous permettront 

dôapprofondir les meilleures pratiques pour l'inclusion des ®tudiants en situation 

de handicap dans l'éducation postsecondaire : 

ǒ Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 

(CDPDJ) du Québec : Cet organisme propose de nombreuses 

ressources et recommandations pour favoriser l'inclusion des personnes 

en situation de handicap dans le milieu éducatif.  

ƺ Rapport et documents de la CDPDJ ï Les droits des personnes 

handicapées en éducation : Ce rapport aborde les droits des 

étudiants en situation de handicap, les obligations des 

établissements d'enseignement et propose des recommandations 

pour améliorer l'inclusion. 

ƺ Accessibilité et inclusion : Ce document fourni des lignes directrices 

sur la manière dont les établissements d'enseignement peuvent 

mieux accueillir les étudiants en situation de handicap. 

ǒ Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (Québec) :  

Politique d'intégration scolaire des élèves handicapés ou en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage. Ce document fournit des orientations sur 

l'intégration et l'accessibilité en milieu éducatif. 

ǒ Loi sur les personnes handicapées : Ce texte législatif expose les droits 

des personnes en situation de handicap et précise les obligations des 

®tablissements dôenseignement. 

 
6 Convention relative aux droits des personnes handicapées | OHCHR 

https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/convention-rights-persons-disabilities#article-27
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ǒ Association canadienne pour les personnes handicapées (ACPH) : 

Propose divers outils et ressources pour l'inclusion des étudiants en 

situation de handicap dans l'éducation. 

ǒ Institut national de la santé publique du Québec (INSPQ) : Publie des 

recherches et des recommandations sur lôaccessibilit® et lôinclusion des 

personnes handicapées. 

ǒ Journal of Postsecondary Education and Disability : Ce journal publie 

des articles de recherche sur les meilleures pratiques et les politiques 

d'inclusion dans l'enseignement supérieur. 

ǒ American Council on Education (ACE) : Propose des ressources et des 

études sur l'inclusion des étudiants en situation de handicap dans 

l'éducation postsecondaire. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion en ®ducation, consultez ®galement les fiches suivantes : 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

8. Emploi 

9. Environnement bâti 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

20. Santé environnementale 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

Fiche rédigée par Sergeline Isidore (MBDE) et André Prévost (COPHAN).  
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7. Éducation primaire et secondaire 

Assurer les pratiques accessibles en éducation 

Quôest-ce quôune pratique accessible en ®ducation ? 

Une bonne pratique accessible dans le secteur de l'éducation peut être abordée 

sous diff®rents angles. Lô®ducation inclusive, d®finie ci-dessous, décrit la 

philosophie ou le paradigme qui soutient et oriente les pratiques pédagogiques 

afin de les rendre accessibles et efficaces pour tous. La différenciation 

pédagogique est un ensemble de pratiques visant à assurer la réussite ou 

lôam®lioration des apprentissages de tous, en tenant compte de la diversit® des 

apprenants dôun groupe. La Conception Universelle des Apprentissages (CUA) 

identifie des stratégies organisationnelles et structurelles permettant une 

participation pleine et entière des étudiants dans leurs apprentissages et leur 

réussite académique. 

Une pratique dôaccessibilit® en ®ducation repose sur un engagement moral et 

professionnel envers lô®l¯ve et son ®cosyst¯me. Elle vise ¨ assurer un acc¯s 

sans obstacle aux apprentissages, aux activités et aux lieux. Ces pratiques 

prennent en compte la diversité ainsi que les difficultés et limitations 

fonctionnelles des personnes concernées. 

Portrait de la situation 

La situation de l'éducation des élèves en situation de handicap présente des 

défis importants, mais également des avancées notables. Dans de nombreux 

pays, des efforts ont été déployés pour intégrer ces élèves dans des 

établissements scolaires ordinaires, favorisant ainsi l'inclusion et l'égalité des 

chances. 

Les avancées incluent : 

ǒ Législations et politiques : De nombreux pays ont adopté des lois 

garantissant le droit à l'éducation pour les élèves en situation de handicap 

des mesures d'accompagnement et de soutien. 
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ǒ Programmes d'inclusion : Des programmes spécifiques visent à intégrer 

ces élèves dans des classes ordinaires, avec l'aide d'enseignants 

spécialisés et d'auxiliaires de vie scolaire. 

ǒ Sensibilisation : Une sensibilisation accrue au handicap dans les 

établissements scolaires contribue à réduire les stéréotypes et à favoriser 

l'acceptation des différences. 

Les défis incluent : 

ǒ Ressources limitées : De nombreux établissements manquent de 

ressources nécessaires pour répondre aux besoins spécifiques des élèves 

en situation de handicap, notamment en termes de formation des 

enseignants et d'équipements adaptés. 

ǒ Formation des enseignants : Tous les enseignants ne sont pas formés 

pour gérer la diversité des handicaps, ce qui peut entraîner des inégalités 

dans l'accompagnement des élèves. 

ǒ Stigmatisation et isolement : Malgré les efforts d'inclusion, certains 

élèves peuvent encore ressentir de la stigmatisation ou se retrouver isolés 

dans la classe. 

ǒ Accessibilité : L'accessibilité physique des établissements reste un 

problème dans certaines régions, limitant l'accès à l'éducation pour 

certains élèves. 
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Au Québec, la situation de l'éducation des élèves en situation de handicap est 

marquée par plusieurs statistiques et initiatives clés7 : 

ǒ Prévalence : Environ 12 % des élèves du système scolaire québécois 

sont reconnus comme ayant un handicap ou des besoins particuliers, 

selon les données du ministère de l'Éducation. 

ǒ Types de handicaps : Les handicaps les plus fréquents incluent les 

troubles d'apprentissage, les troubles de santé mentale et les handicaps 

physiques. 

ǒ Soutien : En 2020, près de 30 % des écoles du Québec avaient mis en 

place des classes spécialisées pour accueillir des élèves ayant des 

besoins particuliers. 

ǒ Ressources : Le gouvernement du Québec a investi des millions de 

dollars pour am®liorer lôacc¯s aux ressources adapt®es, y compris des 

programmes de soutien en milieu scolaire. 

ǒ Taux d'intégration : Environ 85 % des élèves en situation de handicap 

fr®quentent des classes ordinaires, bien que la qualit® de lôinclusion varie 

consid®rablement dôune ®cole ¨ lôautre. 

ǒ Formation des enseignants : Bien que des programmes de formation 

soient disponibles, une proportion significative d'enseignants rapporte de 

ne pas se sentir suffisamment préparée pour répondre aux besoins des 

élèves en situation de handicap. 

  

 
7  Ministère de l'Éducation du Québec : Leur site officiel publie régulièrement des rapports et 

des statistiques sur les élèves en situation de handicap. / Institut de la statistique du Québec 
(ISQ) : Cet organisme fournit des données statistiques sur divers aspects de l'éducation, y 
compris des études portant sur les élèves ayant des besoins particuliers / Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) : Cette commission publie des 
rapports sur les droits des personnes en situation de handicap et sur l'accès à l'éducation.  
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Ces chiffres illustrent les progrès réalisés et les défis qui demeurent pour assurer 

une éducation équitable et inclusive pour tous les élèves au Québec. 

Volet 1 : Lô®ducation inclusive 

Lôinclusion scolaire est ¨ la fois une philosophie et un ensemble de pratiques 

pédagogiques visant à permettre à chaque élève de se sentir valorisé, confiant et 

en s®curit®, de sorte quôil puisse r®aliser son plein potentiel. Elle repose sur un 

système de valeurs et de croyances axé sur le bien-°tre de lôenfant, favorisant 

non seulement sa participation active aux apprentissages et à la vie scolaire, 

mais ®galement un sentiment dôappartenance, un d®veloppement social 

enrichissant et une interaction positive avec ses pairs et sa communauté 

scolaire.8  

Lôenfant ®volue dans un environnement sain, d®pourvu de stigmatisation, qui 

encourage lôestime de soi et lôacceptation de lôautre.9 

Selon le Rapport mondial de suivi sur lô®ducation 2020 : Inclusion et ®ducation : 

tous, sans exception, ces programmes doivent sôattaquer aux pr®jug®s que 

per­oivent certains ®l¯ves ®tant d®ficients et incapables dôapprendre. Les chefs 

dô®tablissement doivent °tre form®s pour instaurer et promouvoir un ®tat dôesprit 

inclusif au sein de leur école.10 

Recommandations 

Une pratique dôaccessibilit® des ressources en ®ducation inclusive comprend : 

ǒ Lôacc¯s ¨ des mod¯les de diversit® au sein du corps enseignant et du 

personnel de soutien.  

ǒ Lôadaptation des services ®ducatifs par le CSS (Centre de services 

scolaire) en fonction des besoins sp®cifiques de lô®l¯ve HDAA (®l¯ve 

handicap® ou en difficult® dôadaptation ou d'apprentissage), selon une 

 
8 Définition de l'inclusion scolaire 

9 Rapport mondial de suivi sur lô®ducation, 2020: Inclusion et ®ducation : tous, sans exception        
10 Rapport mondial de suivi sur lô®ducation, 2020: Inclusion et ®ducation : tous, sans exception        

https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/Departments/ed/pdf/K12/Inclusion/DefinitionDeLinclusion.pdf
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000374904
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000374904
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®valuation de ses capacit®s. (article 235 de la Loi sur lôinstruction 

publique)11 

ǒ Un accès complet des enseignants aux formations sur les différentes 

m®thodes dôenseignement, afin quôils soient bien outill®s pour r®pondre 

aux besoins de tous les élèves. 

Volet 2 : Lôacc¯s aux ressources 

Selon lôarticle 4.3 de la Politique de lôadaptation scolaire, diverses entit®s de 

lôorganisation scolaire disposent de pouvoirs et responsabilit®s pour assurer 

lôaccessibilit® aux ressources. Parmi elles, le comit® consultatif des parents 

dô®l¯ves HDAA, qui peut directement conseiller la commission scolaire sur 

diff®rents aspects. Lô®quipe-école, dans un esprit de responsabilité partagée, a 

®galement le devoir de faciliter lôacc¯s ¨ des informations et ¨ des ressources. 

Les parents et les élèves disposent de droits leur donnant accès aux ressources 

nécessaires. 

Recommandations 

Une pratique dôaccessibilit® des ressources en ®ducation inclusive comprend : 

ǒ Sôassurer que la voix des parents soit entendue par le Conseil consultatif 

des parents dô®l¯ves HDAA, pour quôils puissent exprimer les besoins, 

défis, attentes et inquiétudes de leurs enfants et des autres parents, et 

que ces préoccupations soient prises en compte par la commission 

scolaire. 

ǒ Identifier et mettre en place des moyens ou stratégies pour rendre toutes 

informations pertinentes facilement accessibles aux parents dô®l¯ves 

HDAA, afin de les soutenir dans le parcours scolaire de leur enfant. 

(article 4.3.3 de la Politique sur l'adaptation scolaire) 

ǒ Respecter le droit des élèves HDAA de défendre leurs besoins et de 

participer activement aux rencontres dans le cadre de lô®laboration de leur 

plan dôintervention. (article 4.8) 

 
11 i-13.3 - Loi sur lôinstruction publique 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-13.3
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ǒ Revoir lôensemble du mod¯le de financement et dôorganisation des 

services aux élèves HDAA. En juin 2022, le Protecteur du citoyen a 

identifié trois priorités : offrir des services basés sur les besoins réels des 

élèves (plutôt que sur les budgets disponibles), établir un seuil minimal de 

services et encourager une action coordonn®e ainsi quôune collaboration 

entre les intervenants.12 

Volet 3 : La collaboration entre lô®quipe-école et la famille 

Recommandations 

Une pratique dôaccessibilit® en mati¯re de collaboration entre lô®quipe-école et la 

famille comprend :  

ǒ Reconna´tre les comp®tences et lôexp®rience des parents, en veillant ¨ ce 

quôils se sentent respect®s et voient leur r¹le aupr¯s de leur enfant 

reconnu et valorisé.13 Selon la Fédération des comités de parents du 

Qu®bec, lôengagement des parents favorise la r®ussite des ®l¯ves et 

contribue ¨ valoriser lô®ducation publique. 

ǒ Mettre en îuvre un accompagnement sp®cifique pour les ®l¯ves en 

situation de handicap. 

ǒ Créer et gérer une cellule d'accueil, d'écoute et de réponse destinée aux 

parents et responsables légaux d'élèves en situation de handicap ou 

rencontrant des difficultés scolaires. 

ǒ Encourager la participation des écoles à la Semaine nationale de 

lôengagement parental en éducation (SNEP). 

ǒ Informer les parents de leur droit dôacc®der au dossier confidentiel de leur 

enfant auprès de la commission scolaire, en suivant les procédures 

établies. Ils ont également le devoir de contribuer aux informations qui y 

sont consignées.  

Volet 4 : Transport scolaire 

 
12 Des changements à venir pour les services professionnels aux élèves HDAA : 

https://www.fppe.ca/grands-dossiers/services-aux-eleves-a-besoins-particuliers/ 
13 Dénouer les enjeux liés à la relation école-famille, un nîud ¨ la fois  

https://www.fcpq.qc.ca/parents-engages/distinctions-reconnaissance/
https://www.fcpq.qc.ca/parents-engages/distinctions-reconnaissance/
https://www.fppe.ca/grands-dossiers/services-aux-eleves-a-besoins-particuliers/
https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/education/jeunes/Denouer-relation-EFC.pdf
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Au Québec, le Règlement sur les véhicules routiers affectés au transport des 

élèves stipule que seuls un autobus ou un minibus scolaire (10 occupants et 

plus) ou un v®hicule destin® au transport dô®l¯ves (4 ¨ 9 occupants) peuvent °tre 

utilisés pour transporter des ®l¯ves se rendant ¨ lô®cole et en reviennent. 14 

En vertu du Code de la sécurité routière, le Règlement sur les véhicules routiers 

adaptés au transport des personnes handicapéesencadre le transport des 

personnes en situation de handicap dans des minibus et autobus adaptés afin 

dôassurer leur s®curit® tout en tenant compte de leurs besoins particuliers. 15 

Recommandations 

Une pratique dôaccessibilit® en mati¯re de transport scolaire comprend : 

ǒ Lôutilisation dôapplications de g®olocalisation pour r®duire le temps 

dôattente du transport scolaire r®gulier et adapt®. Lôapplication MTransport, 

par exemple, permet le suivi des arr°ts, lôidentification des ®l¯ves ayant 

des besoins particuliers, la gestion des imprévus et offre une tranquillité 

dôesprit aux parents et tuteurs. 

ǒ La formation des chauffeurs de transport scolaire adapté afin de favoriser 

des interventions sécuritaires, bienveillantes et efficaces auprès des 

élèves HDAA. Cette formation est notamment offerte par la Confédération 

des comités de parents du Québec. 

ǒ La continuité des services de transport scolaire pour les élèves en 

situation de handicap en fournissant, au besoin, une ressource 

d'accompagnement suppl®mentaire et/ou lô®quipement n®cessaire pour 

assurer la sécurité des passagers. 

Poursuivre les efforts pour améliorer l'éducation des élèves en situation de 

handicap est primordial, en mettant l'accent sur l'inclusion, la formation des 

enseignants et l'allocation de ressources adéquates. Un environnement scolaire 

inclusif profite non seulement aux élèves handicapés, mais également à 

l'ensemble de la communauté éducative. 

 
14 Transport scolaire - Transports et Mobilité durable Québec 

15 Transport adapté - Transports et Mobilité durable Québec 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-24.2,%20r.%2051
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/C-24.2,%20r.%2051
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/Pages/Transport-scolaire.aspx#:~:text=minibus%20d'%C3%A9coliers-,Au%20Qu%C3%A9bec%2C%20le%20R%C3%A8glement%20sur%20les%20v%C3%A9hicules%20routiers%20affect%C3%A9s%20au,l'%C3%A9cole%20et%20en%20reviennent
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/transport-adapte/Pages/transport-adapte.aspx
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18 R®flexion sur le financement et lôorganisation des services aux ®l¯ves HDAA : vers un 

nouveau chantier 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000120574
https://www.oecd.org/education/school/Students-with-disabilities-learning-difficulties-and-disadvantages-9789264275489-en.htm
https://www.worldbank.org/en/topic/education/brief/inclusive-education
https://recit.qc.ca/
https://aqepa.org/
https://www.fcpq.qc.ca/semaine-nationale-de-lengagement-parental-en-education-3/
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2022/10/2223-026_FPPE_feuilletFR.pdf
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2022/10/2223-026_FPPE_feuilletFR.pdf
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2021/02/FPPE-Resultats-du-sondage-EHDAA-24112020.pdf
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2021/02/FPPE-Resultats-du-sondage-EHDAA-24112020.pdf
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2021/02/FPPE-Resultats-du-sondage-EHDAA-24112020.pdf
https://www.fppe.ca/wp-content/uploads/2021/02/FPPE-Resultats-du-sondage-EHDAA-24112020.pdf
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Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion en ®ducation, consultez ®galement les fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

8. Emploi 

9. Environnement bâti 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

20. Santé environnementale 

22. Services de garde 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

Fiche rédigée en collaboration avec Sergeline Isidore (MBDE), avec la 

rétroaction de Lucie Nault (ReQIS).  
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8. Emploi 

Devenir un employeur accessible et inclusif 

Quôest-ce quôun employeur accessible et inclusif ? 

Un employeur accessible et inclusif offre des opportunités équitables à 

lôensemble du personnel, quelles que soient leurs capacit®s. Cela implique la 

mise en place de politiques, de pratiques et d'environnements de travail qui 

favorisent la r®ussite, lô®galité des chances, le respect, le bien-être et 

lôacceptation de chaque personne. En adoptant une approche dôaccessibilit® 

universelle, lôemployeur ne se contente plus de sôadapter ¨ quelques individus, 

mais veille ¨ ce que tous les membres de lô®quipe puissent sô®panouir dans un 

environnement de travail sans obstacle.  

Portrait de la situation 

Les personnes en situation de handicap demeurent sous-représentées dans le 

milieu de lôemploi. Elles affichent un taux dôemploi plus faible que celui de la 

population générale (51,1 % contre 79,3 %) et occupent plus souvent des 

emplois précaires (temporaires, sur appel ou à temps partiel) à un taux deux fois 

plus élevé que la population générale. Bien que leurs contraintes 

professionnelles varient, elles partagent des défis communs, notamment dans la 

recherche dôemploi, lôint®gration professionnelle et les relations de travail. Pour 

favoriser leur inclusion, il est impératif de remettre en question les préjugés et 

dôadapter certaines pratiques. 

Obstacles sur lesquels lôemployeur peut agir : 

ǒ Manque dôaccessibilit® des lieux de travail 

ǒ Manque dôaccessibilit® des outils de communication 

ǒ Manque de flexibilité dans les politiques de travail 

ǒ Accès limité aux accommodements raisonnables 

ǒ Biais cognitifs ou croyances limitantes tout au long du cycle dôemploi  

https://www.cpmt.gouv.qc.ca/fileadmin/fichiers_cpmt/Publications/RA_emploi_personnes_handicapees_CCPH_CPMT.pdf
https://www.iwh.on.ca/plain-language-summaries/canadians-with-disabilities-twice-as-likely-to-report-low-quality-employment-than-those-without-disabilities
https://www.iwh.on.ca/plain-language-summaries/canadians-with-disabilities-twice-as-likely-to-report-low-quality-employment-than-those-without-disabilities
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ǒ Discrimination (directe, indirecte ou systémique)  

Un milieu de travail accessible et inclusif aide à réduire ou à éliminer ces 

obstacles, contribuant ainsi à un environnement où chacun peut évoluer sans 

entrave.  

Normes et obligations 

Des cadres existent pour guider les organisations dans lô®laboration de pratiques 

plus inclusives. Certains sont obligatoires, tandis que dôautres incitent ¨ aller plus 

loin. 

Obligation dôaccommodement raisonnable 

Lôobligation dôaccommodement signifie que lôemployeur doit adapter les 

conditions de travail pour permettre aux employés en situation de handicap ou 

ayant des besoins spécifiques de remplir leurs fonctions. Pour plus 

dôinformations, consultez les guides £laboration dôune politique sur les mesures 

dôadaptation au travail et Traitement dôune demande dôaccommodement. 

Norme canadienne sur lôemploi (CAN-ASC-1.1 à paraître en 2024) 

Cette norme vise à créer un environnement de travail accessible, inclusif, exempt 

dôobstacles et de discrimination pour tous, quelles que soient leurs capacit®s. 

Les informations sur lô®bauche soumise pour lôexamen public sont disponibles 

sur le site de Normes Accessibilité Canada. La norme de lôOntario en mati¯re 

dôemploi fournit également des renseignements pertinents. 

Norme canadienne sur la santé et la sécurité psychologique en milieu de 

travail (CAN/CSA-Z1003-13/BNQ 9700-803/2013 (C2022)) 

Cette norme propose des mesures, des outils et des ressources pour promouvoir 

la santé mentale des employés et prévenir les préjudices psychologiques. Elle 

est disponible gratuitement sur le site du Groupe CSA. Consultez aussi le Guide 

dôapplication de la Commission de la santé mentale du Canada et la formation 

gratuite du Centre canadien dôhygi¯ne et de s®curit® au travail.  

  

https://www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/publication-pdfs/ottawaiti7-2520974-v6-policy_template_for_accommodation_march_2017_french_final-s_0.pdf
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/publication-pdfs/ottawaiti7-2520974-v6-policy_template_for_accommodation_march_2017_french_final-s_0.pdf
https://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/index.html
https://accessibilite.canada.ca/can-asc-1-1/c1
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/110191#BK21
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/110191#BK21
https://www.csagroup.org/fr/article/can-csa-z1003-13-bnq-9700-803-2013-c2022-sante-et-securite-psychologiques-en-milieu-de-travail/
https://commissionsantementale.ca/appliquer-la-norme/
https://commissionsantementale.ca/appliquer-la-norme/
https://www.cchst.ca/products/courses/assembling_pieces
https://www.cchst.ca/products/courses/assembling_pieces
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Programme dôacc¯s ¨ lô®galit® en emploi (PAEE) au Qu®bec et Programme 

dô®quit® en milieu de travail au Canada 

Au Québec et au Canada, plusieurs organisations sont tenues de participer à un 

programme dôacc¯s ¨ lô®galit® en emploi ou dô®quit® en milieu de travail. Ces 

programmes demandent notamment aux organisations de fixer des objectifs de 

recrutement pour certains groupes, y compris les personnes en situation de 

handicap. 

Bonnes pratiques pour bonifier le volet emploi de son 

plan dôaction  

Devenir un employeur accessible et inclusif nôest pas toujours facile. Voici donc 

quelques mesures concr¯tes pour enrichir vos plans dôaction. Ces suggestions 

ne sont ni exhaustives ni applicables telles quelles ; adaptez-les à la réalité de 

votre organisation.  

Lôaccessibilit® b®n®ficie ¨ lôensemble du personnel, mais elle est cruciale pour 

certains profils de personnes en situation de handicap. Portez une attention 

particulière aux pictogrammes afin de mieux cerner leurs besoins.  

 

Établir une gouvernance plus inclusive 

ǒ Identifier une personne responsable de lôaccessibilit® et de lôinclusion au 

sein de lô®quipe. 

ǒ Fixer des cibles dôembauche pour les personnes en situation de handicap 

et suivre les résultats, en tenant compte des types de postes et des 

niveaux hi®rarchiques. Dans le cadre des programmes dôacc¯s ¨ lô®galit® 

en emploi du Québec, la cible moyenne pour les personnes en situation 

de handicap est de 10,5 %. Toute organisation peut bénéficier de 

lôadh®sion ¨ ce type de programme pour ®valuer ses progr¯s. 

ǒ Int®grer des mesures dôaccessibilit® dans les politiques et les programmes 

dô£quit®, diversit® et inclusion (EDI) et de Responsabilit® sociale des 

entreprises (RSE). 

https://www.cdpdj.qc.ca/fr/nos-services/activites-et-services/en-savoir-plus-sur-les-programmes-dacces-legalite-en-emploi
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi.html
https://www.cdpdj.qc.ca/fr/publications/rapport-triennal-laee-2022
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ǒ Utiliser des outils dôanalyse des comp®tences en inclusion en emploi, 

comme INCLUVIS au Québec, ainsi que le Disability Equality Index ou le 

NOD Employment Tracker ¨ lôinternational. Ces outils permettent 

dô®valuer ses forces, de se comparer ¨ dôautres organisations et de tracer 

une feuille de route pour progresser. 

ǒ Organiser régulièrement des conférences ou des échanges sur 

lôaccessibilit® et lôinclusion pour normaliser le sujet. Chaque ann®e, 

Microsoft organise le Ability Hack, un hackathon qui met le personnel au 

d®fi de r®soudre des enjeux dôaccessibilit® gr©ce ¨ la technologie. 

Adopter des politiques de travail plus inclusives 

ǒ Mettre en place des politiques de santé et sécurité au travail qui intègrent 

la santé mentale et la sécurité psychologique.  

ǒ Instaurer des politiques de travail flexible, de télétravail ou de travail 

hybride. 

ǒ Adopter une politique sans fragrance en milieu de travail. Le Centre 

canadien dôhygi¯ne et de s®curit® au travail propose une méthodologie et 

un modèle de politique en la matière.  

ǒ D®velopper une politique et des processus dôaccommodement 

raisonnable (ou dôadaptation au travail) qui suivent le parcours de chaque 

membre de lô®quipe tout au long de son emploi. Le mod¯le de Passeport 

pour lôaccessibilit® du gouvernement fédéral est particulièrement inspirant. 

Am®liorer lôaccessibilit® des lieux et outils de travail 

ǒ Utiliser des plateformes technologiques conformes aux normes WCAG (au 

moins de niveau AA) pour le site Web, lôintranet, les plateformes de 

visioconférence, etc.  

ǒ Optimiser lôacoustique des bureaux, en particulier dans les espaces 

ouverts. 

ǒ Clarifier et synthétiser les communications organisationnelles pour en 

améliorer la compréhension.  

https://crispesh.ca/incluvis-vers-des-pratiques-inclusives-en-employabilite-des-personnes-en-situation-de-handicap/
https://disabilityin.org/what-we-do/disability-equality-index/2023companies/
https://disabilityin.org/what-we-do/disability-equality-index/2023companies/
https://nod.org/employment-tracker/
https://blogs.microsoft.com/on-the-issues/2018/07/23/the-ability-hacks-the-story-of-two-hackathon-teams-embracing-the-transformative-power-of-technology/
https://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/scent_free.html
https://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/scent_free.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/passeport-accessibilite-milieu-travail-gouvernement-canada.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/accessibilite-fonction-publique/passeport-accessibilite-milieu-travail-gouvernement-canada.html
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ǒ Rédiger des directives claires, concises et directes. Cette vidéo sur 

lôadaptation des communications en milieu manufacturier en est un bon 

exemple.  

ǒ £valuer lôergonomie du poste de travail de chaque employ®. 

ǒ Mettre en place une politique dôapprovisionnement en mat®riel de bureau 

et de formation int®grant les crit¯res dôaccessibilit®. LôOffice des 

personnes handicapées propose un guide pertinent à ce sujet.  

ǒ Assurer des réunions inclusives en envoyant les ordres du jour et la 

documentation ¨ lôavance, en d®crivant les visuels et en utilisant un 

langage clair. 

Améliorer les pratiques de dotation 

ǒ Proposer des emplois variés et valorisants à temps partiel. 

ǒ Mettre en place une campagne de communication encourageant les 

personnes en situation de handicap à postuler dans votre organisation.  

ƺ Par exemple, Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a 

renforcé sa marque employeur pour attirer les candidatures de 

personnes handicapées en mettant en avant des témoignages de 

personnel en situation de handicap, une culture inclusive et des 

informations sur le processus dôaccommodement. 

ǒ Établir des partenariats avec les services spécialisés en main-dôîuvre de 

la région (SSMO-PH) pour le recrutement et le maintien en emploi.  

ǒ Offrir des programmes de stages rémunérés destinés aux personnes en 

situation de handicap. Plusieurs organisations disposent t déjà de tels 

programmes pour faciliter la transition entre études et emploi ou la 

reconversion.  

ƺ Par exemple, Hydro-Québec offre un programme pour les 

étudiants, le CHU Sainte-Justine propose un programme de soutien 

à la transition, Radio-Canada offre des postes juniors et le 

gouvernement fédéral propose un programme de stage de deux 

ans dans la fonction publique. 

https://www.youtube.com/watch?v=cHY2_a0PblU
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites.html
https://agriculture.canada.ca/fr/ministere/carrieres/nous-embauchons
https://agriculture.canada.ca/fr/ministere/carrieres/nous-embauchons
https://roseph.ca/nos-membres/repertoire-des-membres/
https://emploi.hydroquebec.com/content/Stages-pour-etudiants-avec-handicap/
https://emploi.hydroquebec.com/content/Stages-pour-etudiants-avec-handicap/
https://www.ledevoir.com/societe/sante/809518/accommodements-futures-infirmieres-chu-sainte-justine
https://www.careeredge.ca/cape/
https://www.careeredge.ca/cape/
https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/emplois/services/recrutement/programme-federal-stages-canadiens-situation-handicap.html
https://www.canada.ca/fr/commission-fonction-publique/emplois/services/recrutement/programme-federal-stages-canadiens-situation-handicap.html
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ǒ Participer ¨ des programmes dôinsertion en emploi, lorsque cela est 

pertinent pour les postes à pourvoir. Le programme Prêts, disponibles et 

capables en est un bon exemple. 

ƺ Afficher des offres dôemploi plus inclusives en utilisant un langage 

clair, respectant les principes dôaccessibilit® num®rique et 

graphique, en distinguant clairement les exigences des atouts et en 

indiquant une personne-ressource. le guide Pour le déploiement du 

recrutement inclusif ou la fiche Lôaffichage dôune offre dôemploi 

inclusive du ROSEPH. 

ǒ Pr®voir un m®canisme permettant aux candidats dôexposer leurs besoins 

en mati¯re dôaccessibilit® dans le processus de candidature. 

ǒ Pr®parer les candidats aux entrevues en indiquant la dur®e, lôidentit® des 

membres du comité, ainsi que le nombre et le type de questions. 

Idéalement, fournir les questions en tout ou en partie entre 24 heures à 

30 minutes ¨ lôavance.  

Favoriser le maintien et la progression en emploi 

ǒ Mettre en place un programme de mentorat pour le personnel en situation 

de handicap, animé par des pairs. 

ǒ Créer un comité de travail ou un groupe-ressource dédié au personnel en 

situation de handicap, charg® dôidentifier les obstacles en emploi et de 

suggérer des solutions en collaboration avec les entités responsables.  

ǒ Instaurer un programme dôaide au personnel pour offrir un soutien 

confidentiel dans diverses problématiques personnelles.  

ǒ Offrir des opportunités de formation continue pour favoriser le 

développement professionnel de chaque membre du personnel.  

  

https://pretsdisponiblesetcapables.ca/
https://pretsdisponiblesetcapables.ca/
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2022-05/Livre%20blanc%202022_Emploi_leboncoin-Make%204%201.pdf
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2022-05/Livre%20blanc%202022_Emploi_leboncoin-Make%204%201.pdf
https://roseph.ca/wp-content/uploads/2021/07/ROSEPH_fiche3_OFFRE_EMPLOI_INCLUSIVE.pdf
https://roseph.ca/wp-content/uploads/2021/07/ROSEPH_fiche3_OFFRE_EMPLOI_INCLUSIVE.pdf
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Ressources disponibles 

Formations 

ǒ Être un employé consciencieux : Orientation en santé et sécurité 

psychologiques en milieu de travail, Centre canadien dôhygi¯ne et de 

sécurité au travail. 

ǒ Favoriser lôinclusion, Optez pour le talent.  

ǒ Formation sur les personnes en situation de handicap au travail, Conseil 

du patronat du Québec.  

ǒ Formations variées sur la gestion du personnel ayant des limitations 

fonctionnelles ou capsules asynchrones Mieux comprendre les travailleurs 

vivant avec limitations, Conseil québécois des entreprises adaptées 

(CQEA). 

ǒ Parcours 10/10, Formation et accompagnement, Inclusion et emploi, 

Cégep du Vieux Montréal et CRISPESH. 

ǒ Premiers soins en santé mentale, Commission de la santé mentale du 

Canada.  

ǒ Une étape à la fois - Trousse dôoutils pour la Norme nationale pour la 

santé et la sécurité psychologiques en milieu de travail, Centre canadien 

dôhygi¯ne et de s®curit® au travail.  

ǒ Webinaires sur lôinclusion des personnes handicap®es en milieu de travail, 

Comité consultatif Personnes handicapées (CCPH).  

Subventions 

ǒ Mesures et programmes du Québec : avantages fiscaux, contrat 

dôint®gration au travail (CIT) et autres subventions pour les d®penses li®es 

¨ lôemploi et lôam®nagement. 

ǒ Mesures et programmes du Canada : avantages fiscaux, Fonds pour 

lôaccessibilit® et autres subventions salariales.  

https://www.cchst.ca/products/courses/mindful_employee
https://www.cchst.ca/products/courses/mindful_employee
https://optezpourletalent.ca/formation-modules
https://www.cpq.qc.ca/formations/repertoire/formation-sur-les-personnes-en-situation-de-handicap-au-travail/
https://www.cqea.ca/services/formations/
https://www.cqea.ca/services/formations/
https://www.cqea.ca/services/formations/mctl/
https://www.cqea.ca/services/formations/mctl/
https://www.cvm.qc.ca/minisite/formation-continue/parcours-10-10/
https://changerlesmentalites.org/formation/pssm/pssm/
https://www.cchst.ca/products/courses/assembling_pieces
https://www.cchst.ca/products/courses/assembling_pieces
https://ccpersonneshandicapees.com/category/webinaires/
https://www.ophq.gouv.qc.ca/services/emploi/embaucher/aide-a-lembauche.html
https://www.guichetemplois.gc.ca/embauche/personnes-handicapees#a3


99 
 

Documentation 

ǒ Accessibilité des lieux de travail : une trousse basée sur la norme sur 

lôemploi de la Loi ontarienne sur lôaccessibilit® (LAPHO). 

ǒ £laboration dôune politique sur les mesures dôadaptation au travail de la 

Commission canadienne des droits de la personne. 

ǒ Mesures li®es au r¹le de gestionnaire dôune organisation publique de 

lôOffice des personnes handicap®es du Qu®bec. 

ǒ Portail de ressources sur lôemploi des personnes handicap®es, Comité 

consultatif Personnes handicapées (CCPH). 

ǒ Recruter sans discriminer : un guide sur le handicap en entrevue 

dôembauche de la Commission des droits de la personne et de la jeunesse 

(CDPDJ). 

ǒ Répondre à une divulgation de situation de handicap, de problème de 

santé mentale et/ou de maladie chronique de lôUniversit® McGill et du 

ROSEPH. 

ǒ Traitement dôune demande dôaccommodement : un guide virtuel de la 

Commission des droits de la personne et de la jeunesse (CDPDJ). 

ǒ Trousse dôoutils de lôemployeur :  une ressource pratique dôOptez pour le 

talent sur lôensemble du cycle de lôemploi. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion en emploi, consultez ®galement les fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

9. Environnement bâti 

https://www.ontario.ca/fr/page/accessibilite-des-lieux-de-travail
https://www.chrc-ccdp.gc.ca/sites/default/files/publication-pdfs/ottawaiti7-2520974-v6-policy_template_for_accommodation_march_2017_french_final-s_0.pdf
https://www.ophq.gouv.qc.ca/publications/guides-de-loffice/guides-pour-les-ministeres-les-organismes-publics-et-les-municipalites/recueil-de-bonnes-pratiques-volet-ministeres-et-organismes-publics/mesures-liees-au-role-de-gestionnaire-dune-organisation-publique/emploi.html
https://ccpersonneshandicapees.com/
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/Recruter-sans-discriminer_Guide.pdf
https://institutedi2.ulaval.ca/centre-ressources/repondre-a-une-divulgation-de-situation-de-handicap-de-probleme-de-sante-mentale-et-ou-de-maladie-chronique/
https://institutedi2.ulaval.ca/centre-ressources/repondre-a-une-divulgation-de-situation-de-handicap-de-probleme-de-sante-mentale-et-ou-de-maladie-chronique/
https://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/index.html
https://optezpourletalent.ca/outils
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16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

20. Santé environnementale 

Fiche rédigée en collaboration de Julie-Anne Perrault, consultante en 

accessibilité universelle, avec la rétroaction de Sandrina Adam (COSME), Julie 

Boisvert (CQEA), Pascale Chanoux (CCPH), Chloé Freslon (URelles), Evelyn 

McDuff et Christine Morin. 
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9. Environnement bâti 

Développer un environnement bâti accessible et inclusif 

Quôest-ce quôun environnement b©ti accessible et inclusif ? 

Un environnement bâti accessible et inclusif est un lieu où chaque personne, 

quelles que soient ses capacités, ses habiletés ou son âge, peut participer aux 

activit®s offertes et profiter de lôexp®rience du lieu de mani¯re ®quitable et 

simultanée avec les autres utilisateurs. Côest un espace o½ les obstacles 

rencontrés par les personnes en situation de handicap sont levés grâce à des 

am®nagements b®n®fiques pour lôensemble des usagers. Lorsqu'il n'est plus 

possible de répondre à tous les besoins par l'inclusivité de l'aménagement, des 

adaptations supplémentaires sont mises en place. 

Ainsi, les environnements sont conçus, construits, rénovés et entretenus de 

manière que :  

ǒ Le site soit organisé pour intégrer harmonieusement le bâtiment à son 

environnement immédiat (orientation, topographie, implantation). 

ǒ Le site permet une circulation aisée et sécuritaire pour différents modes 

de déplacements, reliant les diverses fonctions du site entre elles.  

ǒ Le concept architectural favorise la lisibilité des espaces et simplifie les 

parcours, avec une signalétique claire, lisible et explicite.  

ǒ Toutes les entrées du bâtiment soient accessibles et de plain-pied avec un 

lien visuel privil®gi® vers lôext®rieur.  

ǒ Les circulations horizontales offrent un accès à toutes les pièces et à tous 

les services sur une même aire de plancher. 

ǒ Les circulations verticales permettent dôacc®der ¨ tous les niveaux du 

bâtiment et à ses espaces extérieurs, avec un ascenseur comme solution 

prioritaire.  

ǒ La s®curit® de tous soit assur®e en cas dôurgence n®cessitant une 

évacuation ou une mise ¨ lôabri rapide (alarmes perceptibles par tous, 
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issues accessibles, aires de refuge à chaque niveau desservi par un 

ascenseur). 

ǒ Des installations sanitaires universelles soient disponibles à chaque étage 

et dans chaque bloc sanitaire du bâtiment.  

ǒ Le mobilier et les équipements, tant intérieurs quôextérieurs, soient faciles 

dôutilisation pour tous (quantité, disposition et caractéristiques adaptées).  

ǒ Les finis et lô®clairage contribuent ¨ une utilisation simple et agréable du 

bâtiment.  

Portrait de la situation 

Les bâtiments accessibles et inclusifs réellement performants sont encore rares, 

et ceux qui existent sont principalement de construction récente. Plusieurs 

facteurs expliquent cette situation : la majorité des bâtiments ont été construits 

dans les années 1970, tandis que les premi¯res exigences dôaccessibilit® dans la 

réglementation de construction datent de 1976. De plus, en fonction de leur taille 

et de leur usage, certains nouveaux b©timents ®chappent encore aujourdôhui ¨ 

toute obligation réglementaire en mati¯re dôaccessibilit®.  

Le contexte réglementaire québécois entraîne des disparités dans les exigences 

dôaccessibilit® entre les b©timents nouvellement construits ou r®nov®s, selon leur 

taille et leur usage. Les bâtiments de grande taille sont soumis à des exigences 

uniformes à travers le Québec, alors que les plus petits bâtiments relèvent de 

variables définies par plus de 1 000 municipalités. Une étude récente de lôOffice 

des personnes handicapées du Québec révèle que 94 % des municipalités 

qu®b®coises nôont pas dôexigences minimales dôaccessibilit® pour les petits 

bâtiments construits sur leur territoire. Cette étude a également démontré 

lôinaccessibilit® des petits b©timents existants. Plus particuli¯rement, lô®valuation 

dôun ®chantillon repr®sentatif offrant des biens et des services dans trois r®gions 

du Qu®bec a d®montr® quôaucun ne respectait les 57 exigences minimales 

dôaccessibilit® actuellement impos®es aux plus gros bâtiments, infirmant ainsi 

lôid®e dôune autor®glementation du march®.  

Construire de nouveaux bâtiments accessibles et inclusifs est relativement 

simple et ne génère aucun surcoût, puisque les connaissances, produits et 

matériaux nécessaires sont largement disponibles. Cependant, tous les 

https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4786861


104 
 

propri®taires, donneurs dôouvrage et professionnels de lôam®nagement nôont pas 

la volonté de dépasser les exigences minimales réglementaires en matière 

dôaccessibilit®. Les municipalit®s de 15 000 habitants ou plus tendent à mieux se 

classer en mati¯re dôaccessibilité de leurs bâtiments. Cela est probablement dû à 

leur proximit® avec les citoyens et ¨ leur obligation de produire un plan dôaction 

pour lôint®gration des personnes en situation de handicap. Le gouvernement 

fédéral se distingue également positivement, notamment depuis lôadoption de la 

Loi canadienne sur lôaccessibilit®, tandis que les initiatives du secteur priv® et du 

gouvernement provincial t®moignent dôune adh®sion variable aux principes 

dôaccessibilit® et dôinclusivit® dans lôenvironnement b©ti.  

Rendre les bâtiments existants plus accessibles et inclusifs représente un défi de 

taille, nécessitant souvent des travaux de rénovation ou de transformation 

importants. Le besoin de mise à niveau de certaines composantes du bâtiment 

sert fréquemment de déclencheur pour am®liorer lôaccessibilit® dôun lieu, 

permettant ainsi une transformation progressive du parc immobilier existant. Le 

d®ficit dôentretien du parc immobilier public qu®b®cois pr®sente ¨ la fois une 

opportunité et un défi, compte tenu des investissements requis.  

Il est important de noter que r®aliser un projet dôam®nagement optimal implique 

de faire des compromis entre diff®rents objectifs. Lôaccessibilit® universelle peut 

alors entrer en concurrence avec la préservation et la valorisation du patrimoine, 

la transition écologique, la résilience aux changements climatiques, le design 

actif, etc. En lôabsence de d®fenseurs de la fonctionnalit® pour tous les 

utilisateurs au sein des ®quipes de conception, lôobjectif initial dôaccessibilit® 

universelle risque dô°tre oublié en cours de projet.  

Enfin, planifier, concevoir et r®aliser la construction ou la r®novation dôun 

bâtiment est un processus complexe nécessitant plusieurs étapes et impliquant 

de nombreux intervenants. Ce processus sô®tend souvent sur plusieurs ann®es, 

voire plus dôune d®cennie pour les projets de grande envergure. Créer un parc 

immobilier accessible et inclusif est donc un projet à long terme, tandis que les 

utilisateurs rencontrent des difficultés au quotidien et espèrent des améliorations 

immédiates. 

Normes et obligations 

La construction relève de la compétence provinciale et les autorités ont la 

responsabilit® dôadopter et de faire appliquer des lois et des r¯glements en la 
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mati¯re. Pour ®tablir ces r¯glements, les provinces sôappuient, avec les 

modifications nécessaires, sur des codes modèles développés par Conseil 

national de recherches du Canada, régulièrement révisés.  

Au Qu®bec, les premi¯res exigences en mati¯re dôaccessibilit® ont ®t® introduites 

en 1976. Initialement modestes, ces exigences sôappliquaient uniquement aux 

nouveaux b©timents. Au fil du temps, dôautres exigences dôaccessibilit® ont ®t® 

ajoutées, les organismes rédacteurs de normes agissant de manière réactive et 

prudente. Ces exigences, non rétroactives, varient selon l'année de construction 

ou de transformation des bâtiments. 

Les exigences du Code de construction constituent un seuil minimal en matière 

dôaccessibilit®, mais elles ne couvrent pas lôensemble des besoins ni des types 

dôincapacit®s. Ainsi, lôobjectif dôaccessibilit® du code reste de limiter la probabilit® 

quôune personne en situation de handicap, quôil soit physique ou sensoriel, 

rencontre des obstacles inacceptables dans lôacc¯s ou lôutilisation du b©timent et 

de ses installations19. Toutefois, on observe une volont® dôacc®l®rer la 

bonification des exigences dôaccessibilit®, notamment en raison de 

réglementations provinciales plus progressistes (ex. : la Colombie-Britannique et 

lôOntario) ou de législations fédérales (ex. : Loi canadienne sur lôaccessibilit®) 

plus exigeantes.  

Il convient de mentionner que Normes dôaccessibilit® Canada, une entit® cr®®e ¨ 

la suite de lôadoption de la Loi canadienne sur lôaccessibilit®, travaille 

actuellement ¨ lô®laboration de plusieurs normes destinées au gouvernement 

f®d®ral et aux entit®s sous r®glementation f®d®rale. Lôobjectif ultime est que ces 

normes soient adopt®es par les provinces et sôappliquent ¨ lôensemble des 

bâtiments canadiens.  

Au Québec, les exigences de construction sont adoptées par règlement en vertu 

de la Loi sur le b©timent. Certains b©timents sont exempt®s de lôapplication du 

Code de construction du Québec et la responsabilité de leur réglementation est 

transf®r®e aux municipalit®s. Il sôagit principalement de petits b©timents, tels que 

des immeubles résidentiels de deux étages maximums ou comportant au plus 

huit logements, des ®tablissements commerciaux dôune superficie de plancher 

inférieur à 300 m2 ou des ®tablissements dôaffaires de deux ®tages au maximum. 

Les municipalit®s peuvent adopter des exigences dôaccessibilit® pour ces 

 
19 Document d'orientation: accessibilité des bâtiments, Conseil national de recherche du Canada 

https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/farming-natural-resources-and-industry/construction-industry/building-codes-and-standards/revisions-and-mo/bcbc_2024.pdf
https://www.aoda.ca/the-act/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://accessibilite.canada.ca/elaboration-normes-accessibilite
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/B-1.1,%20r.%202?langCont=fr#ga:l_i-h1
https://nrc.canada.ca/fr/certifications-evaluations-normes/codes-canada/document-dorientation-accessibilite-batiments
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bâtiments, ainsi que des normes supérieures à celles du Code de construction 

pour les bâtiments non exemptés construits ou transformés sur leur territoire. 

Toujours au Québec, le Code de construction inclut une section relative aux 

exigences lors de la transformation ou du changement dôusage dôun b©timent 

existant. Les exigences dôaccessibilit® sont moins strictes que celles applicables 

à une nouvelle construction. De plus, la rénovation simple (mise à jour 

esth®tique) nô®tant pas concern®e, il arrive que des projets, bien que b®n®ficiant 

dôinvestissements substantiels, nôapportent aucune am®lioration en mati¯re 

dôaccessibilit®. 

Respecter la réglementation de construction ne permet donc pas nécessairement 

de créer des environnements bâtis accessibles et inclusifs. Heureusement, 

plusieurs normes et bonnes pratiques existent pour permettre aux propriétaires 

et aux donneurs dôouvrage dôaller plus loin. Ces normes sont cependant 

volontaires. Elles comprennent notamment la  

Norme CSA-B651-23 sur la conception accessible de l'environnement bâti, les 

normes de Normes et accessibilité Canada, ainsi que des guides produits par les 

municipalit®s dont lôAccessibilité universelle des bâtiments municipaux 

montréalais, le Guide pratique d'accessibilité universelle de la Ville de Québec et 

les Fiches conseils Accessibilité universelle de la Ville de Gatineau.   

Bonnes pratiques pour am®liorer lôaccessibilit® de 

lôenvironnement b©ti 

Voici les bonnes pratiques pour am®liorer lôaccessibilit® de lôenvironnement b©ti 

dans le plan dôaction des municipalit®s de plus de 15 000 habitants. 

Comme citoyen : 

ǒ Informer le propri®taire ou lôoccupant dôun b©timent des difficult®s 

rencontrées lors de son utilisation. Ces obstacles sont souvent ignorés 

des propriétaires ou des occupants, qui ne peuvent alors y remédier lors 

de lôentretien, de la r®novation ou de la transformation du lieu.  

ǒ Participer aux activités de consultation publique lors des étapes de 

démarrage et de planification des projets publics de construction, de 

transformation ou de rénovation.  

https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430328.pdf
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3447409
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3447409
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/docs/acces_Manuel_utilisation_2010.pdf
https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/accessibilite_universelle/edifices_lieux_publics
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ǒ Si®ger au Comit® consultatif dôurbanisme de son arrondissement ou de sa 

municipalité.  

ǒ Participer aux consultations publiques de Normes dôaccessibilit® Canada, 

du Conseil national de recherches du Canada, de lôAssociation 

canadienne de normalisation (CSA), de la Régie du bâtiment du Québec 

et de la municipalit® concernant lô®laboration des normes et des 

r¯glements dôaccessibilit®.  

Comme concepteur : 

ǒ Se former ¨ la conception dôenvironnements b©tis accessibles et inclusifs. 

ǒ Proposer à ses clients de dépasser les exigences minimales en matière 

de réglementation. 

ǒ Favoriser des compromis permettant un juste équilibre entre les objectifs 

du projet, en identifiant les impératifs propres à chaque discipline. 

Comme propriétaire ou développeur (privé ou public) : 

ǒ Adopter des exigences dôaccessibilit® les normes minimales (en 

sôappuyant sur une norme existante, comme la CSA-B651-23, ou en 

élaborant ses propres normes de conception et de construction).  

ǒ Exiger des concepteurs et des constructeurs quôils respectent ces normes 

dans le cadre des concours dôarchitecture, des appels dôoffres et des 

contrats.  

ǒ Organiser des balades exploratoires avec des groupes représentatifs de 

personnes vivant avec diverses limitations fonctionnelles afin de mieux 

comprendre les obstacles dans un bâtiment existant. 

ǒ Consulter les utilisateurs en situation de handicap pour connaître les 

difficultés rencontrées avant et après la construction, la rénovation ou la 

transformation dôun lieu. 

ǒ Sôassurer que lôobjectif dôaccessibilit® universelle est atteint tout au long 

du processus de conception et de construction.  
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ǒ £laborer un plan de mesures dôurgence et un plan 

dôentretien/d®neigement tenant compte de lôaccessibilit® universelle.  

ǒ Diffuser les informations relatives à lôaccessibilit® dôun lieu. 

Comme municipalité : 

ǒ Agir comme modèle en mati¯re dôaccessibilit® et dôinclusion pour les 

bâtiments municipaux. Profiter de chaque occasion (entretien, rénovation, 

transformation, nouvelle construction) pour améliorer la performance du 

parc immobilier municipal.  

ǒ Exercer des pressions auprès des organismes et des instances publics 

afin que les projets réalisés sur son territoire respectent des critères 

exemplaires dôaccessibilit® et dôinclusion.  

ǒ Adopter des exigences réglementaires dôaccessibilit® pour les petits 

bâtiments construits sur son territoire. 

ǒ Pour les bâtiments assujettis, adopter des exigences réglementaires 

dôaccessibilit® allant au-delà du Code de construction du Québec.  

ǒ Adopter des exigences réglementaires dôaccessibilit® pour les 

rénovations.  

ǒ Offrir des incitatifs financiers pour am®liorer lôaccessibilit® des b©timents 

existants.  

ǒ Inclure des conditions relatives ¨ lôaccessibilit® universelle pour lôobtention 

de financements municipaux 

ǒ Mettre en valeur les réalisations exemplaires sur son territoire.  

Comme gouvernement provincial : 

ǒ Agir comme modèle en matière dôaccessibilit® et dôinclusion pour les 

bâtiments gouvernementaux. Profiter de chaque occasion (entretien, 

rénovation, transformation, nouvelle construction) pour améliorer la 

performance du parc immobilier sous la responsabilité du gouvernement 

provincial (services gouvernementaux, justice, éducation, santé, culture, 

HLM, etc.).  
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ǒ Assujettir les petits bâtiments aux exigences du Code de construction du 

Québec. 

ǒ £tablir des exigences dôaccessibilit® lors de r®novations, et non seulement 

dans le cadre de transformations ou de changements dôusage. 

ǒ Obliger la mise en accessibilité des bâtiments construits avant 1976.  

ǒ Offrir des incitatifs financiers pour am®liorer lôaccessibilit® des b©timents 

existants. 

ǒ Inclure des conditions relatives ¨ lôaccessibilit® pour lôobtention de 

financements provinciaux.  

Au fédéral : 

ǒ Agir comme modèle en mati¯re dôaccessibilit® et dôinclusion pour les 

bâtiments gouvernementaux. Profiter de chaque occasion (entretien, 

rénovation, transformation, nouvelle construction) pour améliorer la 

performance du parc immobilier sous la responsabilité du gouvernement 

fédéral. 

ǒ Exercer des pressions sur Norme dôaccessibilit® Canada, le Conseil 

national de recherches du Canada et lôAssociation canadienne de 

normalisation (CSA) pour accélérer la bonification du cadre réglementaire 

et normatif relatif ¨ lôaccessibilit® et ¨ lôinclusion.  

ǒ Offrir des incitatifs financiers pour am®liorer lôaccessibilit® des b©timents 

existants.   

ǒ Inclure des conditions relatives à lôaccessibilit® pour lôobtention de 

financements. 

Ressources disponibles 

Formations 

ǒ Conception sans obstacle, vos projets sont-ils vraiment conformes?, Ordre 

des architectes du Québec. 

https://www.oaq.com/devoirs-de-larchitecte/formation-continue/offre-de-formation-en-entreprise/
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ǒ Aménagements piétonniers, parcs, places publiques, sécurisation aux 

abords des chantiers, urbanisme, design universel, Société Logique. 

ǒ Formations | Idéaux. 

Subventions 

ǒ Fédérale 

ƺ Fonds pour l'accessibilité : aide financière pour la réalisation de 

projets dôam®nagement de petite ou grande envergure, 

Gouvernement du Canada.  

ǒ Provinciale 

ƺ Petits établissements accessibles : aide financière aux propriétaires 

et aux locataires dô®tablissements commerciaux, dôaffaires et de 

réunion, non soumis à une obligation légale en matière 

dôaccessibilit® pour la r®alisation de travaux permettant dôappliquer 

les exigences dôaccessibilit® du Code de construction, Société 

dôhabitation du Qu®bec. 

ƺ Programme d'accessibilité des établissements touristiques : aide 

financière pour la mise en accessibilité des établissements 

touristiques, Ministère du Tourisme. 

ǒ Municipale 

ƺ Montréal 

ǐ Subvention pour l'accessibilité universelle aux commerces : 

aide financière pour la mise en accessibilité des petits 

commerces existants dans la Ville de Montréal. 

ƺ Ville de Québec 

ǐ Programme Petits établissements accessibles: programme 

visant ¨ am®liorer lôaccessibilit® des personnes en situation 

de handicap ou à mobilité réduite dans les petits 

établissements. 

https://societelogique.org/formation/
https://societelogique.org/formation/
https://www.ideaux.ca/formations
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-accessibilite.html
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/petits-etablissements-accessibles#:~:text=L'aide%20financi%C3%A8re%20maximale%20qui,de%2090%20%25%20au%20co%C3%BBt%20reconnu.
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/programme-accessibilite-etablissements-touristiques
https://montreal.ca/programmes/subvention-pour-laccessibilite-universelle-aux-commerces
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/programmes-subventions/habitation/petits-etablissements-accessibles.aspx
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ƺ Victoriaville 

ǐ Victoriaville ville inclusive: programme dôaide pour 

lôaccessibilit® r®sidentielle et celle des ®tablissements 

commerciaux et de services de Victoriaville.  

ƺ Trois-Rivières 

ǐ Accessibilité universelle aux établissements commerciaux et 

de services : programme visant à favoriser un aménagement 

sans obstacle et sécuritaire pour tous dans les 

établissements commerciaux de certains secteurs. 

Vérifiez les options de subvention offertes dans votre municipalité en lien avec 

lôaccessibilit® universelle. 

Documentation 

ǒ Politique nationale de l'architecture et de l'aménagement du territoire, 

Gouvernement du Québec. 

ǒ Aide-mémoire sur la qualité architecturale, Gouvernement du Québec. 

ǒ Norme CSA-B651-23, Conception accessible de l'environnement bâti.  

ǒ Normes d'accessibilité Canada. 

ǒ Accessibilité universelle des bâtiments municipaux montréalais, Ville de 

Montréal. 

ǒ Guide pratique d'accessibilité universelle, Ville de Québec. 

ǒ Fiches conseils Accessibilité universelle, Ville de Gatineau. 

ǒ Fiches techniques illustrées, Kéroul. 

  

https://www.victoriaville.ca/page/1218/victoriaville-ville-inclusive.aspx
https://www.v3r.net/affaires/subventions-aux-entreprises#accessibilite-universelle-aux-etablissements-de-commerce-et-de-service
https://www.v3r.net/affaires/subventions-aux-entreprises#accessibilite-universelle-aux-etablissements-de-commerce-et-de-service
https://www.v3r.net/affaires/subventions-aux-entreprises#accessibilite-universelle-aux-etablissements-de-commerce-et-de-service
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/architecture-amenagement-territoire
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/culture-communications/documents/patrimoine/Architecture/Aide-memoire-qualite-architecturale.pdf
https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430328.pdf
https://accessibilite.canada.ca/elaboration-normes-accessibilite
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/3447409
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/accessibilite/docs/acces_Manuel_utilisation_2010.pdf
https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/accessibilite_universelle/edifices_lieux_publics
https://www.keroul.qc.ca/section/7-fiches-techniques.html
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Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôaccessibilit® de lôenvironnement b©ti, consultez ®galement les 

fiches suivantes : 

1. Approvisionnement 

2. Art et culture 

6. Éducation postsecondaire 

7. Éducation primaire et secondaire 

8. Emploi  

13. Habitation et logement 

14. Loisirs, sports et tourisme 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

17. Parcs et espaces verts 

18. Participation citoyenne 

23. Services de santé 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

27. Transport aérien et ferroviaire 

29. Urbanisme 

Fiche rédigée en collaboration avec Société Logique, avec la rétroaction 

dôId®aux, consultation en design inclusif et accessibilit® universelle et D®Phy 

Montréal. 
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10. Événementiel 

Organiser un événement inclusif  

Quôest-ce quôun ®v®nement inclusif ? 

Un événement inclusif est un rassemblement ou tout autre évènement organisé 

de manière à être accessible et ouvert à tous, peu importe l'âge, le sexe, les 

origines, les capacit®s physiques, lôorientation sexuelle ou toute autre 

caractéristique personnelle. Un événement inclusif garantit une participation 

identique ou équivalente pour toutes les personnes qui y assistent, en tenant 

compte de lôenvironnement et de lôacc¯s physique des lieux, de lôattitude du 

personnel, de la communication et des services offerts.  

Lors dôun ®v®nement, il est essentiel d'am®nager les espaces de fa­on ¨ 

favoriser une circulation fluide et sécuritaire pour tous, y compris ceux qui 

utilisent des aides à la mobilité, comme les fauteuils roulants. D'un point de vue 

logistique, cela inclut également la prestation de services adaptés pour les 

participants ayant des besoins sensoriels particuliers. Il est donc important de 

proposer une diversité d'options alimentaires et des solutions permettant de 

répondre à tous les aspects de la rencontre pour assurer de bonnes conditions 

pour tous. 

Quels sont les avantages pour un organisateur de rendre son évènement 

accessible et inclusif ? 

ǒ Rejoindre un maximum de personne  

ǒ Augmenter le nombre de participants  

ǒ Sôafficher comme une organisation avant-gardiste et soucieuse de tous 

ǒ Développer de nouveaux partenariats  

ǒ Fidéliser le public 

ǒ Avoir un avantage concurrentiel sur dôautres ®v®nements du m°me genre 

qui ne sont pas accessibles à tous  

ǒ Créer un sentiment de communauté 
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Portrait de la situation 

Au Québec, 33 % de la population déclare avoir une limitation fonctionnelle. 

Toutefois, 100 % des personnes vivront cette réalité à un moment ou un autre. 

Lôinclusion, la diversit® et lô®galit® sociale deviennent donc des sujets 

fondamentaux pour lô®volution de la société. La situation du Québec a 

récemment progressé afin de respecter cet engagement grâce à de nombreuses 

initiatives et événements visant à promouvoir l'inclusion, la diversité et l'égalité 

sociale. 

Par exemple, la COPHAN (Confédération des organismes de personnes 

handicapées du Québec) organise plusieurs rassemblements, dont le Sommet 

national sur le handicap, afin de dialoguer sur les défis auxquels font face les 

personnes en situation de handicap. De plus, des événements tels que des 

conf®rences sont organis®s pour aborder ces enjeux. ê lôoccasion de la Journ®e 

de la Paix, lôINEEI-PSH (Institut national pour lô®quit®, lô®galit® et lôinclusion des 

personnes en situation de handicap) a animé un atelier-conférence intitulé 

çÉgalité et handicap ï Parcours atypiques », permettant de témoigner et 

dô®changer autour de lôinclusion. En mai dernier, un colloque intitul® çMusée et 

Accessibilité au Québec ï Vers un avenir inclusif », organisé par la Société 

Inclusive a ®galement eu lieu pour d®battre de lôavenir de lôaccessibilit® dans les 

musées.  

Dôautres initiatives, telles que lôInclusiv Day ou la création de festivals comme le 

Festival Générations, le Festival de Jazz de Montréal, les Francofolies et le 

FESTIVOIX de Trois-Rivi¯res sôinscrivent aussi dans cette d®marche. Ces 

®v®nements int¯grent des mesures concr¯tes en faveur de l ôinclusion et de 

lôaccessibilit® : gratuit® pour les accompagnateurs, espaces adapt®s aux 

fauteuils roulants et autres besoins spécifiques, navettes gratuites adaptées 

permettant lôacc¯s aux sites, stationnements r®serv®s, ainsi que des installations 

sanitaires accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Ces initiatives célèbrent et intègrent diverses communautés, notamment les 

personnes en situation de handicap, tout en sensibilisant le public à l'importance 

de l'inclusion et de l'égalité sociale. Elles démontrent une volonté claire de 

renforcer ce mouvement et de réduire les disparités au Québec. 

https://ripph.qc.ca/wp-content/uploads/2021/09/Copy-of-Affiche_Atelier_Journees-de-la-PAIX_Francais.pdf-1.pdf
https://societeinclusive.ca/musees-et-accessibilite-au-quebec-ensemble-vers-un-futur-inclusif/
https://societeinclusive.ca/musees-et-accessibilite-au-quebec-ensemble-vers-un-futur-inclusif/
https://www.inclusivday.com/fr/#:~:text=Inclusiv'Day%20vous%20permettra%20de,%C3%A0%20des%20animations%20de%20sensibilisation.
https://www.festivalgenerations.com/
https://montrealjazzfest.com/fr/services-adaptes
https://www.francofolies.fr/accessibilite
https://festivoix.com/fr/mobilite-reduite-1/
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Normes et obligations 

Actuellement, il nôexiste pas de normes ou dôobligations strictes sur lôaccessibilit® 

des événements. Toutefois, plusieurs organismes ont mis en place des guides 

pour aider les responsables dô®v®nements ¨ int®grer des mesures dôaccessibilit®. 

De manière plus générale, voici certaines normes existantes en matière 

dôaccessibilit® :  

Au fédéral : 

ǒ Loi canadienne sur lôaccessibilit® (2019) 

Cette loi vise ¨ faire du Canada un pays sans obstacle dôici le 1er janvier 

2040. Elle a pour objectif de reconna´tre, dô®liminer et de pr®venir les 

obstacles dans les champs de compétence fédéraux, notamment dans les 

domaines de lôenvironnement b©ti, de la communication et du transport.  

ǒ Norme nationale du Canada : Conception accessible pour 

lôenvironnement b©ti (CSA/ASC B651:23, 2023)  

Cette norme vise à rendre les bâtiments et les autres installations 

accessibles aux personnes ayant divers handicaps physiques, sensoriels 

ou cognitifs. Pour les événements, les sections 5 (Circulation intérieure), 6 

(Circulation extérieure), 8 (Circulation, espaces et installations extérieurs) 

et 9 (Accès aux véhicules) sont particulièrement pertinentes.  

ǒ Norme canadienne sur les espaces extérieurs (CAN/ASC-2.1, 

publication prévue en 2025) 

Cette norme, actuellement en examen, prévoit des exigences pour 

encadrer lôaccessibilit® des espaces ext®rieurs, incluant lôam®nagement 

du site, le mobilier, les surfaces ext®rieures, lôorientation, et lô®quipement 

nécessaire pour organiser des événements inclusifs en plein air. 

Au provincial : 

ǒ Charte des droits et libertés de la personne (C-12) 

La Charte reconnaît que tous les individus sont égaux en valeur et en 

dignité et quôils ont droit ¨ lôexercice de leurs droits et libertés, quelles que 

soient leurs caractéristiques personnelles : âge, condition sociale, 

convictions politiques, état civil, handicap, langue, religion, sexe, etc. Le 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-0.6/
https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430329.pdf
https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430329.pdf
https://accessibilite.canada.ca/can-asc-2-1
https://www.cdpdj.qc.ca/storage/app/media/publications/DPT_charte.pdf
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droit à l'égalité protège tous les individus contre la discrimination et le 

harcèlement discriminatoire. 

ǒ Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es en vue 

de leur intégration professionnelle et sociale (E-20.1) 

Cette loi protège les droits des personnes en situation de handicap et vise 

à promouvoir leur intégration à la société. Avec la collaboration des 

ministères et des organismes publics et privés, elle encourage la mise en 

place de mesures pour soutenir les personnes handicapées, leur famille, 

leur milieu de vie, ainsi que le développement et l'organisation des 

ressources et des services à leur disposition. 

ǒ Code de construction du Québec : Guide dôaccessibilit® des 

bâtiments (2022) 

Ce guide rassemble les normes de conception en mati¯re dôaccessibilit® 

et explique les raisons derrière certaines exigences. Les sections portant 

sur les parcours sans obstacle, les entrées et les stationnements sont plus 

particuli¯rement pertinentes pour lôam®nagement des parcs et des 

espaces verts. Depuis juillet 2023, ce guide est obligatoire pour toute 

nouvelle construction ou rénovation au Québec. 

Bonnes pratiques  

Pour organiser un événement inclusif, plusieurs éléments doivent être pris en 

compte, de lôacc¯s physique ¨ la communication. Voici une liste non exhaustive 

de bonnes pratiques qui pourraient être mises en place : 

Environnement bâti 

ǒ Privilégier les stationnements larges et situés près des entrées des lieux 

de lôévénement et prévoir un débarcadère accessible.  

ǒ Sôassurer que le parcours menant de lôext®rieur vers lôentr®e soit 

facilement et complètement accessible.  

ǒ Aménager des zones adaptées aux différents besoins pour permettre une 

participation autonome (places assises, espaces ouverts, etc.).  

ǒ Offrir des zones sanitaires universellement accessibles. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/e-20.1
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/e-20.1
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/guide-accessibilite-batiment_2022.pdf
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/guide-accessibilite-batiment_2022.pdf
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ǒ Choisir un lieu offrant une accessibilité physique à tous les services 

(entrée, toilettes, billetterie, restauration, etc.). 

ǒ Privilégier un emplacement près des transports en commun et avec des 

stationnements accessibles à proximité. 

ǒ Am®nager lôespace pour répondre aux besoins divers des usagers 

(fauteuil roulant, poussette, etc.).  

ǒ Si lô®v®nement est ¨ lôext®rieur, pr®voir des espaces de repos ¨ lôombre. 

ǒ Mettre à disposition un espace pour que les chiens dôassistance puissent 

sôhydrater, se reposer et se dégourdir. 

Communication et signalisation  

ǒ Utiliser plusieurs canaux pour diffuser les informations de lô®v®nement 

(réseaux sociaux, courriels, site web, affiches, journaux, annonces radio, 

etc.). 

ǒ Utiliser des polices lisibles et de grande taille, avec un bon contraste entre 

le texte et le fond. 

ǒ Placer les panneaux de manière visible, à une hauteur accessible pour 

tout le monde. 

ǒ Utiliser une signalétique et des pictogrammes clairs sur le site pour 

indiquer les toilettes, les sorties et les issues de secours. 

ǒ Proposer des services d'interprétation en langue des signes, des boucles 

magnétiques et des sous-titres pour les performances musicales. 

ǒ Prévoir des services de traduction dans dóautres langues, selon le public 

visé. 
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Technologie  

ǒ Sôassurer que le site de l'événement est accessible, à jour et contient des 

informations fiables. 

ǒ Fournir des informations en format texte et audio pour sôadapter aux 

différentes préférences et besoins. 

ǒ Promouvoir l'événement sur diverses plateformes pour favoriser 

l'inclusion. 

ǒ Mettre en avant, dès la promotion de l'événement, les services 

accessibles proposés pour permettre aux participants de bien anticiper 

leur expérience. 

ǒ Disposer dôun service de paiement mobile pour faciliter les transactions 

sur place. 

Attitude et politique 

ǒ Sensibiliser et former le personnel pour quôil soit pr°t ¨ accueillir et aider 

toute personne ayant besoin dôassistance. 

ǒ Identifier les facteurs environnementaux qui facilitent ou limitent 

l'accessibilité et la qualit® de lôexp®rience. 

ǒ Développer un plan de sécurité inclusif, en tenant compte des besoins 

spécifiques des personnes en situation de handicap pour les évacuations 

ou les urgences. 

ǒ Inclure des crit¯res dôaccessibilit® universelle dans les appels dôoffres. 

Services  

ǒ Prévoir une offre alimentaire diversifiée répondant aux besoins de 

différents régimes alimentaires. 
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Ressources disponibles 

Formations 

ǒ Conception d'événements inclusifs - Vers une participation accrue, 

Idéaux. 

ǒ Planification d'événements accessibles et inclusifs pour la mobilisation 

des connaissances, Research Impact Canada. 

ǒ Accessibilité universelle des événements, AlterGo. 

ǒ Organisation dô®v®nements accessibles, Ville de Gaspé, 2023. 

Subventions 

ǒ Fédérales 

o Fonds pour lôaccessibilit® : aide financière pour des projets 

dôam®nagement de petite ou de grande envergure, Gouvernement 

du Canada. 

ǒ Provinciales 

o Aide financière aux festivals et aux événements touristiques : aide 

financi¯re pour lôorganisation de festivals et événements 

touristiques, Gouvernement du Québec.  

o Aide financière : Appel de projets Culture et Inclusion : soutien pour 

des projets qui utilisent la culture comme outil dôintervention pour 

agir sur des enjeux sociaux, Gouvernement du Québec.  

ǒ Municipales 

o Soutien financier aux loisirs inclusifs : aide financière attribuée pour 

couvrir les dépenses liées à lôinclusion de personnes en situation 

de handicap dans les activités de loisir offertes à la population 

g®n®rale, visant ¨ diversifier et ¨ renforcer lôoffre dôactivit®s 

inclusives sur le territoire, Ville de Québec. 

Documentation 

https://www.ideaux.ca/event-details/conception-devenements-inclusifs-vers-une-participation-accrue
https://rise.articulate.com/share/ZrwKUQxgaKJXEbOUrHAduOvp-OlXcoTp#/
https://rise.articulate.com/share/ZrwKUQxgaKJXEbOUrHAduOvp-OlXcoTp#/
https://altergo.ca/fr/expertise/accessibilite-universelle-des-evenements/
https://commercecotedegaspe.org/2023/12/03/est-ce-que-vous-evenement-ou-votre-commerce-est-accessible/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/fonds-accessibilite.html
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/services-industrie-touristique/aide-financiere/festivals-evenements-touristiques#c164793
https://www.quebec.ca/culture/aide-financiere/aide-aux-projets-appel/appel-de-projets-culture-et-inclusion/programme-complet
https://www.ville.quebec.qc.ca/apropos/programmes-subventions/loisirs_sports/organismes/cadre-soutien/soutien-financier.aspx
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ǒ Planifier un événement inclusif, Gouvernement du Canada. 

ǒ Guide Accessibilité universelle des événements, AlterGo. 

ǒ Guide pour lôorganisation dô®v®nements inclusifs, TELFER. 

ǒ Organiser un événement inclusif et accessible: le guide complet, 

WEEZEVENT. 

ǒ Fiche pour un événement inclusif, Réseau des universités du Québec.  

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion lors dô®v®nements, consultez ®galement les fiches 

suivantes : 

2. Art et culture 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques  

14. Loisirs, sports et tourisme 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

17. Parcs et espaces verts 

18. Participation citoyenne 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

Fiche rédigée par Idéaux, consultation en design inclusif et accessibilité 

universelle. 

https://www.canada.ca/fr/femmes-egalite-genres/analyse-comparative-entre-sexes-plus/ressources/planification-evenements-inclusifs.html
https://www.altergo.ca/wp-content/uploads/2020/09/accessibilite_universelle_evenements_altergo_0-1.pdf
https://telfer.uottawa.ca/fr/a-propos/lequite-la-diversite-et-linclusion-a-telfer/guide-pour-lorganisation-devenements-inclusifs/
https://weezevent.com/fr/blog/organiser-evenement-inclusif-accessible/
https://reseau.uquebec.ca/system/files/documents/fiche-evenement-inclusif-edi-uq-2023.pdf
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11. Hébergement  

Continuum public, privé et communautaire 

Lôh®bergement des personnes en situation de handicap 

Les personnes en situation de handicap préfèrent généralement demeurer à 

domicile avec les services appropriés plutôt que de vivre en milieu institutionnel. 

Cependant, certaines personnes nécessitent un hébergement adapté à leurs 

besoins spécifiques. Il est donc essentiel de privilégier la diversité des milieux de 

vie alternatifs, non rattachés à des ressources privées, pour éviter la 

marchandisation de la santé. 

Actuellement, de nombreuses personnes en situation de handicap sont 

hébergées par manque de ressources alternatives adéquates, telles que le 

logement social ou les soins à domicile insuffisants. 

Des cas dôexploitation de la client¯le sont observ®s, o½ certains exploitants 

optimisent leurs profits au détriment de la qualité des services. De plus, la qualité 

des services varie considérablement entre les différents exploitants et les types 

dôh®bergement (hébergement communautaire, RI-RTF, CHSLD, maisons des 

a´n®s). Il existe aussi plusieurs formules dôh®bergement offertes par des 

organismes caritatifs comme les Maisons Martin-Matte et la Fondation Louis et 

Véro. 

Le revenu limit® des personnes en situation de handicap, combin® ¨ lôacc¯s 

restreint au soutien à domicile, mène parfois à leur institutionnalisation, et dans 

certains cas, au recours ¨ lôaide m®dicale ¨ mourir qui est de plus en plus 

accessible. 
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Tableau 1 : Revenus mensuels des personnes célibataires vivant avec un handicap et bénéficiaires 

de lôaide sociale par province (chiffres de 2022). 

 Revenus 
mensuels 
dôaide 
sociale 
(2022)2 

Revenus 
mensuels 
dôaide sociale 
(2022)2 + 200$ 
par mois 

% de 
1601,51$ par 
mois = SV + 
SRG de 
janvier 2022 

% du Seuil 
officiel de la 
pauvreté du 
Canada de 
20223 

% du Seuil 
de la 
pauvreté 
extrême 
de 20224 

Nouveau-Brunswick 907,00$ 1107,00$ 69% 54% 73% 

Nouvelle-Écosse 1057,25$ 1257,25$ 79% 58% 77% 

Manitoba 1177,08$ 1377,08$ 86% 65% 87% 

Ontario 1322,58$ 1522,58$ 95% 66% 88% 

Québec 1362,92$ 1562,92$ 98% 81% 109% 

Saskatchewan 1419,92$ 1619,92$ 101% 75% 100% 

Colombie-Britannique 1504,50$ 1704,50$ 106% 73% 98% 

Île-du-Prince-Edouard 1559,58$ 1759,58$ 110% 83% 110% 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

1700,00$ 1900,00$ 119% 90% 119% 

Alberta (AISH1) 1776,58$ 1976,58$ 123% 85% 113% 

1 AISH : Assured Income for the Severely Handicapped de lôAlberta 
2 https://maytree.com/wp-content/uploads/Welfare_in_Canada_2022.pdf  
3 Seuil officiel de la pauvreté du Canada = Mesure du panier de consommation (MPC) 
4 Seuil de la pauvreté extrême = 75% de la Mesure du panier de consommation (MPC) = Coût pour se 

procurer un panier de biens et de services essentiels pour subvenir à ses besoins de base (nourriture, 

vêtements, logement, transport et autres nécessités) 

Les personnes en situation de handicap souhaitent vivre dans la communauté et 

participer activement à la vie en société. Bien que la fiche 13. Logement, 

habitation (Programme PAD) traite du logement non institutionnel, il est pertinent 

de rappeler lôexistence de nombreuses options visant ¨ mieux loger les 

personnes en situation de handicap : Programme dôadaptation de domicile, 

Programme Allocation-logement, Programme Habitations à loyer modique 

(HLM), Programme AccèsLogis20 et le Programme de supplément au loyer 

Québec. 

 
20 Le programme comprend trois volets : 

https://maytree.com/wp-content/uploads/Welfare_in_Canada_2022.pdf
https://maytree.com/wp-content/uploads/Welfare_in_Canada_2022.pdf
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme-dadaptation-de-domicile
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/votre-situation/etudiant-ou-nouveau-diplome/programme-allocation-logement/
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/objectif/trouver-un-logement-a-faible-cout/programme/programme-hlm
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/objectif/trouver-un-logement-a-faible-cout/programme/programme-hlm
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/acceslogis-quebec
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme-de-supplement-au-loyer-quebec-pslq
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme-de-supplement-au-loyer-quebec-pslq
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Le modèle de soins et services de soutien à domicile (SAD) au Québec doit être 

revu. Selon la Commissaire à la santé et au bien-être, Joanne Castonguay, qui 

juge la situation ç inqui®tante è : ç Le syst¯me de soutien ¨ domicile [é] ne 

parvient plus à répondre adéquatement aux besoins actuels de la population. De 

plus, il semble peu équipé pour faire face aux exigences futures è, a-t-elle 

d®clar® lors dôune conf®rence de presse en janvier 2024. Un meilleur acc¯s au 

SAD est nécessaire pour favoriser le maintien à domicile des personnes en 

situation de handicap. 

Portrait de la situation 

Au 31 mars 2021, le Québec comptait 36 350 personnes hébergées en centre 

dôh®bergement et de soins de longue dur®e (CHSLD), 18 742 adultes en 

ressources intermédiaires (RI) et 7 816 adultes en ressources de type familial 

(RTF). En CHSLD, 91 % des personnes hébergées étaient âgées de 65 ans et 

plus, avec une dur®e moyenne de s®jour dôenviron deux ans. Parmi les adultes 

en RI ou RTF, 41 % étaient des usagers des programmes en déficience 

intellectuelle, d®ficience physique ou trouble du spectre de lôautisme, 39 % des 

usagers du programme de soutien ¨ lôautonomie des personnes ©g®es, et 20 % 

des usagers du programme de santé mentale.  

Les services résidentiels visent à offrir un milieu de vie adapté aux personnes 

ayant une d®ficience ou un trouble du spectre de lôautisme, en tenant compte de 

la nature et de la complexité de leurs besoins, ainsi que de leurs capacités, leurs 

incapacités et leurs projets de vie. Ces milieux incluent, sans sôy limiter, les RI et 

les RTF, les appartements supervisés, les logements sociaux avec services, les 

CHSLD et les maisons alternatives (MA). 

Selon lôarticle 108 de la Loi sur la sant® et les services sociaux du Qu®bec, de 

nombreux ®tablissements publics pr®f¯rent acheter des places dôh®bergement 

auprès de ressources privées plutôt que de créer des RI ou CHSLD publics. Or, 

ces ressources présentent des écarts quant à la qualité des services et au 

 
Volet 1: Logements permanents pour ménages à faible revenu (familles, personnes seules, 

personnes âgées autonomes, personnes handicapées autonomes). 

Volet 2 : Logements permanents avec services (repas, soutien à domicile, entretien ménager) 

pour personnes âgées en légère perte d'autonomie. 

Volet 3 : Logements temporaires ou permanents avec services pour personnes ayant des 

besoins particuliers en habitation. 

https://www.lapresse.ca/actualites/sante/2024-01-23/soutien-a-domicile/la-situation-est-inquietante-estime-la-commissaire-castonguay.php
https://www.lapresse.ca/actualites/sante/2024-01-23/soutien-a-domicile/la-situation-est-inquietante-estime-la-commissaire-castonguay.php
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niveau des ressources disponibles, car elles ne sont pas soumises aux normes 

de lôagr®ment, de la certification, ni aux inspections du MSSS dans les RI-RTF. 

Les obstacles ¨ lôh®bergement des personnes en situation de handicap 

Les personnes handicapées font face à de nombreux obstacles en matière 

d'hébergement : 

ǒ Revenu limité  

ǒ Rare disponibilité de logements accessibles 

ǒ Coût élevé des logements adaptés 

ǒ Manque dôacc¯s au Programme de soutien ¨ domicile  

ǒ Hébergement en milieux institutionnels (CHSLD et RI-RTF) souvent non 

souhaité 

ǒ Disparit®s de lôoffre dôh®bergement institutionnel et non institutionnel entre 

les CISSS-CIUSSS, les territoires et les régions 

ǒ Inégalités salariales pour les professionnels de la santé entre établissements 

publics, privés et communautaires 

ǒ Fort roulement de personnel dans le continuum dôhébergement 

ǒ Différences de formation du personnel entre les diverses modalités 

dôh®bergement  

ǒ Variabilité de la qualité des services entre les types dôh®bergement  

ǒ Listes dôattente, signe dôun rationnement dans lôacc¯s aux services 

ǒ La crise du logement et son impact sur les personnes en situation de 

handicap 

La rénoviction, un phénomène toujours présent au Québec 

https://www.ledevoir.com/societe/sante/759107/deficience-intellectuelle-et-autisme-un-reseau-d-hebergement-a-bout-de-ressources
https://www.ledevoir.com/societe/sante/759107/deficience-intellectuelle-et-autisme-un-reseau-d-hebergement-a-bout-de-ressources
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2033835/crise-logement-personnes-situation-handicap
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2033835/crise-logement-personnes-situation-handicap
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Nous restons profond®ment pr®occup®s par lôaugmentation des tactiques 

frauduleuses utilisées par certains propriétaires pour forcer les locataires 

vulnérables à quitter leur logement, et ce, dans des délais très courts. 

Les reprises de logement, les évictions pour rénovations majeures (appelées 

ç r®novictions è) ou pour transformation, ainsi que les hausses abusives de loyer 

sont devenues des pratiques courantes chez de nombreux propriétaires. Les 

personnes en situation de handicap sont souvent contraintes de déposer des 

actions en justice afin dôobtenir que leurs locateurs ®liminent les obstacles 

quotidiens et rendent leur environnement de vie plus sécuritaire. Parmi les 

demandes fr®quentes figurent lôinstallation de rampes, de places de 

stationnement accessibles, de portes automatiques, un meilleur éclairage, des 

entrées élargies et des mains courantes. Ces exemples illustrent quelques-unes 

des raisons pour lesquelles des personnes ayant des limitations fonctionnelles 

ont saisi les tribunaux des droits de la personne. 

Même des locataires qui gagnent leur cause devant le Tribunal administratif du 

logement (TAL), beaucoup finissent par quitter leur appartement, épuisés par le 

harcèlement et les représailles des propriétaires. Il est important de souligner 

que la discrimination dans le domaine du logement est illégale au Québec. Un 

propriétaire ne peut refuser de signer un bail avec un locataire en raison dôune de 

ses caractéristiques personnelles : sa couleur de peau, sa religion, son âge ou 

son type de handicap. 

Dans ce contexte difficile, il est essentiel de rappeler que la Charte des droits et 

libert®s de la personne sôapplique toujours en mati¯re de logement.  

Solution et innovation technologique  

Afin de faciliter la recherche dôhabitation pour les personnes en situation de 

handicap, le CAPVISH a développé une application web spécialisée dans les 

logements adapt®s, lôAppLOAD. Il sôagit dôune premi¯re dans la grande r®gion de 

Québec. 

Lancée par le CAPVISH, cette application permet de rechercher un logement 

selon plusieurs critères spécifiques : emplacement du quartier, superficie du 

logement, nombre de pièces, type de location ou encore les services 

dôaccessibilit®. Le syst¯me est con­u pour être facilement utilisable par les 

personnes en situation de handicap. 

http://www.appload.ca/
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Normes et obligations 

Il est essentiel de comprendre le m®canisme r®gional dôacc¯s ¨ lôh®bergement et 

de saisir toute sa complexité. 

En plus des ressources dôh®bergement publiques, priv®es et communautaires 

dans le domaine de la santé et des services sociaux, lôOrdre des architectes du 

Québec milite pour une meilleure accessibilité au logement pour les personnes 

handicapées. Pour une personne à mobilité réduite, trouver un logement adapté 

¨ ses besoins sôapparente davantage ¨ un parcours du combattant quô¨ un 

parcours sans obstacle.  

La Régie du bâtiment du Québec (RBQ) a donc adopté un nouveau règlement 

visant à généraliser la construction de logements accessibles. Grâce à ce 

règlement, le Québec rattrapera, voire surpassera, les provinces qui exigent déjà 

de 5 à 15 % de logements accessibles ou adaptables. Toutefois, la Ville de 

Vancouver, qui impose 100 % de logements adaptables, va encore plus loin. 

Bonnes pratiques 

Les bonnes pratiques sont simples, mais le défi de les appliquer uniformément 

partout au Québec reste un engagement continu de la part des établissements 

publics de santé et de services sociaux : 

ǒ Assister la personne afin de lui permettre dôacc®der ¨ un logement adapt® 

avec les services nécessaires en fonction de sa condition et de ses besoins 

évolutifs (en planifiant lô®volution anticip®e de ces besoins).  

ǒ Respecter le choix des personnes en tenant compte de leur histoire de vie.  

ǒ Pour des besoins similaires, la personne doit b®n®ficier dôune qualit® 

dôh®bergement uniforme et dôune ®quit® dans les services offerts, peu 

importe les modalités proposées ou disponibles (Maison des aînés, CHSLD, 

RI-RTF, RPA, ressources résidentielles communautaires, etc.). 

ǒ Mettre en place, dans les milieux dôh®bergement, des politiques sans 

produits parfumés afin de prendre en compte les besoins des personnes 

affectées par la sensibilité chimique multiple. 

https://www.oaq.com/article-magazine/nouvelle-reglementation-vers-plus-de-logements-accessibles/
https://www.oaq.com/article-magazine/nouvelle-reglementation-vers-plus-de-logements-accessibles/
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/guide-accessibilite-logements-habitation.pdf
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/guide-accessibilite-logements-habitation.pdf
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Particularités selon le handicap  

Avec plus de 300 000 visiteurs en situation de handicap attendus, les Jeux 

olympiques et paralympiques de 2024 ont mis en avant la notion dôhospitalit® 

pour garantir des conditions dôaccueil optimales pour les personnes en situation 

de handicap. 

Le guide pratique de lôh®bergement handi-accueillant propose des 

recommandations adaptées aux handicaps ou catégories suivantes : 

ǒ Handicap auditif 

ǒ Handicap visuel 

ǒ Handicap intellectuel 

ǒ Familles 

ǒ Personnes âgées 

ǒ Utilisateurs de fauteuil roulant (UFR) 

Ce qui peut sembler appropri® pour un ®v®nement temporaire dôenvergure peut 

®galement sôav®rer pertinent ¨ moyen et long terme. 

Ressources disponibles  

ǒ Voir le m®canisme r®gional dôacc¯s ¨ lôh®bergement et en appr®cier toute 

sa complexité. 

ǒ Pour le mieux-être des personnes hébergées - Plan dôaction pour 

lôh®bergement de longue dur®e 2021-2026, Gouvernement du Québec. 

ǒ Hébergement en établissement public (définition, coûts et admissibilité), 

RAMQ. 

ǒ Hébergement par une ressource intermédiaire (définition, coûts et 

admissibilité), RAMQ. 

ǒ Lôinaccessibilit® du soutien ¨ domicile, Le Devoir. 

https://events.parisinfo.com/adherents/guide-rendre-mon-hebergement-accessible-pour-les-JOP2024.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-814-01F.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-814-01F.pdf
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/programmes-aide/hebergement-etablissement-public#:~:text=Montant%20de%20la%20chambre,plus%20%3A%201%20333%2C20%20%24
https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/citoyens/programmes-aide/hebergement-ressource-intermediaire
https://www.ledevoir.com/opinion/idees/742242/sante-l-inaccessibilite-du-soutien-a-domicile
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ǒ Un projet-pilote pour sortir les adultes handicapés des CHSLD, Radio-

Canada Info. 

ǒ De la rénoviction pour évincer des personnes handicapées, Le Soleil. 

ǒ Recherche de logement adapté: innovation à Québec pour les personnes 

handicapées, Journal de Québec. 

Fiches connexes dans ce guide  

Pour assurer lôinclusion en h®bergement (continuum public, priv® et 

communautaire, consultez également les fiches suivantes : 

9. Environnement bâti 

13. Habitation et logement 

19. Revenu 

20. Santé environnementale 

23. Services de santé 

24. Services sociaux 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

29. Urbanisme 

Fiche rédigée par André Prévost, en collaboration avec Mathieu Noël 

(COPHAN). 

https://www.youtube.com/watch?v=WsLAYdjZsCI
https://www.lesoleil.com/opinions/point-de-vue/2023/06/29/de-la-renoviction-pour-evincer-des-personnes-handicapees-SHQBCXSWXZH6JBTLJW4QNR5QSA/
https://www.journaldequebec.com/2019/09/27/recherche-de-logement-adapte-innovation-a-quebec-pour-les-personnes-handicapees
https://www.journaldequebec.com/2019/09/27/recherche-de-logement-adapte-innovation-a-quebec-pour-les-personnes-handicapees
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12. Immigration 

Assurer une inclusion équitable pour les immigrants en 

situation de handicap 

Portrait de la situation  

Les immigrants en situation de handicap font face à des défis uniques, 

confrontés à une double discrimination : celle liée à leur statut migratoire et celle 

li®e ¨ leur handicap. Ils rencontrent souvent des obstacles dans lôacc¯s ¨ des 

logements adéquats, aux services de sant®, aux opportunit®s dôemploi et aux 

infrastructures accessibles. Les préjugés, les barrières linguistiques et 

culturelles, ainsi que le manque de sensibilisation exacerbent leurs difficultés. 

Une approche inclusive est nécessaire pour répondre à leurs besoins spécifiques 

et favoriser leur intégration.  

Quelques obstacles spécifiques et comment y remédier : 

ǒ Accès limité aux services de santé : Les services de santé sont souvent 

mal adaptés aux besoins des personnes en situation de handicap, et plus 

encore aux immigrants. Il est crucial de former le personnel médical à être 

plus inclusif et dôoffrir des services dôinterpr®tation linguistique. 

ǒ Logements inaccessibles et coûteux : Les logements adaptés sont 

souvent rares et coûteux. Il est essentiel d'augmenter l'offre de logements 

sociaux et accessibles et de prévoir des aides spécifiques pour les 

immigrants en situation de handicap. 

ǒ Reconnaissances des qualifications : Les immigrants en situation de 

handicap peuvent avoir des qualifications et des compétences non 

reconnues dans leur pays dôaccueil. Des programmes de reconnaissance 

des qualifications et des formations complémentaires sont nécessaires 

pour faciliter leur intégration professionnelle. 

ǒ Discrimination et préjugés : Les immigrants en situation de handicap 

subissent souvent une discrimination multiple. Des campagnes de 

sensibilisation et des formations sur la diversité et l'inclusion peuvent 

contribuer à réduire les préjugés et à promouvoir un environnement plus 

accueillant. 
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ǒ Accessibilité des transports : Les services de transport adapté peuvent 

être insuffisants ou mal planifiés. Améliorer l'accessibilité des transports 

publics et offrir des options de transport adapté plus efficaces sont des 

priorités. 

Normes et obligations  

Des cadres existent pour guider les organisations dans lô®laboration de pratiques 

plus inclusives. Certains sont plus obligatoires, tandis que dôautres incitent ¨ aller 

plus loin :  

ǒ Obligation d'accommodement raisonnable : Les employeurs et 

prestataires de services doivent ajuster leurs pratiques pour répondre aux 

besoins des immigrants en situation de handicap, en fournissant des 

aménagements raisonnables. 

ǒ Normes d'accessibilité : Les employeurs, les écoles et les institutions 

publiques du Québec sont tenues de respecter les lois sur les droits de la 

personne qui garantissent l'accessibilité et interdisent la discrimination fondée 

sur le handicap. Les immigrants en situation de handicap ont droit à des 

aménagements raisonnables pour participer pleinement à la vie 

professionnelle et sociale. 

ǒ Loi assurant lôexercice des droits des personnes handicap®es : Cette loi 

québécoise vise à promouvoir l'intégration et l'autonomie des personnes en 

situation de handicap en imposant des normes dôaccessibilit® aux 

établissements publics et privés. 

Bonnes pratiques  

ǒ Établir des partenariats avec des organismes spécialisés : Collaborer 

avec des organisations soutenant les immigrants et les personnes en 

situation de handicap pour offrir des services intégrés et adaptés.  

ǒ Offrir des programmes de mentorat : Mettre en place des programmes 

de mentorat pour aider les immigrants en situation de handicap à naviguer 

dans les syst¯mes de sant®, de logement et dôemploi. 
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ǒ Am®liorer lôaccessibilit® des informations : Fournir des informations en 

plusieurs langues et formats accessibles (braille, audio, etc.) pour garantir 

que tous les immigrants en situation de handicap aient accès aux 

ressources nécessaires. 

ǒ Sensibiliser et former le personnel : Former le personnel des services 

publics et priv®s ¨ lôaccueil et au soutien des personnes immigrantes en 

situation de handicap.  

ǒ Simplification des démarches administratives : Faciliter lôacc¯s aux 

services publics, sociaux et de santé pour les immigrants en situation de 

handicap en simplifiant les procédures et en assurant un 

accompagnement personnalisé. 

ǒ Programmes d'insertion professionnelle inclusifs : Mettre en place 

des programmes dôaccompagnement vers lôemploi qui tiennent compte 

des barri¯res li®es ¨ lôimmigration (reconnaissance des dipl¹mes 

étrangers) et aux besoins liés au handicap.  

ǒ Aménagements dans les écoles : Offrir un soutien spécifique dans les 

®tablissements dôenseignement pour les étudiants immigrants en situation 

de handicap, incluant un soutien pédagogique, des technologies adaptées 

et la formation des enseignants ¨ lôinclusion. 

ǒ Collaboration avec les communautés ethnoculturelles : Travailler avec 

les groupes communautaires ethnoculturels pour sensibiliser et soutenir 

les familles accompagnant des personnes en situation de handicap, 

facilitant ainsi lôacc¯s aux ressources et au soutien n®cessaires. 

ǒ Campagnes de sensibilisation : Organiser des campagnes pour 

sensibiliser le public aux droits des personnes en situation de handicap 

issues de lôimmigration et pour lutter contre les préjugés et la 

discrimination.  

ǒ Renforcement des politiques dôinclusion : Plaider pour des politiques 

publiques plus inclusives, notamment dans le recrutement, tant dans la 

fonction publique que dans le secteur privé, pour favoriser lôemploi des 

immigrants en situation de handicap. 
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Lôinclusion des personnes immigrantes en situation de handicap repose sur des 

mesures concrètes et une approche inclusive à plusieurs niveaux : 

sensibilisation, accessibilité des services, insertion professionnelle et 

aménagement des infrastructures publiques. En adoptant ces bonnes pratiques, 

le Québec peut contribuer à une société plus équitable, où tous les citoyens, 

quelle que soit leur origine ou leur situation, peuvent participer pleinement. 

Ressources disponibles  

ǒ Subventions et programmes de soutien : Utiliser les subventions 

disponibles pour am®liorer lôaccessibilit® et offrir un soutien financier aux 

immigrants en situation de handicap. 

ǒ Documentation et guides de pratiques : Diffuser des guides et des 

ressources pratiques pour promouvoir lôinclusion des immigrants en 

situation de handicap. 

Créer un environnement accessible et inclusif pour les immigrants en situation de 

handicap est un processus continu qui demande des efforts coordonnés et une 

capacit® dôadaptation. En mettant en îuvre des pratiques inclusives et en 

sensibilisant les communautés, nous contribuons à bâtir une société plus 

®quitable et accueillante pour tous. Ainsi, chaque individu peut sô®panouir, quels 

que soient ses capacités et son statut migratoire. 

Références 

Documents officiels et rapports gouvernementaux 

ǒ Cadre législatif et réglementaire de l'immigration au Canada, 

Gouvernement du Canada.  

ƺ Ce document explique les lois et les règlements canadiens en 

matière d'immigration, y compris les critères d'admissibilité 

médicale qui affectent les immigrants en situation de handicap.  

ǒ Plan d'action 2021-2024 en matière de handicap, Office des personnes 

handicapées du Québec (OPHQ). 
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ƺ Ce plan d'action présente les mesures spécifiques mises en place 

pour améliorer l'accessibilité et l'inclusion des personnes en 

situation de handicap au Québec. 

ǒ Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de 

leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, Gouvernement du 

Québec. 

ƺ Cette loi québécoise encadre les droits et l'inclusion des personnes 

en situation de handicap et peut être pertinente pour les 

immigrants. 

Rapports d'organisations et études sur l'inclusion des immigrants 

handicapés 

ǒ Les obstacles à l'inclusion des personnes handicapées issues de 

l'immigration, Conseil canadien pour les réfugiés (CCR). 

ƺ Ce rapport examine les défis spécifiques auxquels font face les 

immigrants en situation de handicap au Canada, notamment dans 

lôacc¯s aux services sociaux et de sant®.  

ǒ Pour une pleine participation des personnes immigrantes en situation de 

handicap, Institut de recherche et d'informations socioéconomiques (IRIS). 

ƺ Ce document analyse les politiques publiques au Québec et 

propose des recommandations pour améliorer l'inclusion des 

immigrants en situation de handicap. 

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôinclusion des personnes handicap®es issues de lôimmigration, 

consultez également les fiches suivantes : 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

6. Éducation postsecondaire 
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7. Éducation primaire et secondaire 

8. Emploi 

9. Environnement bâti 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

23. Services de santé 

24. Services sociaux 

25 et 26. Transport adapté et accessible 

Fiche rédigée en collaboration avec Alexandra Bustillo, intervenante 

psychosociale (AMEIPH). 
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13. Habitation et logement 

Offrir des habitations accessibles et inclusives 

Quôest-ce quôune habitation accessible et inclusive ? 

Une habitation est un lieu de résidence stable qui peut prendre plusieurs formes : 

maison unifamiliale, plex, immeuble multifamilial, condominium, logement, 

chambre, résidence étudiante, résidence pour personnes âgées, etc. 

Une habitation accessible et inclusive est un espace conçu pour toute personne, 

quelles que soient ses capacités, ses aptitudes ou son âge, puisse y résider, 

réaliser ses activités quotidiennes et assumer ses responsabilités familiales et 

parentales. Ce type dôhabitation ®limine les obstacles rencontr®s pour les 

personnes en situation de handicap grâce à des aménagements profitant 

également à tous les autres résidents. Lorsque les aménagements inclusifs 

atteignent leur limite de capacité, des services à domicile, des aides techniques 

et des adaptations viennent répondre aux besoins spécifiques. 

Outre les caract®ristiques g®n®rales dôun environnement b©ti accessible et 

inclusif, une habitation accessible et inclusive doit être conçue, construite, 

rénovée et entretenue de manière à garantir que :  

ǒ Les circulations ¨ lôint®rieur du b©timent permettent lôacc¯s ¨ tous les 

services communs et à chaque logement. Dans les plex et les bâtiments 

multifamiliaux sans ascenseur, seuls les logements du rez-de-chaussée 

sont accessibles.  

ǒ Les circulations dans chaque unit® dôhabitation donnent accès à 

toutes les pièces et fonctionnalités. Les logements à deux étages sont à 

éviter. Sinon, une chambre et une salle de bain complète doivent être 

prévues au rez-de-chaussée.  

ǒ Les salles de toilettes disposent dôun espace suffisant pour permettre les 

manîuvres et sont équipées pour être utilisables par tous.  

ǒ Les chambres sont suffisamment grandes pour permettre la manîuvre 

une fois meublées. 
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ǒ La cuisine offre des espaces de circulation et des équipements utilisables 

par tous. 

ǒ Tous les contrôles et équipements (hauteur et ouverture des fenêtres, 

contrôle de température, etc.) sont accessibles et utilisables par tous.  

ǒ Les adaptations futures aux besoins spécifiques dôune personne ayant 

des incapacités peuvent être réalisées facilement, avec un minimum de 

travaux. 

Portrait de la situation 

Au Qu®bec, lôoffre en habitations accessibles et inclusives est insuffisante, alors 

que la demande pour ce type de logements est élevée. Cette situation exerce 

une forte pression sur les programmes dôadaptation de domicile, souvent per­us 

comme la seule solution pour effectuer les ajustements nécessaires. Les délais 

dôattente se comptent en ann®es, obligeant ainsi de nombreuses personnes ¨ 

vivre dans des environnements qui ne répondent pas à leurs besoins. 

Contrairement ¨ dôautres citoyens, les personnes ayant une incapacité ne 

peuvent souvent pas choisir librement leur logement, déménager dans un autre 

quartier plus proche de leur travail ou sôadapter ¨ un changement dans la 

composition de leur ménage. 

Par définition, une habitation accessible et inclusive peut être occupée par tous. 

Cependant, en raison de sa raret®, on privil®gie souvent lôacc¯s ¨ ces logements 

pour les personnes ayant des incapacités, ce qui peut entraîner un risque de 

ghettoïsation. 

Rendre accessibles et inclusives la majorité des habitations est essentiel pour 

offrir aux personnes ayant une incapacité un véritable choix de logement pour 

permettre ¨ toute la population de profiter des avantages de ce type dôhabitation. 

Bien que le Québec ait amorcé des progrès avec les changements 

réglementaires adoptés en 2018, leurs retombées pour les personnes 

concernées se font encore attendre.  

Enfin, le Québec fait face à une crise sans précédent en matière de disponibilité 

et de l'abordabilité des logements. Les mesures visant à résoudre cette crise 

devront imp®rativement int®grer lôaccessibilit® universelle, pour que personne ne 

soit laissé de côté. Encadrer ces efforts par une Politique nationale en habitation 
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(en d®veloppement depuis plus dôune d®cennie) et un plan dôaction 

gouvernemental en habitation (annoncé à plusieurs reprises comme imminent 

depuis quelques années) est également nécessaire pour structurer cette 

réponse. 

Lôoffre actuelle en habitation accessible et inclusive 

Il nôexiste pas au Québec dôinventaire exhaustif des logements accessibles, 

indiquant leur nombre, leur emplacement ou leur typologie. La diversité des 

terminologies (visitable, adapté, accessible, adaptable), des caractéristiques 

variées et des multiples propriétaires rend leur dénombrement complexe. De 

plus, il nôy a pas de système de mise en marché spécifique pour faciliter la 

recherche dôun logement accessible pour les personnes en situation de 

handicap, ni pour permettre aux propriétaires de trouver des locataires ou 

acheteurs pour ces logements. 

Comme pour lôenvironnement b©ti en g®n®ral, la majorit® des habitations au 

Québec date de plusieurs décennies. À Montréal, par exemple, 71 % des 

logements ont été construits avant 1980, avec des configurations souvent peu 

adaptées à lôaccessibilit® universelle (escaliers ext®rieurs, escaliers en 

colimaçon, rez-de-chaussée surélevé, etc.). Pour les rendre accessibles, des 

travaux de r®novation ou dôadaptation de domicile importants sont nécessaires, 

réalisés uniquement sur une base volontaire. 

Depuis 1976, les nouveaux bâtiments résidentiels de trois étages et plus, 

comptant au moins huit logements, doivent respecter certaines exigences 

dôaccessibilit® dans leurs parties communes. Quarante ans plus tard, en 2018, 

les premières exigences réglementaires dôaccessibilit® pour lôint®rieur des unit®s 

dôhabitation ont ®t® introduites, sur la base dô®tudes montrant que les coûts 

supplémentaires pour une conception minimalement accessible ou adaptable 

(accessibles et inclusifs) ®taient minimes. Apr¯s une p®riode dôadaptation pour 

les concepteurs et les développeurs, les premières unités accessibles non 

volontaires ont été mises en chantier en 2020. Cette année-là, 38 000 logements 

collectifs de type appartements ont été mis en chantier, représentant moins de 

1 % du parc résidentiel québécois. Bien que ces unités soient une avancée, elles 

sont souvent minimalement accessibles, de petite taille et plus coûteuses que les 

logements existants, limitant ainsi leur accessibilité financière pour de 

nombreuses personnes en situation de handicap. 

https://www.tgfm.org/fr/nos-publications/111
https://www.tgfm.org/fr/nos-publications/111
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/acces-information/demande-acces-19-10-0792.pdf
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/acces-information/demande-acces-19-10-0792.pdf
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3410013501
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=3410013501
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En 2022, le Québec comptait près de 136 000 logements sociaux. Selon lôOffice 

des personnes handicapées du Québec, seulement 1 % de ces logements 

étaient réservés aux personnes en situation de handicap. Dans le cadre du 

programme AccèsLogis (36 200 unités construites), la Soci®t® dôhabitation du 

Qu®bec avait fix® des exigences ®lev®es dôaccessibilit® : 10 % des logements 

devaient être adaptables dans les petits b©timents dôhabitation et 100 % (soit 

30 % à Montréal) dans les plus grands bâtiments. Toutefois, peu de données 

sont disponibles sur les unités effectivement réalisées, et à Montréal, la majorité 

des logements adaptables réalisés dans le cadre du programme sont destinés 

aux personnes âgées. Le Programme d'habitation abordable Québec, qui a 

remplacé AccèsLogis, exige désormais que 10 % des logements soient 

adaptables, indépendamment de la taille du bâtiment, ce qui constitue un recul. 

À Montréal, parmi les 20 810 habitations HLM gérées par lôOffice municipal 

dôhabitation de Montr®al, seulement 631 sont adaptées (3 %), dont 104 (0,5 %) 

sont destinées à des familles. Les délais dôattente pour obtenir un logement HLM 

augmentent dans tout le Québec et touchent davantage les personnes 

nécessitant un logement adaptable ou accessible suffisamment grand pour 

accueillir une famille. En 2021, le délai dôattente moyen ¨ Montr®al atteignait 

5,7 ans.  

La demande en habitation accessible et inclusive 

Il nôexiste pas dôanalyses pr®cises sur la demande en habitation accessible et 

inclusive. Cependant, en 2017, au Qu®bec, 1 053 350 personnes d®claraient 

avoir une incapacité significative et persistante affectant leurs activités 

quotidiennes, soit 16,1 % de la population. Parmi elles, plus de 260 000 

utilisaient des aménagements particuliers dans leur résidence et 15 % de ce 

nombre (soit 39 000 personnes) vivaient dans des logements mal adaptés. De 

plus, 70 000 personnes nôavaient pas dôam®nagements sp®cifiques mais en 

auraient eu besoin, ce qui porte à près de 110 000 le nombre de personnes 

ayant besoin dôune habitation accessible et inclusive ¨ court terme. 

Le vieillissement de la population accentue cette demande. La prévalence des 

limitations fonctionnelles augmente drastiquement avec lô©ge, atteignant un taux 

dôincapacit® de 57,2 % chez les Québécois de 65 ans et plus, et de 84 % chez 

ceux de 85 ans et plus. Avec 25 % de la population québécoise qui sera âgée de 

65 ans et plus en 2031, et 25 % de la population ayant 85 ans et plus dôici 2061, 

la demande future pour des habitations accessibles et inclusives devrait croître 

de manière exponentielle. De nombreux aînés souhaitent déjà ce type 

https://statistique.quebec.ca/docs-ken/vitrine/occupation-vitalite-territoire/documents/habitation_02.pdf
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4168392
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/4168392
https://www.tgfm.org/fr/48/
https://www.tgfm.org/fr/48/
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme-dhabitation-abordable-quebec
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.omhm.qc.ca/fr/publications/rapport-annuel-2021
https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Enquetes/Internes/V05_Portrait_incapacite_Qc_ECI2017.pdf
https://exaequo.net/wp-content/uploads/2019/12/Guide-des-bonnes-pratiques-pour-le-d%C3%A9veloppement-dun-projet-dhabitation-sociale-et-communautaire-universellement-accessible-1.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/document/enquete-quebecoise-sur-les-limitations-dactivites-les-maladies-chroniques-et-le-vieillissement-2010-2011/tableau/taux-dincapacite-selon-la-gravite-de-lincapacite-le-sexe-et-lage-population-de-15-ans-et-plus-quebec-et-regions-sociosanitaires#de_temps_refrn=2010-2011&tri_tertr=8624
https://statistique.quebec.ca/fr/document/enquete-quebecoise-sur-les-limitations-dactivites-les-maladies-chroniques-et-le-vieillissement-2010-2011/tableau/taux-dincapacite-selon-la-gravite-de-lincapacite-le-sexe-et-lage-population-de-15-ans-et-plus-quebec-et-regions-sociosanitaires#de_temps_refrn=2010-2011&tri_tertr=8624
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dôhabitation pour demeurer autonomes le plus longtemps possible. Les proches 

et amis des aînés et des personnes en situation de handicap recherchent 

également des habitations accessibles et inclusives, pour la visitabilité, leur 

sensibilité accrue aux enjeux dôaccessibilit®, ainsi que leur c¹t® pratique et 

fonctionnel. 

Les personnes en situation de handicap ne vivent pas toujours seules. En 2017, 

par exemple, 21 % dôentre elles r®sidaient dans un m®nage comptant au moins 

un enfant de moins de 18 ans. Faute de logements adaptés pour les grands 

ménages, leur seule option est souvent un foyer plus spacieux mais inadapté aux 

limitations fonctionnelles, ce qui crée des situations de dépendance et de 

vulnérabilité. Il y a donc une demande pour des habitations accessibles et 

inclusives de différentes tailles, permettant de répondre à divers choix de vie. 

Les personnes avec incapacité sont également plus souvent locataires que 

celles sans incapacité. Près de la moitié des personnes ayant des difficultés de 

motricit® sont locataires et la majorit® dôentre elles vivent sous le seuil de faible 

revenu. Cependant, seulement une personne en situation de handicap sur sept 

habite un logement subventionné. Cette situation devient critique en période de 

pénurie de logements avec la discrimination de certains propriétaires, le refus 

des travaux dôadaptation et la hausse des loyers. 

Enfin, 9,4 % des personnes en situation de handicap vivent dans un logement 

nécessitant des réparations majeures, comparativement à 6,7 % des personnes 

sans incapacité. 

Lôadaptation de domicile 

Adapter son domicile devient souvent la seule solution lorsque les besoins dôune 

personne ®voluent, quôelle ne parvient pas ¨ trouver une habitation ad®quate, ou 

lorsque des modifications sont nécessaires dans un logement accessible et 

inclusif. Cela implique dôentreprendre des travaux de r®novation parfois majeurs. 

Cependant, tout le monde nôa pas la volont® ou les moyens de se lancer dans 

ces r®novations, dôautant plus que vivre quotidiennement dans un logement 

inadapté est déjà éprouvant. 

Quelques programmes dôaide ¨ lôadaptation de domicile existent, chacun visant 

des clientèles spécifiques avec ses propres règles et critères, certains étant plus 

simples et/ou plus g®n®reux que dôautres, ce qui cr®e des in®galit®s entre les 

demandeurs en termes de d®lais dôattente, dôassistance et de soutien financier. 

https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Versions_accessibles/Portrait_incapacite_Qc_ECI2012_V02_acc.rtf
https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Versions_accessibles/Portrait_incapacite_Qc_ECI2012_V02_acc.rtf
https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Enquetes/Internes/V05_Portrait_incapacite_Qc_ECI2017.pdf
https://www.ophq.gouv.qc.ca/fileadmin/centre_documentaire/Enquetes/Internes/V05_Portrait_incapacite_Qc_ECI2017.pdf
https://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/cons_montrealaises_fr/media/documents/conseil_des_montrealaises_avis_logement_handicap_web.pdf
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Nous pensons notamment aux programmes destin®s aux victimes dôaccidents de 

travail ou de la route, aux anciens combattants ou aux personnes vivant dans 

une collectivité autochtone. 

La majorité des personnes en situation de handicap, ne répondant pas aux 

critères de ces programmes spécifiques, doit se tourner vers le Programme 

dôadaptation de domicile de la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec (ou vers son 

équivalent municipal pour la Ville de Montr®al) pour obtenir de lôaide pour les 

travaux visant ¨ r®pondre ¨ leurs besoins essentiels. En 2022, ce programme nôa 

permis de réaliser que 1101 adaptations de domicile. Depuis sa création en 

1990, le programme nôa jamais ®t® en mesure de r®pondre ¨ la demande, avec 

des d®lais dôattente prolong®s, un taux ®lev® dôabandon, des besoins 

partiellement satisfaits et une clientèle majoritairement composée de 

propriétaires occupants, alors que les personnes en situation de handicap sont 

principalement locataires.  

Les unités de logement en HLM ne sont pas admissibles au Programme 

dôadaptation de domicile (PAD). Les adaptations n®cessaires dans ces 

habitations doivent °tre financ®es ¨ m°me les budgets dôentretien et de 

réparation des bâtiments, dans un contexte de déficit chronique de lôentretien du 

parc HLM au Québec.  

Autres éléments à prendre en compte 

Dôautres ®l®ments influencent la capacit® d'une personne ayant des incapacit®s 

à participer socialement depuis son domicile. Parmi ces éléments, on retrouve : 

ǒ Le coût de son logement en fonction de ses capacités financières. 

ǒ La disponibilit®, la vari®t® et lôaccessibilit® des commerces et des services 

à proximité de sa résidence. 

ǒ La disponibilit® et lôaccessibilit® des moyens de transport : transport 

collectif, transport adapté, aménagements piétonniers, stationnement, etc. 

ǒ La suffisante des services dôaide ¨ domicile. 

De plus, pour certaines personnes, vivre de façon autonome nécessite une 

supervision ou une assistance pour réaliser les activités du quotidien. Ce soutien 

peut prendre diverses formes, allant des services dôaide ¨ domicile ¨ la 

mutualisation dôheures de service pour une présence continue (24/7), ou même 

https://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/publications/PAPH-2022-2025-bilan-MAJ-2023-2024.pdf
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des projets initiés par des parents pour les personnes ayant une déficience 

intellectuelle ou un trouble du spectre de lôautisme. Dans tous les cas, flexibilit® 

et collaboration avec le réseau de la santé et des services sociaux sont 

primordiales pour éviter lôinstitutionnalisation.  

Normes et obligations 

Au Québec, les exigences de construction relèvent de la Régie du bâtiment du 

Québec pour les grands bâtiments (plus de trois étages ou plus de huit 

logements) et des municipalités pour les petits bâtiments (trois étages ou moins 

et huit logements ou moins).  

Depuis 1976, les espaces communs des grands bâtiments résidentiels doivent 

respecter des normes dôaccessibilit®, tandis que les premi¯res exigences pour 

lôint®rieur des logements ne sont apparues quôen 2018. Pour les b©timents de 

quatre étages et moins, la réglementation actuelle ne comporte aucune 

obligation concernant la pr®sence dôun ascenseur, ce qui r®duit le nombre de 

logements accessibles, même avec les nouvelles exigences. Quant aux unités 

dôhabitation situ®es dans les r®sidences pour a´n®s, elles ne sont pas assujetties 

à ces normes.  

Certaines municipalités du Québec ont adopt® des exigences dôaccessibilit® plus 

strictes que le Code de construction du Québec pour les nouveaux bâtiments 

construits sur leur territoire. ê Laval, en plus de rendre lôentr®e principale 

accessible, 50 % des entr®es doivent lô°tre ®galement, et 10 % des logements 

dans les bâtiments de 13 logements ou plus doivent être adaptables. La ville de 

Drummondville exige des portes élargies et Victoriaville impose des corridors et 

des portes ®largis dans toutes les typologies dôhabitation, y compris les 

habitations unifamiliales.  

Outre les normes pour les grands bâtiments, le Code de construction contient 

des directives pour les petits bâtiments. Par exemple, si la différence de hauteur 

entre lôentr®e du b©timent dôhabitation et le rez-de-chaussée est de 600 mm ou 

plus, lôaccessibilit® nôest pas requise, ce qui engendre la pr®sence de b©timents 

dotés de logements en demi-sous-sol ou dôescaliers int®rieurs dans le vestibule 

dôentr®e, rendant les adaptations ult®rieures tr¯s difficiles. Les municipalit®s 

peuvent également exiger une accessibilité universelle accrue dans certains 

secteurs ou pour certains projets gr©ce ¨ leurs r¯glements dôurbanisme. Les 

https://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6877,143232966&_dad=portal&_schema=PORTAL
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consultations publiques permettent aux citoyens dôinfluencer ces r¯glements pour 

favoriser une meilleure prise en compte de lôaccessibilit® universelle. 

En complément de la réglementation, des normes et des programmes 

volontaires existent pour encourager les propri®taires et les donneurs dôouvrage 

¨ am®liorer lôaccessibilit® des habitations.  

La Soci®t® canadienne dôhypoth¯ques et de logement (SCHL) soutient le 

logement accessible depuis de nombreuses années, en appuyant le 

développement et la rénovation de logements sociaux et communautaires, ainsi 

que la recherche et le partage de connaissances en mati¯re dôhabitation. Elle 

propose également de nombreux documents dôinformation sur lôaccessibilit® des 

logements. 

La Soci®t® dôhabitation du Qu®bec (SHQ) gère de nombreux programmes 

dôam®lioration de lôhabitation. En plus de lôadaptation de domicile, elle ®tablit les 

r¯gles et les budgets pour le d®ploiement et lôentretien du parc de logements 

HLM, la gestion des unités AccèsLogis ainsi que du logement abordable 

(Programme dôhabitation abordable Qu®bec), et fournit un soutien financier ¨ 

certains m®nages pour payer leur loyer. Bien que lôaccessibilit® soit pr®sente 

dans plusieurs programmes de la SHQ, elle nôest ni syst®matique ni transversale. 

En février 2023, le gouvernement a annoncé le retrait du programme AccèsLogis 

sans proposer de remplacement pour garantir lôaccessibilit® des logements.  

LôAssociation canadienne de normalisation a ®labor® la norme B652 sur le 

logement accessible, qui offre des dimensions et des solutions pour faciliter 

lôaccessibilit® du logement, mais son application reste optionnelle.  

Bonnes pratiques  

Comme citoyen : 

ǒ Sôinformer sur lôhabitation accessible et inclusive.  

ǒ Contacter vos élus municipaux, provinciaux et fédéraux pour exprimer 

votre soutien aux initiatives en faveur de lôhabitation accessible et 

inclusive.  

ǒ Partager vos revendications sur les réseaux sociaux.  

https://www.cmhc-schl.gc.ca/professionnels/innovation-et-leadership-dans-le-secteur/expertise-de-lindustrie/logements-accessibles-et-adaptables
https://www.habitation.gouv.qc.ca/la-shq/mission-vision-valeurs
https://www.csagroup.org/fr/store/product/CSA-ASC%20B652:23/
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ǒ Participer aux consultations publiques municipales sur les projets 

dôhabitation pour revendiquer lôaccessibilit® universelle de toutes les unit®s 

prévues.  

Comme municipalité : 

ǒ Adopter une réglementation de construction plus ambitieuse en matière 

dôaccessibilit® universelle de lôhabitation, notamment pour les b©timents 

de trois étages ou moins et de huit logements ou moins. 

ǒ Interdire la construction de logements en demi-sous-sol. 

ǒ Créer un comit® sur lôaccessibilit® incluant des personnes en situation de 

handicap ou leurs représentants, chargé de réviser lôensemble des 

nouveaux projets résidentiels pour garantir lôint®gration de lôaccessibilit® 

universelle. 

ǒ Mettre en place des mesures de soutien pour transformer les bâtiments 

résidentiels existants afin de créer des logements accessibles 

universellement. 

ǒ Int®grer lôaccessibilit® universelle dans les plans particuliers dôurbanisme 

(PPU) et dans les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale 

(PIIA). 

ǒ Utiliser lôaccessibilité universelle comme critère dans les demandes de 

permis pour les projets particuliers de construction, de modification ou 

dôoccupation dôun immeuble (PPCMOI). 

ǒ Conditionner lôobtention de subventions dans les programmes municipaux 

soutenant la création ou la rénovation de logements à lôaccessibilit® 

universelle.  

Au provincial : 

ǒ Sôinspirer de lôOntario en adoptant une Loi sur lôaccessibilit® universelle 

intégrant des dispositions solides pour lôhabitation. 

ǒ Adopter une Politique nationale en habitation (en discussion depuis plus 

de dix ans) et un plan dôaction gouvernemental en habitation (souvent 

annoncé comme imminent). 

ǒ Renforcer les exigences du Code de construction du Québec pour 

répondre aux besoins actuels et futurs de la population, notamment :  
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o Rendre obligatoires les exigences relatives aux unit®s dôhabitation 

adaptables. 

o Réglementer lôaccessibilit® des unit®s dans les r®sidences pour 

personnes âgées, actuellement exemptées. 

o Supprimer lôexception qui soustrait presque systématiquement les 

petits bâtiments aux exigences d'accessibilité dans la partie 9 du 

Code de construction du Qu®bec. Imposer lôaccessibilit® pour les 

bâtiments de trois étages ou moins et de huit logements ou moins, 

actuellement sous juridiction municipale. 

o Exiger lôaccessibilité des bâtiments et des logements lors de 

rénovations importantes.  

ǒ Créer un répertoire centralisé des logements accessibles, adaptables ou 

adaptés disponibles au Québec. 

ǒ Int®grer lôhabitat accessible universellement dans le Plan dôaction 

gouvernemental en habitation et dans la Politique nationale de 

lôarchitecture et de lôam®nagement du territoire. 

ǒ Renforcer les programmes de logements sociaux et communautaires 

accessibles et adaptables, et assurer leur pérennité. 

ǒ Augmenter les budgets, simplifier les processus et accroître la capacité de 

traitement des demandes dôadaptation de domicile.  

ǒ Conditionner les initiatives et programmes provinciaux soutenant la 

création ou la rénovation de logements à lôaccessibilit® universelle.  

ǒ Outiller les municipalités et les MRC pour faciliter lôint®gration de 

lôaccessibilit® universelle dans leurs règlements dôurbanisme et dans leurs 

plans dôaction en accessibilit®. 

ǒ Assurer un continuum entre lôhabitation et lôh®bergement, permettant une 

transition fluide et respectueuse des choix de vie des personnes en 

situation de handicap.  

Au fédéral : 

ǒ Intégrer des exigences pour les logements accessibles universellement 

dans le Code national du b©timent (CNB), en sôinspirant notamment des 

pratiques de la norme CSA B652 sur le logement accessible.  

https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430606.pdf
https://www.csagroup.org/wp-content/uploads/2430606.pdf
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ǒ Rendre lôaccessibilit® universelle obligatoire dans les initiatives et les 

programmes fédéraux soutenant la création ou la rénovation de 

logements.  

Ressources disponibles 

Subventions 

ǒ Programme d'adaptation de domicile, Soci®t® dôhabitation du Qu®bec. 

ǒ Programme dôadaptation de domicile ¨ Montr®al, Ville de Montréal.  

ǒ Adaptation de domicile, Commission des normes, de lô®quit®, de la sant® 

et de la sécurité au travail. 

ǒ Adaptation de domicile, Soci®t® de lôassurance automobile du Qu®bec.  

ǒ Programme dôhabitation abordable Qu®bec, Soci®t® dôhabitation du 

Québec. 

Documentation 

ǒ Expérience 303 : un site de référence en matière de construction et 

r®novation, ainsi quôune fen°tre sur le concept du design universel en 

habitation qui propose dôint®grer lôhumain au cîur de lôespace, Société 

Logique. 

ǒ Côest aussi ­a le logement universellement accessible : campagne de 

promotion et de mobilisation en faveur de lôhabitation accessible et 

inclusive, Société Logique, Ex aequo et de nombreux autres partenaires.  

ǒ Guide des bonnes pratiques pour le d®veloppement dôun projet 

dôhabitation sociale et communautaire universellement accessible, Ex 

aequo.  

ǒ Accessibilité à l'intérieur des logements d'habitation, Régie du bâtiment du 

Québec. 

ǒ Documents de référence sur l'accessibilité de l'habitation, Société 

canadienne dôhypoth¯ques et de logement.  

ǒ Accessible Housing Network  :un regroupement de plus de 70 organismes 

canadiens en faveur de lôhabitation accessible et inclusive.  

https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/objectif/personnes-handicapees/programme/programme-dadaptation-de-domicile
https://montreal.ca/programmes/programme-dadaptation-de-domicile-pad#:~:text=Une%20seule%20option%20par%20domicile,par%20la%20Ville%20de%20Montr%C3%A9al.
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/readaptation-travailleur-4-06_1.pdf
https://saaq.gouv.qc.ca/personnes-mobilite-reduite/adaptation-domicile
https://www.habitation.gouv.qc.ca/programme/programme/programme-dhabitation-abordable-quebec
https://www.experience303.ca/index.php#main
https://monlogementau.ca/
https://exaequo.net/wp-content/uploads/2019/12/Guide-des-bonnes-pratiques-pour-le-d%C3%A9veloppement-dun-projet-dhabitation-sociale-et-communautaire-universellement-accessible-1.pdf
https://exaequo.net/wp-content/uploads/2019/12/Guide-des-bonnes-pratiques-pour-le-d%C3%A9veloppement-dun-projet-dhabitation-sociale-et-communautaire-universellement-accessible-1.pdf
https://www.rbq.gouv.qc.ca/fileadmin/medias/pdf/Publications/francais/guide-accessibilite-logements-habitation.pdf
https://www.cmhc-schl.gc.ca/professionnels/innovation-et-leadership-dans-le-secteur/expertise-de-lindustrie/logements-accessibles-et-adaptables
https://www.accessiblehousingnetwork.org/
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ǒ Lignes directrices sur lôhabitation accessible et inclusive ainsi que pour 

lôhabitation destin®e aux personnes ayant des incapacit®s cognitives, 

Centre for Excellence in Universal Design   

Fiches connexes dans ce guide 

Pour assurer lôaccessibilit® et lôinclusion de lôhabitation et du logement, consultez 

également les fiches suivantes : 

3. Communication orale et écrite 

4. Communications numériques 

5. Conception et prestation de programmes et services 

9. Environnement bâti 

11. Hébergement 

16. Mesures dôurgence et s®curit® publique 

19. Revenu 

24. Services sociaux  

25 et 26. Transport adapté et accessible 

29. Urbanisme 

Fiche rédigée en collaboration avec la Société Logique. 

https://universaldesign.ie/built-environment/housing
https://universaldesign.ie/built-environment/housing
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